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    Préface

  


  Le présent ouvrage offre au lecteur un véritable tour du monde géopolitique des guerres et des conflits contemporains. Tour du monde, car tous les continents sont concernés et que les conflits d’aujourd’hui ont la caractéristique de revêtir tous une dimension régionale ou même internationale, avec le risque de l’interconnexion entre des foyers de crise, qui est la donnée nouvelle que les puissances responsables doivent gérer. Géopolitique car il faut pour appréhender ces guerres et ces conflits mobiliser la boîte à outils du géographe et du cartographe pour manier les échelles spatiales pertinentes (avec le rôle accru des conflits dans les quartiers des grandes villes), sur plusieurs profondeurs de temps (dont certaines se comptent en décennies, dans les « guerres sans fin » des Orient proche et moyen) et selon une combinaison chaque fois singulière de dimensions critiques (où la part des identités, du symbolique, des représentations de l’autre est aussi cruciale que les facteurs objectifs de la compétition violente).


  


  Panorama des conflits, également, car l’auteur propose d’en examiner toutes les facettes, des enjeux stratégiques et économiques aux armes employées en passant par les nouvelles économies de la guerre (avec ces chiffres méconnus de la privatisation des interventions américaines en Irak et en Afghanistan). Est mise en évidence l’apparition de nouveaux acteurs, autres que les traditionnelles puissances militaires, avec le rôle croissant des conflits asymétriques mêlant combattants irréguliers et brigades internationales mobiles qui défient les armées régulières. Et, de plus en plus, au milieu de ces tragédies, les sociétés victimes et parfois actrices de massacres de masse (Rwanda hier, République centrafricaine aujourd’hui).


  


  Chaque continent est passé en revue, avec l’intérêt d’établir des comparaisons, de revenir en arrière, et de discerner les nouvelles tendances comme la montée de la Chine comme puissance régionale et les réactions des voisins de l’Asie orientale. Les frictions sont inévitables malgré le degré élevé d’interdépendance économique. Quant au monde arabe et turco-iranien, il paraît voué à des crises sans fin, trop mêlées entre elles, avec trop de dimensions emboîtées et contradictoires. Le continent africain concentre près des deux tiers des crises graves du monde et des moyens d’intervention des Nations unies et de rares puissances comme la France.


  


  Enfin l’auteur, soucieux de méthode, s’impose une vision prospective sur les guerres de demain, en passant des questions de sécurité des transports maritimes à celles des ressources et des modifications climatiques, des nouveaux moyens techniques (robots, drones), des enjeux de la cybernétique.


  


  Chaque planche en double page associe un jeu de cartes commentées, à diverses échelles, et une citation qui donne au texte sa signification autorisée. La construction réalisée par l’auteur, qui n’en est pas à son coup d’essai mais a acquis une maîtrise éprouvée, réussit le tour de force d’amener le lecteur à une démarche interactive (temps et espace, arguments et enjeux, permanences et modifications des formes des conflits). L’œuvre humaine visait à rendre la guerre taboue ; or le conflit est partout, multiforme, évolutif. Il convient donc d’en comprendre les raisons pour, le cas échéant, agir en toute lucidité. Lecteur, à vous de poursuivre ce tour du monde convaincant, avec un guide sûr !


  


  Michel Foucher


  Géographe et diplomate, titulaire de la chaire de géopolitique appliquée au Collège d’études mondiales (FMSH-ENS Ulm).


  
    Introduction

  


  « La guerre n’est que la simple continuation de la politique par d’autres moyens. » Cette formule célèbre issue des réflexions du stratège prussien Carl von Clausewitz, publiées en 1832, reste profondément d’actualité. La guerre n’est qu’un instrument − parmi d’autres − du politique pour atteindre ses objectifs. Elle n’est qu’un moyen, dont les pendants « pacifiques » pourraient être la négociation, le compromis, le rapport de force, la soumission ou l’imposition. La guerre est donc un choix d’acteurs, elle est toute entière subordonnée à des fins politiques. La victoire militaire n’est d’ailleurs pas forcément le but recherché car elle peut parfois aboutir à une impasse ou, pire, à une défaite politique. La guerre d’Algérie et, plus récemment, celles d’Afghanistan et d’Irak en sont l’illustration : elles montrent l’impuissance de la force à imposer un ordre politique.


  


  Clausewitz nous suggère aussi que la nature des conflits est politique. Aussi ne faut-il pas voir derrière la guerre une opposition qui serait d’abord passionnelle, pulsionnelle et irrationnelle. Sa source n’est pas à chercher, comme cela est souvent évoqué, dans des haines millénaires ou dans un prétendu penchant naturel de l’homme à la destruction. Non, le conflit repose d’abord et avant tout sur des clivages construits et diffusés par des acteurs politiques. La propagande de guerre suffit à reconstruire un passé belliqueux, à désigner un ennemi séculaire et à mobiliser des masses dans un combat que chacun, quel que soit son camp, considère comme légitime et vital. La compréhension des conflits suppose donc une étude approfondie des acteurs, de leurs motivations et de leurs représentations politiques.


  


  Pour autant, la forme des conflits dépend également d’un contexte et d’une époque. L’éclatement du bloc soviétique, les attentats du World Trade Center, l’essor des nouvelles technologies sont autant d’événements qui ont transformé, et transforment encore, la nature des combats, leurs buts ainsi que les théâtres des conflits. Auparavant menés par des armées nationales, ceux-ci se déroulent désormais majoritairement au sein des États. Les cibles des guerres ne sont plus seulement des armées mais des populations civiles. Les lieux de batailles sont de plus en plus confinés au sein des populations, dans les villes ou les villages. Les frontières séparant les combattants et les non-combattants deviennent plus floues. Ces évolutions s’accompagnent de l’émergence d’une politique mondiale et de nouvelles institutions de médiation, au premier rang desquelles l’Organisation des Nations unies. Elles interviennent avant, pendant et après les conflits pour tenter de rétablir (voire d’imposer) le dialogue entre les groupes belligérants, à travers les opérations de maintien de la paix, entre autres. La guerre elle-même est également affectée par les grandes transformations de la société : les conflits prennent de nouvelles dimensions économiques (privatisation de la guerre), technologiques (révolution dans les affaires militaires, robotisation, guerre du cyberespace) ou encore écologiques (guerre pour les ressources, potentielle guerre climatique).


  


  Cet ouvrage décrit les grandes tendances des conflits contemporains. Il articule des réflexions sur des grandes thématiques à l’échelle du globe (évolution du contexte et des acteurs) et des approches régionales et locales. Ce faisant, nous espérons qu’il permettra de mieux saisir la complexité croissante des conflits d’aujourd’hui, impliquant des gammes d’acteurs et d’échelles de plus en plus étendues.
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      Comprendre les conflits dans leur complexité suppose de disposer d’un certain nombre d’outils et de grilles de lecture. Il s’agit tout d’abord de porter sur eux un regard rigoureux et de s’initier aux méthodologies utilisées par la géopolitique, mêlant géographie, histoire, sciences politiques et sociologie, entre autres.

      Mais toute réflexion sur les conflits nécessite aussi d’intégrer les grandes interrogations relatives à notre époque. Il n’est pas de période de l’histoire qui n’ait produit son propre type de conflit, selon les capacités technologiques disponibles et le contexte sociopolitique, déterminant les enjeux, les lieux et les cibles des combats. Sans prétendre bien entendu à l’exhaustivité, il convient donc de garder à l’esprit sept clés, outils d’analyse et réflexions sur l’évolution de nos sociétés, pour saisir le caractère unique des conflits de notre temps.
    


    

  


  
    
      
        Des conflits à toutes les échelles
      

    


    
      Pour comprendre les conflits armés, il est nécessaire de varier les échelles d’analyse et de saisir leurs implications locales, régionales et internationales. Chaque échelle considérée, chaque niveau d’étude fait apparaître différents types d’acteurs, d’espaces géographiques et d’enjeux, dont les imbrications et les interactions entretiennent ou atténuent les logiques du conflit. Cette complexité d’intérêts suscitée par les situations conflictuelles nous éclaire sur les réalités multiformes de la guerre contemporaine, qui ne peut être analysée seulement comme un duel d’acteurs aux objectifs divergents.
    


    
      
        
          Le conflit, phénomène multiscalaire
        

      


      Il est courant de catégoriser les conflits armés en fonction de l’échelle de leurs répercussions, du local à l’international. Malheureusement, cette typologie cache leur dimension multiscalaire.


      Ainsi, les espaces touchés par un conflit ne se limitent pas aux seuls lieux d’affrontements, car les conséquences d’un tel événement sont visibles à toutes les échelles, du local au global. La guerre du Kosovo (1998-1999) a, par exemple, entraîné un fort clivage international entre les partisans de l’intervention de l’OTAN, derrière les États-Unis, et ceux favorables à un statu quo, derrière la Russie. Au niveau régional, maintenir l’intégrité territoriale de la Serbie semblait permettre d’éviter un potentiel effet domino dans les Balkans. Enfin, au niveau local, les combats mettaient face à face les minorités serbes du Kosovo, l’armée yougoslave et des groupes armés albanais.


      Quant aux acteurs en jeu, leur nombre s’est accru et ils se sont considérablement diversifiés ces dernières années, allant des combattants aux médiateurs internationaux, troupes d’interposition, institutions religieuses, organisations humanitaires, etc. Or, chaque acteur a sa propre échelle d’action. Un passeur intervient au niveau local (frontière, ligne de front), quand une armée a une échelle d’action nationale et l’ONU, internationale. Pourtant, chacun de ces acteurs interagit avec les autres et s’inscrit dans différentes échelles d’enjeux.


      
[image: ]

      
        Crise ou conflit ?


        


        Deux représentations des conflits existent suivant la distinction entre conflit intersocial et conflit intrasocial (ou crise) établie par L. A. Coser en 1956. Dans le premier cas, deux groupes s’affrontent. Dans le second, l’ordre établi est attaqué de l’intérieur par des acteurs diffus, à la légitimité discutable. Ainsi, les termes crise et conflit induisent différents jugements sur les acteurs et appellent diverses réponses politiques.


        

      


      


      ...

    


    
      
        
          Les échelles du conflit syrien
        

      


      Le conflit syrien débute dès mars 2011, par la répression d’un mouvement de manifestations dans le pays, faisant écho aux révolutions arabes. Il divise le pays entre pourfendeurs et partisans du régime de Bachar el-Assad.


      Au cours de l’année 2012 apparaissent de manière évidente les différentes échelles du conflit. Au niveau international, le clivage se fige entre les soutiens aux opposants syriens et les pays soutenant le régime. Au niveau national émerge peu à peu une division nord/sud, avec, d’un côté, des territoires aux mains des opposants et, de l’autre, les zones contrôlées par l’armée gouvernementale. La géographie des combats se superpose à celle de la répartition des groupes ethniques dans le pays et engendre des flux de populations importants. Localement, la prise des villes joue un rôle symbolique et stratégique majeur, et les affrontements en zone urbaine sont particulièrement âpres. À cette échelle apparaissent également d’autres enjeux à la fois économiques, ethniques, symboliques et stratégiques.


      
[image: ]

      
.
    


    


    


    


    
Verbatim

    
      
        « La mondialisation pose de manière caractéristique des problèmes d’articulation entre le niveau local et le niveau mondial. »


        Yves Lacoste, actes du colloque « Apprendre l’histoire et la géographie à l’école ».

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        Des guerres de représentations
      

    


    
      La multiplication des acteurs dans les conflits rend l’étude des représentations géopolitiques toujours plus nécessaire. En effet, pour éviter que la compréhension d’un conflit soit unilatérale ou partisane, l’ensemble des revendications et des positions des acteurs doit être pris en considération, en incluant leurs représentations – c’est-à-dire la manière dont ceux-ci s’identifient et légitiment leur action au nom de valeurs culturelles ou politiques, d’une histoire ou d’une idéologie.
    


    
      
        
          Représenter pour identifier
        

      


      La notion de représentation est essentielle. Son usage en géopolitique a été généralisé par Yves Lacoste, bien qu’on puisse en voir les prémices dès les années 1950 dans le concept d’iconographie. Toutefois, c’est la psychosociologie qui en a donné les premiers contours scientifiques, lorsque Serge Moscovici forge la notion de représentation sociale dans les années 1960.


      En géographie, nombreuses sont les représentations qui pétrissent les visions du monde et modifient la manière dont les acteurs s’y projettent et y agissent. L’Occident, l’Orient, le Tiers-Monde, les aires de civilisations sont quelques-unes de ces grandes idées qui interfèrent sur les positionnements géopolitiques, à tous les niveaux. Elles permettent aussi à chacun de s’identifier dans le vaste monde, en distinguant les Siens des Autres.


      Au cours d’un conflit, l’action des différents acteurs trouve souvent sa légitimité dans des représentations profondément ancrées dans les imaginaires – l’idée d’une grande Serbie, celle d’une terre mythique, berceau d’un peuple, comme l’Eretz Israël, ou encore l’impression d’encerclement qu’un Russe peut ressentir face à une carte russo-centrée. Si les intérêts en jeu sont complexes, cette dimension symbolique joue néanmoins un rôle important pour mobiliser des masses.
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      ...

    


    
      
        
          Les représentations du conflit russo-géorgien
        

      


      Le conflit russo-géorgien d’août 2008 illustre bien la dichotomie de représentations des deux gouvernements en jeu.


      Dans la nuit du 7 au 8 août 2008, l’armée géorgienne lance une offensive en Ossétie du Sud. Or, depuis 1992, cette région est sous protection d’une force de maintien de la paix de la CEI (en majorité russe). Cette attaque permet ainsi à la Russie d’intervenir en Géorgie, au nom de la « paix », et de déclencher une guerre éclair qui se solde par la défaite géorgienne et un cessez-le-feu signé le 16 août 2008. Derrière les faits, on trouve deux représentations contradictoires.


      Du côté géorgien, c’est l’espoir d’un ancrage euro-atlantique, ouvert après la révolution des roses et porté par le président Mikheil Saakachvili. En 2008, cet espoir semble se concrétiser, avec la mise en service de l’oléoduc BTC et l’ouverture de négociations avec l’OTAN. Mais la guerre marque les limites de ce rapprochement occidental.


      Du côté russe, on retrouve la volonté de maintenir une influence régionale, qui semble en partie répondre à une peur ancienne de l’encerclement. Vues de Russie, l’extension de l’OTAN en Europe, les positions militaires américaines en Afghanistan et en Irak ou les prétentions de la Chine en Asie centrale sont autant de phénomènes qui la concurrencent dans son environnement direct. Avec l’offensive en Géorgie, le gouvernement russe envoie un signal plus large correspondant à l’image qu’il se fait de son rôle régional.
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.
    


    


    
Verbatim

    
      
        « Nous vivons avec des représentations géographiques qui ont leurs sources écrites, leurs descripteurs, et dont il est nécessaire de faire l’analyse critique. »


        Michel Foucher, La bataille des cartes, 2010.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        Panorama des conflits : que représenter ?
      

    


    
      De nombreux planisphères produits par divers organismes suggèrent un panorama censé être exhaustif des conflits dans le monde. Cependant, ce type de représentation demande à être regardé avec prudence, car il suppose un tri préalable du cartographe ou du commanditaire. Deux questions se posent alors : quelle est la définition implicite ou explicite du conflit induite par la carte ? Quelles en sont les conséquences sur la vision du monde ainsi proposée ?
    


    
      
        
          Définir les conflits
        

      


      Faire une cartographie des conflits dans le monde est un exercice difficile qui demande au préalable de s’interroger sur ce que l’on va représenter. Qu’est-ce qu’un conflit et comment le faire apparaître sur la carte ? Doit-on opérer une distinction entre différents types de conflits et sur quels critères : nombre de morts par an, armes utilisées, cibles visées, nature des acteurs, niveau de violence, enjeux (politique, économique, humain, etc.), durée et/ou intensité du conflit, fréquence des combats ? Suivant le choix des critères et leur évaluation, la carte évolue, mettant en avant certaines régions plutôt que d’autres, suggérant de nouvelles priorités pour les décideurs.


      Une cartographie des conflits depuis la Seconde Guerre mondiale a été réalisée au début des années 2000 par le géographe américain John O’Loughlin, à partir de la base de données du programme de données sur les conflits de l’université d’Uppsala, en Suède. Ce programme recueille chaque année des informations sur les conflits en cours, en les catégorisant selon plusieurs critères, dont celui du seuil de mortalité. Sont considérés comme conflits majeurs (ou de haute intensité) ceux faisant plus de 1 000 morts par an, comme conflits mineurs ceux faisant entre 25 et 1 000 morts par an. En deçà de ce seuil, la situation n’est plus catégorisée comme conflit armé. Bien évidemment, cette typologie est critiquable du fait de la difficulté de recenser les morts dans un contexte de guerre et, surtout, parce qu’elle ne prend pas en compte d’autres facteurs humains produits par les conflits (blessés, réfugiés et personnes déplacées…).


      Il est donc important de croiser les facteurs pour obtenir une vision plus fine de l’état de la conflictualité dans le monde. Dans cet esprit, l’Institut international pour les études stratégiques de Londres propose chaque année une cartographie des conflits en cours : « The Chart of Conflict ». Cette carte a le mérite de multiplier les sources et de proposer une typologie des conflits prenant en compte des situations hybrides, comme les opérations de maintien de la paix ou encore les actes terroristes.
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      ...

    


    
      
        
          Des régions plus ou moins touchées
        

      


      De telles cartes permettent de faire ressortir des régions plus ou moins touchées par les conflits. Comment expliquer cette inégale répartition ? Le premier facteur souvent mis en avant est le sous-développement, la pauvreté. Cette approche avait conduit John O’Loughlin à distinguer trois zones particulièrement fragiles, en Afrique tropicale, en Eurasie (Proche et Moyen-Orient) et en Amérique centrale.


      Trois raisons peuvent expliquer ce lien entre conflit et sous-développement. Tout d’abord, le conflit est en soi un frein au développement, il exacerbe la pauvreté. Ensuite, les disparités économiques dans les pays pauvres peuvent affaiblir la cohérence territoriale des États. Enfin, le manque de ressources influe sur la capacité des forces nationales à prévenir une rébellion armée ou à y répondre. Cependant, ce lien conflits-pauvreté peut aussi être critiqué dans la mesure où le développement n’est pas un remède infaillible à la conflictualité. Nombre de pays dits développés, dont les États-Unis, sont aujourd’hui en guerre de par le monde.


      Parmi les régions symptomatiques de cette concentration de conflits, le Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale de 2008 identifiait un « arc de crises », allant de la bande saharo-sahélienne jusqu’à l’Asie centrale. Cette notion, si elle correspond à une réalité opérationnelle en termes d’interventions pour les troupes françaises, a été critiquée par le géographe Michel Foucher car, selon lui, elle induit l’idée d’une unité conflictuelle pour des théâtres en réalité très différents et elle repose sur une surestimation stratégique du terrorisme comme menace. Ainsi, l’analyse régionale, si elle peut être utile, doit être menée avec prudence pour ne pas perdre de vue la spécificité de chaque conflit.
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.
    


    


    


    


    
Verbatim

    
      
        « À rebours des espoirs nés durant ces mêmes années 1990, une géographie conflictuelle majeure se dessine, depuis la Méditerranée orientale jusqu’à l’Inde. »


        Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale, 2008.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        Les enjeux des conflits : de la conquête au maintien de la paix
      

    


    
      Les conflits contemporains ont progressivement changé de nature. Autrefois majoritairement entre États, ils se déroulent aujourd’hui la plupart du temps au sein des États, impliquant souvent populations civiles et acteurs non étatiques. Si le nombre de morts aux combats est globalement en baisse, les conséquences des conflits sont de plus en plus importantes (affaiblissement de l’État, gestion des blessés, du retour des personnes déplacées, des réfugiés, processus de réconciliation, etc.). De fait, les enjeux des conflits ne sont plus les mêmes de nos jours qu’auparavant. Désormais, le but est moins de gagner des batailles que de stabiliser la paix dans les régions en conflit.
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          La suprématie des guerres intra-étatiques
        

      


      Bien que les guerres entre États existent toujours et soient très médiatisées, la grande majorité des conflits contemporains est composée de guerres intra-étatiques, impliquant un ou plusieurs acteurs non étatiques (milices, groupes terroristes, populations civiles, etc.). En 2012, sur les 31 conflits recensés par l’université d’Uppsala, 22 étaient des conflits intra-étatiques, contre un seul conflit interétatique.


      Cette prédominance actuelle des guerres intra-étatiques a de lourdes conséquences. Sur la durée, ces guerres sont les plus meurtrières. La guerre civile au Congo entre1998 et2003 aurait fait plusieurs centaines de milliers, voire plusieurs millions de morts, quand l’offensive en Irak entre mars et mai2003 en faisait 12 000 (122 dans les troupes de la coalition, 6 000 à 7 000 civils et près de 5 000 militaires irakiens). La guerre asymétrique qui s’ensuit jusqu’en décembre 2011 aurait, quant à elle, causé des centaines de milliers de morts. Le conflit syrien aurait, entre 2011 et 2013, occasionné plus de 120 000 victimes (selon l’Observatoire syrien des droits de l’homme, au 31 octobre 2013). Néanmoins, la tendance depuis 1946 est à la diminution du nombre de morts directs dans les conflits, quelle que soit leur nature. Cette remarque doit pourtant être relativisée, car les conflits touchent les populations civiles sous d’autres formes : mutilés, déplacés et réfugiés se comptent par millions. Ainsi, près de 1,8 million de Syriens ont fui le pays entre mars 2011 et juillet 2013.
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          Les enjeux du maintien de la paix
        

      


      Les interventions dans les conflits ont profondément changé. En effet, celles-ci ne visent plus, ou plus seulement, à gagner des batailles, elles ont surtout pour but de rétablir la paix ou la stabilité dans une région en proie à la guerre civile. C’est dans ce contexte que les opérations de maintien de la paix (OMP) se sont multipliées depuis la fin des années 1980. Ces opérations, « inventées » par la Société des Nations en 1919, avaient été réactivées en 1948 par l’ONU dans le cadre du premier conflit israélo-arabe. Ce changement d’enjeux se répercute sur les conflits eux-mêmes.


      Leur durée a évolué, car si les guerres classiques s’achevaient par des traités de paix et avaient donc une fin clairement définie, le maintien de la paix se prolonge tant qu’une solution politique n’a pas été trouvée. Le conflit s’exprime alors différemment (frein au retour des réfugiés, discrimination, marquage symbolique des lieux, etc.) et s’étale sur plusieurs années, voire plusieurs décennies. Cet allongement provoque une accumulation des opérations pour les acteurs participants, qui peut se révéler problématique et coûteuse pour les États.


      Les objectifs d’engagement sont également modifiés, puisqu’il s’agit de reconstruire des régions à la fois matériellement, politiquement (state-building) et économiquement (reconstruction industrielle, redémarrage de l’activité par le microcrédit…). Finalement, c’est la nature même de l’action qui a changé. Les OMP sont toujours civilo-militaires, associant acteurs civils (ONU, UE, Banque mondiale, USAID, ONG…) et militaires (Casques bleus, OTAN, OTSC…). Ainsi, l’OMP menée dans le cadre du conflit afghan de 2001 reposait sur trois piliers : un volet militaire (OTAN), un volet civil (ONU) et un volet de formation des forces de police (UE).
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Verbatim

    
      
        « La paix est le seul combat qui vaille d’être mené. »


        Albert Camus, éditorial de Combat, 8 août 1945.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        L’évolution des terrains de conflits
      

    


    
      S’il est vrai que la guerre est de moins en moins l’apanage des seuls États, les terrains des conflits évoluent également et sont toujours plus confinés au cœur de populations non combattantes. Ainsi, lors des guerres interétatiques, les affrontements entre armées étaient en grande partie limités à des champs de bataille éloignés des civils, tandis qu’aujourd’hui, les guerres sont de plus en plus localisées au sein même des populations, les prenant souvent pour cibles. Dans ce contexte, la ville tend à devenir le lieu privilégié des combats.
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          Les lieux de la guerre interétatique
        

      


      Dans la logique des guerres dites conventionnelles, deux armées se font face et les lieux des combats sont choisis dans des espaces ouverts permettant les manœuvres des troupes, loin des habitations et des populations. Ce cadre, dans lequel les affrontements se sont codifiés jusqu’à voir l’émergence d’un droit des conflits armés structuré en jus ad bellum et jus in bello, repose sur certains principes, dont la distinction entre combattants et non-combattants, entre militaires et civils, et la protection des victimes de guerre. Cela ne signifie pas que les populations n’avaient pas à pâtir des guerres, ni que les villes n’en étaient pas affectées − destructions et sièges sont des stratégies anciennes de combat −, mais le choix des lieux d’affrontement obéissait principalement à une logique de destruction ou d’affaiblissement des armées de l’adversaire.


      S’ils permettent après-coup de prononcer des jugements, les principes du droit humanitaire (jus in bello), codifiés sous leur forme actuelle en 1949 par les conventions de Genève, restent plus un « idéal » qu’une réalité. Toutefois, dans le cas de guerres conventionnelles, comme lors de la première phase d’affrontements en Irak en 2003, les offensives menées et les troupes déployées sont strictement encadrées par des règles d’engagement, qui doivent être conformes au droit. Cet exemple irakien illustre à nouveau la difficile catégorisation des conflits contemporains, puisque celui-ci s’est à son tour très vite transformé en une guerre asymétrique, qui s’est prolongée bien après l’arrêt officiel des combats le 1ermai 2003, jusqu’au retrait total des soldats américains en décembre 2011. Selon les estimations, cette guerre aurait causé de 100 000 à plusieurs centaines de milliers de morts civils et entraîné le départ de près de deux millions de réfugiés.
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        Le siège de Misrata


        


        Illustration de ces guerres en zones urbaines, le siège de Misrata, en Libye, du 23 février au 15 mai 2011, a été une victoire stratégique pour les rebelles, mais a provoqué la mort de plusieurs milliers de personnes, ainsi que de lourdes destructions. Les forces du colonel Kadhafi, qui encerclent le centre-ville et le port de la troisième ville de Libye dès le 23 février, ont usé de toutes les stratégies possibles pour reprendre la ville : bombardements, snipers… À partir du 23 mars, les insurgés peuvent compter sur un soutien aérien ponctuel des forces de la coalition. La reconquête totale de la ville par les rebelles intervient début mai


        

      


      


      ...

    


    
      
        
          La guerre au sein des populations
        

      


      S’appuyant sur les conflits en ex-Yougoslavie et au Rwanda dans les années 1990, le général Rupert Smith définit la notion de « guerre au sein des populations » : les acteurs qui s’opposent ne sont plus des États, mais des populations les unes contre les autres (groupes ethno-politiques, confessionnels, mafieux ou autres). Dans ce contexte, la frontière entre combattant et non-combattant est toujours plus floue et les civils deviennent les cibles des combats, l’objectif étant l’élimination des résistances par tous les moyens (stratégie terroriste, nettoyage ethnique, crime de masse, etc.).


      La ville est alors un théâtre privilégié d’affrontement pour des raisons politiques (espace dense de peuplement, lieu du pouvoir, espace de débat) et stratégiques (site refuge pour les combattants irréguliers). Le siège de Sarajevo de 1992 à 1995 est à ce titre exemplaire. On y trouve différents ingrédients de ce type de conflit : encerclement par les troupes serbes, stratégies de contournement des habitants (tunnel de Dobrinja), ligne de front intra-urbaine, bombardements et destructions stratégiques (hôpitaux, ponts, logements, etc.) et symboliques (édifices religieux, monuments historiques), multiplication d’actions irrégulières utilisant la topographie des lieux (snipers).
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Verbatim

    
      
        « On va tout faire pour protéger les civils de Misrata. »


        Carmen Romero, porte-parole adjointe de l’OTAN, 6 avril 2011.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        Les enjeux économiques des conflits : vers une privatisation de la guerre ?
      

    


    
      Cela n’est pas nouveau, tout conflit cache d’importants enjeux économiques. Néanmoins, de nos jours,le rôle croissant des industries de défense et la multiplication d’acteurs comme les sociétés militaires privées sur les théâtres de crise ont amorcé une transformation dans le déroulement des conflits et dans leurs coûts. Ainsi, le choix de la guerre et de la paix, qui est en théorie le monopole des plus hautes sphères de l’État, se voit en partie influencé par des intérêts privés. Allons-nous vers une privatisation de la guerre ?
    


    
      
        
          L’industrie, la face cachée de la guerre
        

      


      L’importance des lobbies de l’industrie militaire et de l’armement sur la scène internationale n’est plus à démontrer. En avril2013, cette influence apparaît lors du vote à l’ONU du premier traité sur la vente d’armes conventionnelles, qui impose aux pays exportateurs de s’assurer que leurs armes ne sont pas utilisées à des fins terroristes ou pour détourner un embargo international. Si son adoption a pu être obtenue, 21 pays ont choisi l’abstention, dont la Chine, l’Inde et la Russie, et les États-Unis ont bénéficié d’un assouplissement sur les ventes de munitions, dont ils sont le premier producteur mondial.


      Malgré la crise, ce secteur continue de se développer : entre2002 et2010, les ventes des 100 premières compagnies mondiales ont crû de près de 60 %. Le marché des équipements militaires, structuré en pays exportateurs et importateurs, montre une très forte disparité internationale, largement au profit des États-Unis. Le maintien de l’activité dans ce domaine répond en partie à des causes structurelles, puisque les commandes sont souvent le fait d’États dont les dépenses sont prévues plusieurs années en amont.


      Le lien entre les États et le privé en matière de défense tend d’ailleurs à se renforcer. Tout d’abord, cela tient à l’usage toujours plus poussé de nouvelles technologies par les armées, qui suppose aussi des frais d’entretien et de maintenance des matériels. De plus, l’externalisation de tâches autrefois dévolues aux troupes ne cesse d’augmenter, induisant le recrutement par les États de sociétés militaires privées (SMP).
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          SMP : nouvel acteur, nouvelles questions
        

      


      Sous l’impulsion des États-Unis, les SMP ont vu leur rôle dans les conflits s’accroître au cours des années 2000. Les guerres d’Irak et d’Afghanistan ont constitué de vrais laboratoires pour ces troupes privées. Si les missions confiées à ces nouveaux « mercenaires » sont limitées (et excluent pour le moment le combat), leurs tâches peuvent néanmoins être très diverses (sécurité, soutien logistique ou activités de conseil, interprétariat, etc.).


      Cet essor des SMP n’est pas sans susciter débat. Les partisans de cette évolution arguent de la réduction des coûts économiques et politiques pour les gouvernements, à l’heure où les États réduisent les effectifs de leurs armées et où chaque soldat tué a un prix élevé en terme d’image dans l’opinion publique. Les détracteurs au contraire s’interrogent sur la place de l’État dans la gestion des conflits, si celui-ci sous-traite la violence. De fait, quelle est l’éthique de ces nouveaux acteurs ? Les intérêts privés de ces sociétés peuvent-ils être en adéquation avec les intérêts de la nation sur un théâtre d’opération ? Quelle est la fiabilité de la SMP si le risque tend à s’accroître ? Et en cas de litige ou de faute, qui est responsable : la SMP elle-même ou l’État recruteur ? Tant de questions aujourd’hui encore sans réponses.
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Verbatim

    
      
        « La distinction entre sécurité et défense s’estompe et […] les pratiques couramment admises en matière de sécurité intérieure (vigiles, détectives, transport de fonds…) diffusent dans les activités extérieures. »


        J.-J. Roche, 2008.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        Quelles armes pour quels conflits ?
      

    


    
      L’acquisition d’armes est présentée par les États comme nécessaire pour assurer leur sécurité. La recherche de nouvelles armes est aussi pour eux une manière d’acquérir un avantage stratégique sur la scène internationale. Dans le même temps, ce processus de mutation permanente des armes change profondément la forme des affrontements, les modes de combat s’adaptant aux caractéristiques de l’armement utilisé. Néanmoins, l’armement fait depuis quelques décennies l’objet de tentative d’encadrement juridique et de limitation par le biais de traités et de conventions, en particulier pour le cas des armes de destruction massive, dites non conventionnelles.
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          Un trafic de conflits en conflits


          


          Sur la base d’une partie des saisies effectuées entre 2006 et 2011 en Afghanistan, il est possible d’avoir un aperçu de la provenance des armes légères illicites utilisées. Leurs origines reflètent la prédominance de la Chine, mais aussi les conflits régionaux des dernières décennies (Union soviétique, Russie) et la porosité des frontières (Pakistan), lieux de nombreux trafics (armes, drogue, etc.).


          

        


        


        
          Les mutations de la guerre à l’ère nucléaire et au-delà
        

      


      L’usage de nouvelles armes au combat modifie la forme des affrontements. Ainsi, la puissance de feu du fusil-mitrailleur fut à l’origine de la guerre des tranchées de la Première Guerre mondiale. De même, l’utilisation pendant la Seconde Guerre mondiale des chars blindés et de l’aviation permit à l’armée allemande de développer la stratégie offensive de la Blitzkrieg.


      La création de l’arme nucléaire a de facto ouvert une nouvelle ère. Pour la première fois, une arme rendait possible la destruction totale des belligérants. L’usage de l’arme atomique pouvait se traduire dans les deux camps par des coûts humains et matériels si importants que la victoire perdrait tout son sens, d’où l’équilibre de la terreur qui en résultait. Cette innovation a eu deux conséquences, toujours d’actualité aujourd’hui.


      Premièrement, l’importance de l’arme nucléaire pour les États résulte moins de la capacité à en faire usage que du simple fait d’en avoir la possession. L’État qui acquiert un arsenal nucléaire obtient par là même une force de dissuasion au niveau international, qui le préserve a priori d’une attaque d’un pays tiers. Deuxièmement, la puissance de l’arme nucléaire crée de nouveaux rapports de force entre les États. Concrètement, ceux qui ne la possèdent pas se trouvent mécaniquement en position de faiblesse face aux autres. Pour y remédier, ils doivent s’allier à une puissance nucléaire. La possession de l’arme nucléaire est donc synonyme d’indépendance.


      Cette influence des armes sur la configuration de la scène internationale explique l’importance des moyens engagés par les grandes puissances dans la recherche et le développement de nouveaux engins de guerre. Et ces derniers ne cessent de défrayer la chronique : équipements high-tech, drones, canons électromagnétiques, etc.


      Toutefois, cette dynamique d’innovation des armes technologiques ne doit pas cacher la réalité de l’armement contemporain. Avec la multiplication des acteurs non étatiques, l’arme de prédilection de notre époque reste la kalachnikov, et plus généralement les armes légères. Celles-ci font l’objet d’un commerce licite (dominé par les États-Unis) et d’intenses trafics illicites (stocks provenant du démantèlement d’anciennes armées − soviétique, yougoslave ou autres)
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          L’armement : sécurité ou menace ?
        

      


      Le paradoxe de cette « course » aux armements dans laquelle se sont lancés les États est qu’elle semble tendre vers une escalade sans fin, un cercle vicieux. Les États s’arment pour se protéger, tout en créant une menace plus grande, qui les pousse à l’acquisition de nouveaux armements.


      La prise de conscience de ce processus intervient après la crise de Cuba en 1962. La première arme à faire l’objet d’une tentative de régulation est alors l’arme atomique. Depuis le premier traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP, 1er juillet 1968), les traités Start I (1991), puis Start II (1993) et New Start (2010) ont amorcé un processus de réduction des arsenaux nucléaires, en particulier pour les États-Unis et la Russie.


      Cette tentative de contrôler les armements s’est peu à peu étendue à d’autres types d’armes, aboutissant à la définition sur le plan international des armes non conventionnelles, ou de destruction massive. Cette catégorie comprend quatre types d’armes différents, qui font l’objet de plusieurs traités ou conventions interdisant ou restreignant leur possession et leur utilisation.


      Il s’agit des armes nucléaires, du fait de leur puissance dévastatrice ; des armes bactériologiques, qui tuent ou contaminent par l’emploi de micro-organismes ou de toxines (anthrax, toxine botulique, ricin…) ; des armes chimiques, substances d’origine synthétique pouvant tuer ou blesser en étant dispersées dans l’air ou dans l’eau (agents suffocants comme le chlore, vésicants comme le gaz moutarde, poisons du sang comme l’arsine, agents neurotoxiques comme les gaz tabun ou sarin) ; et des armes radiologiques qui peuvent contaminer un territoire et une population en dispersant des matériaux hautement radioactifs (cobalt 60, césium 137).
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Verbatim

    
      
        « Il n’est de dissuasion que nucléaire. »


        Pierre Gallois, Stratégie de l’âge nucléaire, 1960.

      

    

    En conclusion


    Un conflit est multidimensionnel, multiscalaire et implique plusieurs temporalités. Dès lors, pour identifier les intérêts complexes en jeu, il est nécessaire de confronter les échelles d’analyse et de se pencher sur les multiples dimensions économiques, politiques, sociales, qui ont entraîné l’apparition du litige. L’étude des acteurs impliqués est aussi primordiale. Elle permet de comprendre leur histoire, leur rôle dans le conflit, mais aussi leurs motivations.


    Le conflit est affaire de représentations. Il serait donc illusoire de ne lui chercher que des causes objectives. Déchiffrer les représentations des acteurs, c’est analyser ce qui, à leurs yeux, rend le combat légitime et vital, ce pour quoi ils se battent. Cela demande une certaine prudence vis-à-vis de logiques contradictoires et d’analyses monolithiques sur les conflits.


    La forme du conflit se modifie dans le temps, en fonction des grandes évolutions de la société contemporaine. Aujourd’hui, la conflictualité semble s’orienter vers des « guerres au sein des populations », qui impliquent la fusion d’intérêts économiques et privés et bouleversent l’idée d’intérêt national.
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      Traditionnellement, depuis que l’État-nation est la forme d’organisation politique qui prévaut, les acteurs de la guerre sont les États et les armées nationales. Cependant, ces dernières décennies, la scène internationale s’est transformée et, avec elle, les guerres et leurs protagonistes.

      En effet, de nouveaux acteurs concurrencent aujourd’hui la puissance étatique. Cette concurrence peut se faire « par le haut », avec le développement d’organisations transnationales ou de blocs régionaux plus ou moins intégrés. Elle peut également s’opérer « par le bas », avec la multiplication des menaces issues de groupes non étatiques (guérilla, terrorisme, mafias, piraterie) et le rôle croissant des acteurs sociaux dans le grand jeu international. La carte politique elle-même évolue, voyant l’émergence durable, dans les interstices du pavage étatique, de « zones grises » ne répondant plus à l’autorité publique de l’État.

      Il faut donc s’interroger sur la nouvelle configuration internationale et étudier anciens et nouveaux acteurs pour mieux comprendre leur place respective dans les conflits contemporains.
    


    

  


  
    
      
        Les puissances militaires : vers un nouvel équilibre mondial ?
      

    


    
      Les États sont traditionnellement considérés comme les acteurs majeurs de la scène internationale. Leurs relations sont loin d’être égalitaires et s’inscrivent dans un jeu de rapports de force fluctuant. L’un des indicateurs utilisés pour évaluer la puissance d’un État est la force, à travers sa capacité militaire. Au vu des grandes évolutions mondiales, deux questions émergent aujourd’hui : la puissance militaire n’est-elle pas en train de basculer vers l’Asie ? Et dans un contexte où les acteurs économiques et communautaires semblent de plus en plus influents, le critère de la force est-il encore pertinent pour définir la puissance ?
    


    
      
        
          Un glissement de la puissance vers l’Asie ?
        

      


      D’après les données annuelles fournies par le Stockholm International Peace Research Institute (Sipri), les dépenses militaires mondiales, chiffrées à près de 1 738 milliards de dollars, étaient globalement en baisse en 2012 (- 0,5 % par rapport à 2011). C’est là un véritable retournement de tendance, puisque les dépenses mondiales dans ce domaine n’avaient cessé de croître depuis 1998.


      Cette baisse est essentiellement due aux conséquences de la crise sur les budgets militaires. Elle concerne des pays comme les États-Unis, l’Australie, le Japon et près des deux tiers des États européens. De plus, la réduction, ou la fin, des engagements militaires américains et européens en Irak et en Afghanistan ont eu un impact sur cette dynamique. En France, les Livres blancs de 2008 et de 2013 ont chacun préconisé des redéploiements financiers dans le secteur de la défense, afin de réduire les coûts.


      Cette diminution des budgets militaires européens intervient dans une période où les dépenses de défense augmentent au contraire dans d’autres régions du monde, en particulier en Asie, mais aussi en Afrique du Nord, au Moyen-Orient, en Amérique latine ou en Russie. Ainsi, l’évolution régionale des dépenses entre 1988 et 2012 montre une Europe occidentale dont les budgets militaires seront bientôt dépassés par ceux de l’Asie de l’Est, qui ont plus que doublé en une décennie. Or, cette progression ne semble pas devoir se tasser à court terme puisque la Chine a annoncé en mars 2013 une nouvelle augmentation de 10,7 % de son budget de défense annuel. Deuxième enveloppe mondiale en termes de dépenses militaires, la Chine reste cependant bien en deçà des États-Unis dans ce domaine (671 milliards de dollars en 2012, contre 166 milliards pour la Chine). Quant à la Russie, troisième budget militaire mondial, elle a plus que doublé son enveloppe consacrée à la défense entre 2002 (40 milliards de dollars) et 2012 (plus de 90 milliards).


      Ces évolutions montrent en filigrane la redistribution du pouvoir économique et politique sur la scène internationale, induite par la crise financière, d’un côté, et par l’émergence confirmée de nouvelles puissances dans l’économie mondiale, les Brics, de l’autre. Ces États, qui devraient assurer 61 % de la croissance mondiale en 2015 d’après le FMI, ont aujourd’hui des ambitions internationales qui dépassent le seul domaine économique et qui se traduisent notamment par le renforcement de leur appareil militaire. Néanmoins, ce rééquilibrage mondial, s’il devait avoir lieu, n’en est qu’à ses prémices. La modernisation des armées dans ces régions demande d’importants investissements pour rendre effectif un basculement de la puissance militaire.
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          La puissance militaire, entre quantitatif et qualitatif
        

      


      Pour renverser les rapports de force militaires internationaux, le critère quantitatif ne suffit pas. Comme le rappelle l’historien Olivier Zajec, la qualité des forces armées est un élément tout aussi essentiel dans l’évaluation de la puissance militaire. Ainsi, bien que l’Armée populaire de libération chinoise soit de fait la première mondiale en termes d’effectifs, avec 2 285 000 soldats, elle ne concurrence pas encore, au niveau opérationnel, les forces américaines, qui pourtant reposent sur un nombre d’hommes moindre (bien que considérable), avec 1 414 000 soldats. Pour hiérarchiser les différentes armées sur la scène internationale, les analystes combinent donc souvent plusieurs facteurs : nombre d’hommes, technologies militaires, capacités industrielles, capacités globales du pays, entre autres.


      De fait, l’armée américaine reste le premier acteur militaire mondial, que ce soit dans les milieux stratégiques « classiques » (terre, mer, air) ou dans les milieux émergents (espace, cyberespace). Cette puissance est fondée sur des soldats formés et entraînés, sur l’entretien constant d’un grand nombre d’équipements modernes, sur un réseau mondial d’implantations et sur de forts investissements en recherche et développement.


      Pour autant, les forces chinoises sont en forte progression depuis près de deux décennies. Leurs matériels et leurs armements ont été considérablement modernisés. Ainsi, la marine chinoise est aujourd’hui considérée comme la seconde mondiale (après les États-Unis). Cette montée en puissance de la Chine s’accompagne de nouvelles ambitions régionales, visibles dans l’intensification de ses revendications frontalières. Le cas de la Chine n’est pas isolé en Asie, l’Inde et le Japon ayant eux aussi fait de la défense une de leurs priorités.
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          Redéfinir la puissance au XXIe siècle
        

      


      La puissance d’un État ne repose pas seulement sur le critère militaire, elle relève de nombreux autres facteurs (économiques, politiques, géographiques − par exemple, l’accès aux ressources).


      Hard and soft power. Au début des années 1990, le politologue Joseph Nye distinguait ainsi le hard power, qui caractérise la puissance acquise par des moyens cœrcitifs, du soft power, qui désigne la puissance acquise par des moyens de persuasion comme l’influence culturelle et politique, le rayonnement économique ou l’attractivité scientifique et technique. Selon ses analyses de l’époque, le soft power serait amené à prendre le pas sur le hard power, du fait des transformations induites par la mondialisation (multiplication des réseaux transnationaux de toutes sortes, émergence de menaces globales) et de l’interdépendance croissante des acteurs internationaux.


      L’impuissance de la puissance. En France, le politologue Bertrand Badie n’hésite pas à évoquer « l’impuissance » de la puissance, prenant comme exemple l’enlisement des États-Unis en Afghanistan ou en Irak. Pour lui, la multiplication des acteurs, notamment non étatiques (ONG, médias, firmes, groupes confessionnels, etc.), sur la scène internationale a profondément changé les règles traditionnelles d’affirmation de la puissance. Les États sont désormais confrontés à des acteurs qui ne répondent plus aux mêmes critères, n’ont plus les mêmes hiérarchies, n’utilisent plus les mêmes armes et, de ce fait, contournent, échappent ou défient la puissance militaire en permanence.


      L’influence croissante des opinions publiques sur l’engagement militaire, l’apparition des sociétés civiles sur les théâtres d’affrontements, la multiplication des groupes armés, milices ou mafias, ne sont que quelques illustrations de cette nouvelle arène internationale dans laquelle les États, s’ils demeurent des acteurs incontournables, n’ont plus le monopole de la guerre et de la violence.
.
    


    


    


    


    
Verbatim

    
      
        « La puissance n’est plus ce qu’elle était : elle est devenue internationalement impuissante. »


        Bertrand Badie, L’Impuissance de la puissance, 2004.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        Les États-Unis sont-ils encore une « hyperpuissance » ?
      

    


    
      Le concept d’hyperpuissance, inventé par Hubert Védrine en 1998, qualifie selon lui la puissance américaine depuis la fin du monde bipolaire : un pays présent sur tous les continents, combinant à la fois le hard et le soft power, et qui dispose d’une suprématie militaire mais aussi économique, technologique et culturelle. Ce constat est-il encore valable aujourd’hui ? Si les États-Unis sont toujours indéniablement leader dans ces différents domaines, leur influence dans le monde est de plus en plus contestée.
    


    
      
        
          De la puissance militaire…
        

      


      Aujourd’hui encore, les États-Unis restent la première puissance dans quasiment tous les domaines. Au niveau militaire, ils disposent de la première armée du monde et d’un réseau de bases quadrillant la planète. Ainsi, le nombre de sites militaires américains dans le monde est estimé entre 700 et 1 000 unités, soit l’équivalent de 350 000 soldats dans près de 130 pays. Leur localisation dépend des liens que les États-Unis ont développés dans les différentes régions du globe.


      Au Moyen-Orient, le déploiement des troupes américaines est important en Arabie saoudite, principal fournisseur des États-Unis en hydrocarbure. Le potentiel pétrolier de la zone, la présence de concurrents importants (Iran, Russie), le soutien à la sécurité de l’État d’Israël et la lutte contre le terrorisme expliquent une présence forte des troupes américaines dans les pays du Golfe, en Turquie, dans l’océan Indien et la mer Rouge (Ve flotte), ainsi qu’en Asie centrale. Les guerres en Irak et en Afghanistan leur ont indirectement permis de renforcer leur présence dans la région. Cette attention permanente au contexte stratégique mondial incite aujourd’hui les États-Unis à renforcer leur déploiement en Asie-Pacifique.


      
[image: ]

      


      ...

    


    
      
        
          … à l’hyperpuissance ?
        

      


      Mais la notion d’hyperpuissance implique d’autres domaines. Au niveau culturel, l’influence de l’anglais et de la production américaine (de Hollywood à Coca-Cola) entraîne une forte attractivité du modèle américain. Sur le plan technologique, les États-Unis regroupent les pôles de recherches les plus actifs (Silicon Valley, Pugetopolis, etc.) et les universités les plus prestigieuses (Harvard, MIT, Yale, etc.), attirant les cerveaux du monde entier. Cette situation paraît durable puisque les nouvelles technologies de l’information et de la communication représentent un tiers de l’économie américaine, ce qui leur assure notamment une domination dans le secteur d’Internet (Google, Amazon, Microsoft). Sur le plan économique et financier, le rôle du dollar reste central, tandis que Wall Street demeure la première place boursière mondiale.


      À la fin des années 1990, cette hégémonie (due à la chute du bloc soviétique) s’ajoutant à la faiblesse de l’ONU, les États-Unis semblaient décider seuls des grandes orientations internationales et se posaient en « gendarmes du monde ». C’est l’ensemble de cette dynamique qui a inspiré la notion d’hyperpuissance et a donné lieu pendant la présidence de George W. Bush (2001-2009) à une pratique de la politique étrangère tendant à l’unilatéralisme.
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      ...

    


    
      
        
          Une influence de plus en plus contestée
        

      


      Cette politique fut un échec et montra les limites de la puissance américaine, ébranlée par l’arrivée de nouveaux acteurs (puissances émergentes, opinion publique, sociétés civiles…) et par la crise économique. L’endettement des États-Unis, en particulier vis-à-vis de la Chine, est une fragilité supplémentaire qui illustre les jeux d’interdépendance entre cet État et le reste du monde. Aussi, les contestations de l’influence américaine se multiplient. La politique régionale de la Chine, avec sa supposée stratégie du « collier de perles », tente ainsi de contrer la présence des États-Unis en Asie. De la même manière, la Russie mène une politique offensive vers les pays de son « étranger proche » pour limiter l’influence américaine (guerre russo-géorgienne de 2008 qui stoppe les projets d’extension de l’OTAN, abandon du projet américain de bouclier antimissile en Pologne en 2010). La stratégie d’Obama de privilégier le multilatéralisme et de limiter l’interventionnisme américain explique la position en retrait des États-Unis lors des guerres de Libye (2011) et du Mali (2013).
.
    


    


    


    


    
Verbatim

    
      
        « J’ai défini ce concept [l’hyperpuissance] […] après la fin de l’URSS, estimant que les États-Unis détenaient alors un pouvoir financier, monétaire, culturel, militaire sans équivalent historique. »


        H. Védrine, JDD, 4 novembre 2012.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        Une régionalisation de la sécurité ?
      

    


    
      Quasiment inexistantes sur la scène internationale au début du XXe siècle, les organisations régionales se sont multipliées depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. Bien que leurs origines et leurs fonctions soient variées, leur rôle en matière de sécurité n’a cessé de croître lors des dernières décennies. Elles sont aujourd’hui des acteurs majeurs dans de nombreux domaines, allant du maintien de la paix à la diplomatie préventive, en passant par la lutte contre le terrorisme ou les trafics illégaux.
    


    
      
        
          Quelle place pour les organisations régionales dans la sécurité ?
        

      


      L’émergence des organisations régionales après 1945 s’inscrit dans un contexte marqué par la réaffirmation de la notion de sécurité collective. Au lendemain de la guerre, parallèlement à la création de l’ONU, une nouvelle configuration des rapports de force internationaux s’instaure, résultant de la fin des empires européens et des conséquences de la guerre. Les premières organisations régionales voient le jour, soit dans le cadre d’alliances de sécurité autour des deux grands (OTAN, Pacte de Varsovie, Otase, Cento, Anzus), soit dans le cadre d’institutions aux fonctions plus lâches, économiques, politiques ou autres (Ligue arabe, Communauté européenne, Organisation de l’unité africaine…).


      À la fin des années 1960, on assiste à une première évolution des finalités des organisations régionales, avec l’apparition d’institutions ne cherchant plus à s’inscrire dans le cadre bipolaire, mais à contrebalancer le pouvoir des superpuissances (Asean, Caricom, OSCE). La fin de la guerre froide et le 11 septembre 2001 marquent une nouvelle rupture, avec la création de nouvelles structures (CEI, OTSC, Mercosur, Alena…) et la mutation des anciennes, contraintes à redéfinir leur mission dans une arène mondiale complètement transformée. Ces mutations s’accompagnent parfois de changements de nom, comme pour l’Union africaine ou l’Union européenne.


      S’il est difficile de catégoriser les organisations régionales, elles ont indéniablement pris de l’importance dans le domaine de la sécurité dans les années 1990 et 2000. Certaines, dont l’existence était originellement fondée sur des accords économiques ou politiques, n’hésitent plus à créer des forces militaires plus ou moins intégrées (Eufor et Safe pour l’Union européenne, Ecomog pour la CEDEAO, Force africaine en cours de création pour l’Union africaine). De fait, ces institutions régionales sont devenues en quelques années des acteurs de la sécurité internationale, agissant seules ou dans le cadre d’opérations des Nations unies.


      En 2013, une vingtaine d’organisations régionales avaient déjà pris part à des opérations de maintien de la paix dans le monde. La même année, l’Union africaine renforçait son partenariat avec les Nations unies dans le domaine de la paix et la sécurité, et restait impliquée dans un grand nombre de missions en Afrique (Burundi, Darfour, Somalie, etc.). Toutefois, à l’exception de l’OTAN, l’efficacité de ces forces reste encore relative dans la résolution des crises.
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      ...

    


    
      
        
          L’OTAN, « gendarme du monde » ou force d’ingérence ?
        

      


      L’OTAN, en tant qu’alliance militaire, a une place bien à part dans les organisations régionales. Créée en 1949, elle est d’abord une organisation emblématique de la guerre froide face au pacte de Varsovie (1955). La chute du bloc soviétique et l’absence d’ennemi désigné entraînent dans les années 1990 une profonde transformation de ses objectifs.


      Loin de disparaître, l’OTAN connaît alors un double élargissement. Un élargissement de ces objectifs, à travers la réalisation de missions dans des régions extérieures à la zone du traité, la participation à des opérations de maintien de la paix (Ifor puis Sfor en Bosnie-Herzégovine, KFOR au Kosovo, Fias en Afghanistan) et le soutien à des secours humanitaires en cas de catastrophe (après l’ouragan Katrina aux États-Unis ou suite au tremblement de terre de 2005 au Pakistan). Un élargissement géographique, avec l’intégration de dix pays d’Europe centrale et orientale en 1999 et 2004, auxquels se sont ajoutés depuis 2009 l’Albanie et la Croatie.


      Ce nouveau rôle de l’OTAN, hors de son espace originel, associé à des missions plus larges sous l’égide des Nations unies, est très critiqué, en particulier par la Chine et la Russie. En effet, sous le sceau de la « neutralité humanitaire », l’OTAN n’en est pas moins un vecteur d’influence, qui bénéficie d’abord aux États-Unis. Le gouvernement russe s’est d’ailleurs opposé plusieurs fois (et en vain) à des opérations qu’il considérait comme de l’ingérence internationale (Kosovo en 1999, Libye en 2011).


      Ainsi, pour limiter l’influence de l’OTAN dans son « étranger proche », la Russie a créé dès 1992 le Traité de sécurité collective, qui s’est transformé en 2002 en Organisation militaire : l’OTSC. Par ailleurs, la Chine et la Russie participent avec les pays d’Asie centrale à l’Organisation de coopération de Shanghai (OCS), dont les objectifs comprennent également un volet sécuritaire. L’OTSC et l’OCS interviennent ainsi de manière conjointe dans certaines opérations de maintien de la paix.
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.
    


    


    


    


    
Verbatim

    
      
        « Avec vingt-huit opérations civiles et militaires conduites depuis 2003, l’UE a déjà acquis une réelle expérience en matière de gestion des crises et de maintien de la paix. »


        Livre blanc de défense et sécurité nationale, 2013.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        L’ONU, vers une paix mondiale ?
      

    


    
      L’Organisation des Nations unies apparaît en 1945 avec pour vocation de maintenir la paix et la sécurité internationales sur la base de principes universels. Depuis, toute une gamme d’institutions globales a émergé, visant à fixer des règles partagées entre les États. Avec 193 États membres en 2013, l’ONU dispose d’une forte légitimité mondiale. Mais après plus d’un demi-siècle de fonctionnement, cette organisation a-t-elle rendu l’arène des nations moins belliqueuse, plus stable et pacifiée ? Quelles mutations entraîne-t-elle dans les conflits contemporains ? Quels sont ses limites et les défis qu’elle devra relever à l’avenir ?
    


    
      
        
          De l’idéal à la pratique
        

      


      Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, l’ONU succède à la Société des Nations, qui a échoué à maintenir la paix. La Charte des Nations unies du 26 juin 1945 instaure un système de sécurité collective permettant à l’organisation d’intervenir à l’appel d’un État membre pour soutenir le règlement pacifique d’un conflit (chapitre VI), voire de mettre en place des moyens cœrcitifs, pour aider un État membre agressé (chapitre VII). Le texte prévoit aussi la création d’une force des Nations unies, composée de contingents prêtés par les États membres. Mais les rivalités Est-Ouest vont avoir raison de ces ambitions et le rôle des institutions de l’ONU sera marginalisé jusqu’à la fin du bloc soviétique.


      Au cours de cette période, l’ONU développe néanmoins des outils d’intervention et de gestion de crises. Ainsi, entre 1948 et 1988, treize opérations de paix sont organisées sous sa tutelle, sur des terrains aussi divers que Chypre, Israël, la Syrie, le Pakistan, le Liban ou la République dominicaine. La force des Casques bleus, apparue en 1956 dans le cadre de la crise du canal de Suez, devient le symbole du maintien de la paix onusien. Mais l’action de l’ONU s’inscrit surtout dans les domaines du développement économique et social, de la promotion des droits de l’homme et de la protection des personnes (enfants, réfugiés, etc.).
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        Qui contribue à l’ONU ?


        


        Des différences importantes existent entre les contributeurs financiers et les contributeurs humains aux troupes de l’ONU. La géographie des principaux financeurs de l’ONU correspond peu ou prou à celle des pays développés et des puissances économiques mondiales (États-Unis, Japon, Europe). Celle des contributeurs aux troupes des Casques bleus fait plutôt ressortir des pays en développement ou des nouvelles puissances (Bangladesh, Pakistan, Inde), les grands États privilégiant souvent d’autres structures régionales de sécurité pour l’engagement de leurs troupes (OTAN, OTSC…).


        

      


      


      ...

    


    
      
        
          Une architecture duale et complexe
        

      


      Plusieurs analystes ont évoqué la double nature des Nations unies, fonctionnant à la fois comme une institution intergouvernementale et comme une entité administrative autonome.


      L’institution intergouvernementale repose essentiellement sur deux organes : l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité. L’Assemblée générale fonctionne sur la base d’une égale représentation de chaque État membre (un vote chacun) et permet l’adoption de résolutions ayant valeur de « recommandations ». L’Assemblée est aussi une tribune permettant aux États de faire entendre leurs voix. Le Conseil de sécurité regroupe cinq membres permanents (Chine, France, Russie, Royaume-Uni et États-Unis) disposant d’un droit de veto et dix membres tournants élus pour un mandat de deux ans non renouvelable. Il s’agit de l’organe exécutif des Nations unies, il peut prendre des décisions contraignantes pour les autres nations. Son fonctionnement montre les limites de la vocation universelle des Nations unies qui, en matière d’intervention, est subordonnée de facto à un jeu classique de puissances au sein du Conseil de sécurité.


      L’entité administrative autonome est représentée par le Secrétariat, le Conseil économique et social, la Cour internationale de justice, ainsi que par une multitude d’organismes affiliés plus ou moins autonomes (UNHCR, Unicef, Unesco, Pnud, FAO, OMS, FMI…). Le Secrétariat est dirigé par le secrétaire général des Nations unies, désigné par l’Assemblée et le Conseil de sécurité. Cet organe est en charge de l’application des résolutions du Conseil de sécurité. Ses missions vont de la diplomatie préventive aux négociations dans des situations de crise, en passant par la médiation. Le système onusien est néanmoins complexe à harmoniser sur le terrain et peut parfois exprimer des orientations contradictoires.
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      ...

    


    
      
        
          Les mutations de l’après-guerre froide
        

      


      La fin de la guerre froide marque une nouvelle ère pour l’ONU, qui se voit confier un nombre croissant de missions de maintien de la paix (seize missions actives en 2013, contre deux en 1950). Si sa capacité militaire d’imposition de la paix est faible (échec de l’intervention dans les guerres yougoslaves), ses compétences dans les périodes d’après-conflit vont au contraire se renforcer dans les années 1990. Ainsi, à la fonction traditionnelle de sécurité s’ajoutent des objectifs plus ambitieux comme la reconstruction, le retour des réfugiés ou la mise en place d’un État de droit dans des zones dévastées. Ces opérations à la fois civiles et militaires ont amené l’ONU à travailler de concert avec des organisations disposant de forces, comme l’Union africaine ou, bien souvent, l’OTAN.


      De fait, l’ONU est aujourd’hui confrontée à un problème de représentativité, dans un monde renouvelé. La composition du Conseil de sécurité, d’où sont absentes les nouvelles puissances régionales (comme les Brics), est ici significative. Des élargissements ont été envisagés mais rien n’a encore abouti. L’organisation doit également s’adapter aux nouveaux acteurs non étatiques de la scène internationale (société civile, ONG, firmes…), ce qui suppose des réformes importantes, en partie engagées par Kofi Annan (1997-2006) et poursuivies par son successeur, Ban Ki-moon.


      Cependant, l’existence de l’ONU a transformé le fonctionnement du système international, en permettant la généralisation de la norme de la souveraineté et en fournissant un médiateur légitime permettant la résolution pacifique de nombreux litiges interétatiques
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.
    


    


    


    


    


    
Verbatim

    
      
        « Les membres […] règlent leurs différends internationaux par des moyens pacifiques, de telle manière que la paix et la sécurité internationales ainsi que la justice ne soient pas mises en danger. »


        Charte des Nations unies, art. 2.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        Civils et réfugiés, nouvelles figures des victimes de guerre
      

    


    
      Si les conflits sont aujourd’hui moins directement mortifères que par le passé, leurs conséquences humaines prennent d’autres formes et sont toujours aussi lourdes. Les populations civiles sont particulièrement touchées, subissant blessures, mutilations ou départs contraints. Les mobilités forcées sont ainsi devenues une constante des conflits au XXe siècle. Elles nécessitent une gestion de ces populations à l’intérieur du pays concerné mais aussi au niveau international. Le camp de réfugiés est l’image banale de cette nouvelle réalité, et certaines de ces constructions, pensées à l’origine comme temporaires, s’installent dans la durée.
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          Du temporaire qui dure


          


          Le camp de réfugié est a priori un lieu d’exception répondant à l’urgence. Mais ce constat est à modérer, à l’image du camp de Dadaab au Kenya. Créé en 1991 pour faire face aux flux de populations fuyant la crise somalienne, il recueillait en 2012 près de 463 000 réfugiés. Il est le plus ancien et le plus vaste camp du monde. Avec le temps, des bâtisses ont été montées et le camp s’est organisé et structuré comme une ville dans la ville. Ces camps de réfugiés qui durent se multiplient dans les régions de conflits : en ex-Yougoslavie, au Darfour, dans la région des Grands Lacs…


          

        


        


        
          L’inéluctable augmentation des mobilités forcées
        

      


      En 2012, l’UNHCR évaluait que 7,6 millions de personnes avaient été contraintes à quitter leur foyer du fait de conflits, s’ajoutant à celles des années précédentes. Ce chiffre rejoint les niveaux de l’année 1999, marquée entre autres par la guerre du Kosovo et celle de Tchétchénie. Fin 2012, on estimait que 45,2 millions de personnes avaient subi un déplacement forcé, qu’elles soient des réfugiés ou des personnes déplacées.


      Réfugié ou personne déplacée. Selon le HCR, le réfugié franchit les frontières de son État, ce qui suppose un pays d’accueil et l’obtention d’un statut de réfugié. La personne déplacée, au contraire, reste dans son État d’origine. Ce déplacement appelle la mise en œuvre de dispositifs d’accueil dans l’État en conflit, la plupart du temps sous la forme de camps de déplacés.


      Depuis 1995, le nombre de réfugiés est légèrement en baisse, tandis que celui des personnes déplacées a augmenté de manière très nette, en particulier à partir de 2003 (conflits irakien et afghan).


      Ce paradoxe est en partie dû à la difficulté d’accéder au statut de réfugié, du fait du contrôle accru des flux migratoires dans les pays d’accueil, un contrôle qui s’applique également aux réfugiés. Le droit d’asile s’en trouve ainsi menacé. En parallèle, certains pays commencent à développer des politiques d’externalisation de camps de réfugiés. L’Union européenne, par exemple, crée des « structures d’attente » à ses confins, en accord avec les pays tiers (en Afrique du Nord ou en Ukraine).
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      ...

    


    
      
        
          La géographie des réfugiés
        

      


      Lors d’une crise, les premières destinations d’accueil restent souvent les États voisins de la zone en conflit. Les pays « producteurs » de réfugiés varient en fonction de l’actualité et des événements. Fin 2012, l’Afghanistan restait le premier pays d’origine des réfugiés dans le monde, le Pakistan et l’Iran étant les premières régions d’accueil. Entre 2011 et 2012, les guerres au Mali et en Syrie ont participé à l’augmentation du nombre de déplacements forcés.


      La gestion des mobilités forcées, nouvelles caractéristiques des conflits actuels, exige toute une ingénierie. Dans les pays d’accueil, la mise en place de camps, d’infrastructures de soins, la distribution de denrées alimentaires et le suivi des populations nécessitent des moyens importants. Les États qui doivent y faire face, parfois eux-mêmes en crise, peuvent bénéficier du soutien d’organisations internationales (comme l’UNHCR) ou d’ONG spécialisées (la Croix-Rouge, Médecins du monde…). Dans les pays d’origine, en situation de post-conflit, tout doit être fait pour privilégier le retour des réfugiés et des personnes déplacées. Cela suppose d’assurer la propriété des biens (logement initial) et d’appuyer l’émergence d’un contexte économique et politique favorable au retour (microcrédits, lutte contre les discriminations…).


      La forme des camps de réfugiés est souvent rudimentaire. Le camp n’est pas pensé comme une solution à la situation des réfugiés, mais comme une rustine temporaire, l’objectif étant de privilégier leur retour ou leur intégration dans un pays d’accueil. Or, la permanence des camps de réfugiés de par le monde met en lumière cette nouvelle réalité de la guerre qui, à travers les migrations forcées, plonge ses victimes dans une précarité durable.
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.
    


    


    


    


    


    
Verbatim

    
      
        « En 2012, 23 000 personnes par jour en moyenne ont dû quitter leur foyer et chercher protection ailleurs, dans leur pays ou à l’étranger, du fait de conflits ou de persécutions. »


        Rapport de l’UNHCR, 2013.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        Les combattants irréguliers : une guerre pour la légitimité
      

    


    
      La guerre régulière est un conflit interétatique et régional, livré par le biais d’armées nationales. L’appellation de guerre irrégulière est bien plus large et donc plus difficile à cerner. Elle suppose une asymétrie entre les acteurs en jeu (armée contre milice ou contre peuple en armes) et un rapport de force inégal opposant un fort et un faible. De plus, la stratégie des combattants irréguliers est souvent indirecte. Elle redessine toute une géographie des conflits autour de zones refuges et de cibles ponctuelles. Ce type de combat prend alors la forme d’une lutte politique, chaque camp cherchant à conforter sa légitimité au sein de la population.
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          Le piège de la guerre irrégulière


          


          L’opération « Plomb durci » menée par Tsahal afin de démanteler les positions des combattants du Hamas dans la bande de Gaza entre le 27 décembre 2008 et le 18 janvier 2009 aurait entraîné la mort de 1 387 Palestiniens parmi lesquels 773 civils, selon l’ONG israélienne B’Tselem. Cette offensive a été suivie d’une importante vague de protestation à l’encontre d’Israël au niveau local comme international. Aussi, si l’opération militaire semble avoir été à l’avantage de l’État hébreu, celui-ci y a perdu beaucoup en termes de légitimité internationale.


          

        


        


        
          Combattant irrégulier : quelle définition ?
        

      


      Les conflits irréguliers se distinguent à plusieurs niveaux, que ce soit par leurs acteurs, les moyens employés ou les cibles visées. Un conflit est considéré comme irrégulier s’il implique un ou plusieurs groupes non étatiques. La différence entre armée (organe étatique) et milice (formation paramilitaire non étatique) est ici importante. La milice est beaucoup moins contrainte que l’armée par des juridictions internationales, elle peut utiliser des stratégies de terreur (massacres, exactions sur les populations civiles, etc.).


      Toutefois, les acteurs peuvent être aussi beaucoup plus diffus et moins organisés, par exemple dans le cas d’un soulèvement populaire (le peuple est alors « en armes ») ou dans celui d’une guerre civile (le conflit oppose alors des groupes de population au sein d’un même État). Dans toutes ces situations, la distinction entre combattant et non-combattant est beaucoup plus floue, rendant d’autant plus complexe l’application du droit des conflits armés.


      Ces conflits irréguliers peuvent prendre plusieurs formes (guérillas, guerres civiles, révolutions…). Toutefois, cette typologie doit être utilisée avec prudence, car elle peut faire l’objet de manipulation : désigner l’adversaire comme « milice » ou « terroriste » est aussi une façon de le discréditer et de le présenter comme illégitime
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        Au cœur des populations


        


        Cette carte, diffusée par l’armée israélienne, illustre deux aspects de la guerre irrégulière. Le premier est l’importance de la propagande du côté des irréguliers comme des réguliers, avec l’image d’une ville de Gaza entièrement quadrillée par les combattants du Hamas. Ces données sont invérifiables et leur diffusion vise non pas à informer, mais à décrédibiliser l’adversaire. La carte révèle aussi une stratégie classique du combat asymétrique, à savoir le déploiement des insurgés au sein des populations civiles, utilisées alors comme refuge et bouclier humain.


        

      


      


      ...

    


    
      
        
          Géostratégie de l’irrégulier
        

      


      La stratégie des groupes irréguliers, fondée sur l’asymétrie des acteurs et le contournement de la puissance, modifie la géographie des conflits. Elle les oblige à trouver des zones refuges à l’abri des représailles, pour rassembler et entraîner leurs troupes « à couvert ». Ces refuges peuvent dépendre de la topographie (zones forestières ou montagneuses) ou se situer dans des espaces frontaliers, l’arrière-pays de l’État voisin devenant base de repli (frontière Afghanistan-Pakistan, espace sahélien…).


      Les groupes irréguliers peuvent aussi se déployer en ville, profitant des opportunités offertes par le terrain urbain (multiplication des espaces et des surfaces, anonymat, densité de population, zones sanctuarisées – lieux saints, hôpitaux, écoles, etc.). La morphologie complexe des agglomérations (enchevêtrement de rues et de ruelles) empêche la centralisation du commandement et fragmente les armées régulières. C’est l’espace par excellence de l’embuscade et du sniper, les troupes irrégulières bénéficiant souvent d’une meilleure connaissance du terrain que les armées régulières.


      Face à de telles actions en zone urbaine, la réponse militaire est toujours délicate car distinguer un combattant d’un non-combattant est impossible. Cela rend les « dérapages » inévitables, avec leurs effets pervers : soutien accru de la population locale aux irréguliers et protestations internationales. Dès lors, le combat devient politique et la question de la légitimité des acteurs se pose.
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        Des insurgés en quête de légitimité


        


        L’UÇK, l’armée de libération du Kosovo, s’est construit une légitimité pendant la guerre de 1998-1999, en maniant trois principes stratégiques : victimisation (insistance sur la faiblesse de ses moyens face à l’adversaire), idéologisation (revendications diverses pour mobiliser un large public – grande Albanie, révolte sociale), terreur (élimination physique de toute contestation politique). Cette autolégitimation à toutes les échelles permet à cette milice d’apparaître comme le seul interlocuteur kosovar crédible à la fin du conflit.


        

      


      
.
    


    


    


    


    


    
Verbatim

    
      
        « Forme de conflit particulier utilisée par le faible contre le fort,la guérilla se caractérise par le refus du combat frontal décisif, par l’emploi du harcèlement et de la surprise. »


        G.Chaliand, Les guerres irrégulières, 2008.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        La « guerre contre le terrorisme » peut-elle être gagnée ?
      

    


    
      Le terrorisme, en tant que méthode de lutte, n’est pas une pratique nouvelle. La secte juive des zélotes au Ier siècle ou la secte ismaélienne des Haschischins à la fin du XIe siècle sont des manifestations anciennes du terrorisme. Cependant, la « guerre contre le terrorisme », lancée en 2001 par l’administration américaine, met ce procédé au centre de toutes les attentions mondiales. Si la pratique du terrorisme est ancienne, le contexte politique dans lequel elle s’inscrit a changé, faisant de la lutte antiterroriste une activité internationale.
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          Définir le terrorisme
        

      


      Qu’est-ce que le terrorisme ? Cette notion est assez floue. Le mot en lui-même doit être utilisé avec prudence car il est à la fois relatif et subjectif. Relatif, dans le sens où les terroristes d’hier peuvent devenir les dirigeants de demain. Leur action se trouve alors blanchie et magnifiée, sous le vocable de résistance. Les exemples ne manquent pas, de Yasser Arafat (dirigeant de l’OLP) à Hashim Thaçi (premier ministre du Kosovo et ancien chef de l’UÇK). Subjectif, car l’étiquette de « terroriste » est souvent utilisée pour discréditer l’adversaire et mettre en doute sa légitimité. Il convient donc de s’attarder sur les méthodes et objectifs des acteurs désignés comme terroristes et sur ceux qui les désignent comme tels. Chaque État ou organisation possède sa propre liste de groupes terroristes, celle-ci pouvant faire l’objet de débats, comme lorsque l’UE inscrit le Hezbollah sur sa liste noire du terrorisme en juillet 2013.


      En tant que mode d’action, l’acte terroriste se caractérise par l’indiscrimination de la cible visée (en rupture avec les principes de la guerre traditionnelle) et par l’effet de surprise et son aspect spectaculaire, affectant la détermination de l’adversaire dans une lutte psychologique. Ce procédé peut être utilisé par n’importe quel type d’acteur (étatique ou non, régulier ou irrégulier), même si aujourd’hui les réseaux terroristes multinationaux sont au centre de toutes les attentions.
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      ...

    


    
      
        
          Typologie du terrorisme
        

      


      Si plusieurs typologies du terrorisme ont été proposées, la distinction la plus pertinente pour la géographie est celle qui différencie le terrorisme territorial (régionalisme, indépendantisme…) et le terrorisme global (au nom d’une idéologie ou d’une religion).


      Le terrorisme territorial est dû avant tout à l’échec de l’État dans l’unification de son territoire. L’objectif des groupes terroristes est alors de renverser les pouvoirs dans un lieu donné. En ce sens, leur action est circonscrite dans l’espace. Ce type de terrorisme concerne pourtant de nombreuses échelles d’acteurs, selon les soutiens ou les condamnations internationales, qu’elles soient le fait d’États, d’institutions, de diasporas, d’ONG ou d’opinions publiques. Les exemples d’actions terroristes à visée territoriale (actions ponctuelles, guérillas, narcotrafic…) sont innombrables. Citons l’IRA en Irlande du Nord, l’ETA au Pays basque, l’UÇK au Kosovo ou encore les groupes terroristes tchétchènes.


      Le terrorisme global est en partie dû à l’échec des grandes idéologies du XXe siècle (libéralisme, fascisme, communisme, socialisme). L’action terroriste peut dès lors se présenter comme une forme extrême de résistance face aux injustices d’un système vu comme dévoyé et sans fondement. Ce terrorisme global est fondé sur un réseau international d’acteurs. Mais si l’objectif affiché est global, ces groupes n’en sont pas moins ancrés dans des enjeux locaux. Ainsi, au nord du Mali, l’organisation Aqmi a pu développer son emprise, avec d’autres groupes islamistes (Ansar Dine, Mujao), en profitant du conflit entre l’armée malienne et les rebelles touaregs du MNLA, luttant pour l’indépendance de l’Azawad. Commencée le 17 janvier 2012, cette guerre s’est internationalisée avec l’intervention française début 2013.
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        Géographie du terrorisme


        


        Les réseaux terroristes sont ancrés dans l’espace et développent des formes de territorialité. On retrouve des structures d’organisation spatiale identiques à tous les groupes terroristes, avec la mise en place de sites refuges et de « bases arrière », servant d’appui et permettant de rassembler et de former les combattants (territoires du Waziristan pakistanais pour Al-Qaïda). Plus les réseaux s’étendent, plus ils doivent reposer sur des hiérarchies, plus ou moins centralisées. Le politologue Sébastien Boussois propose une cartographie des « territoires » d’Al-Qaïda, à partir de ses antennes régionales connues et de leur rayon d’action respectif.


        

      


      
.
    


    


    


    


    


    
Verbatim

    
      
        « Ce que nous avons trouvé en Afghanistan confirme que, loin de se terminer dans ce pays, notre guerre contre le terrorisme ne fait que commencer. »


        George W. Bush, discours sur l’état de l’Union, 29janvier 2002.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        Les zones grises : interstices durables du planisphère politique
      

    


    
      L’utilisation de la notion de « zone grise » est devenue courante dans la littérature géopolitique et stratégique française. Proche de la notion anglo-saxonne de « failed states », la catégorie de « zone grise » est souvent employée pour désigner un territoire hors de contrôle de l’État et considéré comme une menace à combattre. Le cas d’étude des Farc en Colombie montre l’ambiguïté de ce type de zones et la manière dont elles peuvent être manipulées et instrumentalisées par les différents acteurs en jeu. La zone grise n’est donc pas hors du système interétatique, elle en fait pleinement partie.
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          Qu’est-ce qu’une zone grise ?
        

      


      Dès le début des années 1990, la doctrine militaire a formalisé la menace que représentait la zone grise. En France, le rapport de la Commission de la défense nationale de 1992, sur la loi de programmation militaire 1992-1994, décrivait les zones grises comme des régions devenues inaccessibles et hostiles à toute pénétration, et dans lesquelles aucun gouvernement n’est en mesure de contrôler la situation ou de faire appliquer les règles du droit.


      Bien évidemment, cette désignation absolue de la zone grise en termes militaires admettrait de nombreuses nuances, la zone territoriale considérée pouvant n’échapper que partiellement au pouvoir de l’État. Le « gris » désignerait donc ici cette ambivalence territoriale : à la fois dans l’État et en dehors. En ce sens, la zone grise est quelquefois associée à une forme de périphérie de l’État. D’ailleurs, les périphéries d’empire, mal contrôlées et en proie aux conquêtes extérieures ou aux insurrections internes, ne seraient-elles pas aussi comparables à des zones grises ?


      Les trois principes de la zone grise. Le politologue Gaïdz Minassian apporte une définition du phénomène plus précise : la zone grise serait un espace de dérégulation sociale, de nature politique ou socio-économique, échappant au contrôle de l’État dont il dépend. Il identifie trois principes de la zone grise : la concurrence d’autorité, la dérégulation sociale et la privatisation du territoire.


      Ainsi, sur le territoire de la zone grise, l’État voit son autorité concurrencée par une autorité alternative, qui lui conteste sa légitimité aux niveaux politique et économique. Cette situation produit de la violence. La dérégulation sociale, quant à elle, vient de la rupture du contrat social entre l’État et les habitants de l’espace concerné. De fait, les cadres de régulation étatique de la société se retrouvent inopérants sur ce territoire et le lien social tend à s’y estomper, le principe de citoyenneté cédant la place à d’autres systèmes de régulation sociale (traditionnels, mafieux, néoféodaux, etc.). Enfin, la privatisation du territoire − troisième principe − se traduit par l’érosion du référentiel territorial commun et sa fragmentation. La zone grise serait-elle annonciatrice du retour sur la scène internationale de principes néoféodaux et de la transformation de l’espace public en de multiples fiefs privés qui se défendent de l’extérieur ?
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        Typologie des zones grises


        


        Gaïdz Minassian distingue deux types de zones grises : celles qui visent à créer des États, dirigées par des groupes politiques sécessionnistes ou révolutionnaires, et celles qui ont pour but le profit illégal, tenues par des organisations criminelles ou mafieuses. Dans la réalité, ces deux types peuvent parfois se confondre ou se superposer, les activités criminelles finançant la lutte politique.


        

      


      


      ...

    


    
      
        
          Un phénomène structurel et durable
        

      


      Loin de n’être qu’une menace, la zone grise est aussi une ressource politique et/ou économique pour les divers acteurs qui la soutiennent ou la combattent. Les revendications politiques des nationalistes serbes sur la question du Kosovo leur permettent par exemple de mobiliser des populations en Serbie et de trouver des soutiens internationaux (Russie, Chine), qui sont autant d’opportunités économiques et politiques pour le pays.


      En ce sens, cette zone n’est pas à côté du système international mais en fait pleinement partie, ce qui explique qu’elle puisse se maintenir en profitant des relations géopolitiques dans lesquelles elle s’insère. L’exemple des Farc illustre parfaitement le jeu complexe et changeant qui s’instaure entre les différentes parties.


      Créés en 1966, les Farc sont l’un des groupes armés d’inspiration marxiste apparus en Colombie (avec les ENL, les M-19), sur la base du feu mal éteint de la Violencia, guerre civile qui fit plus de 300 000 victimes entre 1948 et 1957. Ils lancent une guérilla communiste contre le pouvoir, tandis que celui-ci est également confronté aux violences du narcotrafic (cartels de Cali et de Medellín). Les narcotrafiquants, les « révolutionnaires » et les autorités de l’État sont ainsi les acteurs d’un jeu triangulaire mouvant. Pour financer leur combat, les Farc autorisent dès les années 1980 les cultures de coca sur leurs territoires. Leur mouvement atteint son acmé entre 1995 et 1998, quand ils obtiennent du pouvoir une « zone de détente », démilitarisée, de près de 42 000 km2, au centre du pays (supprimée en 2001 après la multiplication des enlèvements d’hommes politiques). Entre 2002 et 2008, la politique sécuritaire menée par le président Uribe les a considérablement affaiblis, et le conflit semble aujourd’hui en voie de normalisation.
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.
    


    


    


    


    


    
Verbatim

    
      
        « Qu’on se le dise, une zone grise n’est pas une maladie, mais un symptôme de l’État. »


        Gaïdz Minassian, Zones grises, 2011.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        La piraterie : une criminalité organisée sur le devant de la scène
      

    


    
      La criminalité est aujourd’hui l’une des menaces prises très au sérieux par les États, obligés de coopérer pour faire face à des organisations souvent transnationales. Parmi ces activités illégales, la piraterie est redevenue d’actualité en quelques décennies. Pratique ancienne et emblématique de tout un imaginaire de la navigation, la piraterie émerge à nouveau dans les années 1990, dans le détroit de Malacca, puis le golfe d’Aden, pour s’étendre désormais à d’autres espaces, impliquant toute une hiérarchie de pirates, du commanditaire mafieux au petit pêcheur local. Face à cette nouvelle menace, des réponses étatiques commencent à se structurer.
    


    
      
        
          Pourquoi le retour des pirates ?
        

      


      Plusieurs facteurs concourent à la réapparition de la piraterie.


      L’augmentation des flux maritimes de marchandises et le dynamisme de nouveaux centres névralgiques du commerce international (port de Singapour) sont le premier facteur. Un rapport du Sénat de 2012 met en exergue la « maritimisation » croissante de l’économie mondiale : le nombre de conteneurs ne cesse de croître, ce mode de transport concerne aujourd’hui 90 % du commerce mondial. Le trafic maritime mondial a augmenté de 67 % (en volume) entre 1970 et 2000, pour dépasser les 7 milliards de tonnes en 2008, tandis que les capacités de la flotte marchande ont vu leur tonnage multiplié par 2,5.


      L’aggravation des inégalités économiques et la multiplication d’États défaillants, incapables, comme la Somalie, d’assurer leurs missions de sécurité, est le deuxième facteur. Certaines régions côtières en fort développement ont vu les écarts de richesse en leur sein s’accroître (Asie du Sud-Est). Les pêcheurs locaux, confrontés à la concurrence de navires de pêche étrangers, peuvent alors trouver dans la piraterie un moyen de subsistance. Ils fournissent les troupes d’organisations criminelles pyramidales.


      Enfin, la géographie des principales routes maritimes, qui offre des sites propices à la concentration des flux, rend l’abordage des embarcations plus aisé pour les pirates. Ainsi, le détroit de Malacca permettant le transit entre l’océan Pacifique et l’océan Indien a été l’un des premiers sites à voir renaître la piraterie dans les années 1990. Puis, celle-ci s’est développée dans les années 2000 dans le golfe d’Aden. Là-bas, la multiplication des agressions montre une extension de la zone d’action des pirates, qui va aujourd’hui du golfe d’Oman (au nord) au canal de Mozambique (au sud). La diffusion de la piraterie au cours de la dernière décennie a pris une dimension mondiale, affectant de nombreuses autres régions du globe (Caraïbes, au large du canal de Panamá, rivages ouest-africains ou sud-américains).
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      ...

    


    
      
        
          Organisation d’une lutte internationale
        

      


      Depuis quinze ans, les réponses à la piraterie se structurent et se coordonnent. Faisant suite à l’appel de Ban Ki-moon, secrétaire général des Nations unies, l’OTAN a mis sur pied depuis 2008 plusieurs missions de lutte contre ce fléau. Entre octobre et décembre 2008, l’opération Allied Shield consistait à escorter des navires affrétés par le Programme alimentaire mondial, tout en menant des patrouilles de dissuasion. L’opération Allied Protector (mars-août 2009) organisait une surveillance plus régulière et élargie à d’autres types de navires. En août 2009, l’opération Ocean Shield la remplaçait. La lutte anti-piraterie a par ailleurs inspiré des associations inédites, comme les exercices conjoints OTAN-Russie du premier semestre 2013 dans le golfe d’Aden. Ce rapprochement, effectué dans le cadre très officiel de la Coopération OTAN-Russie (COR), a été salué par de nombreux observateurs comme une initiative historique.


      L’Union européenne, de son côté, organise depuis décembre 2008 des missions de surveillance et de police dans la Corne de l’Afrique, dans le cadre de l’opération Atalante, dont les compétences se sont élargies au cours des années. Alors que le mandat initial de la mission EU Navfor ne comprenait que l’escorte de navires et la prévention des agressions pirates, la mission européenne a désormais la possibilité d’attaquer des bases de pirates au sol, en accord avec les États concernés (principalement la Somalie).


      L’émergence d’un socle juridique solide au niveau international, concernant la lutte contre la piraterie, accompagne cet élargissement des mandats militaires. Depuis la première résolution du Conseil de sécurité de l’ONU (résolution 1814, 15 mai 2008) autorisant les escortes, plusieurs autres textes se sont ajoutés, accordant des compétences de plus en plus étendues aux flottes agissant dans le cadre de la lutte anti-piraterie.
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.
    


    


    


    


    
Verbatim

    
      
        « Nous allons devoir continuer à coopérer avec nos partenaires pour empêcher de nouvelles agressions, […] veiller à ce que les auteurs de ces actes de piraterie rendent des comptes pour leurs crimes. »


        Barack Obama, 12 avril 2009.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        La société civile a-t-elle changé les règles sur la scène internationale ?
      

    


    
      L’irruption de la société civile sur la scène mondiale a, en quelques décennies, profondément transformé les relations internationales. Depuis la guerre du Vietnam, les opinions publiques ont une influence croissante et s’invitent dans les décisions concernant la guerre et la paix. Parallèlement, les organisations non gouvernementales se multiplient, désormais présentes sur tous les terrains de conflit. La société civile apparaît également de manière plus diffuse dans les migrations internationales et les réseaux de diaspora, les groupes confessionnels ou les entreprises multinationales, interférant parfois avec les politiques d’États.
    


    
      
        
          La fin de la diplomatie de cabinet ?
        

      


      Traditionnellement, la décision de la guerre et de la paix est l’apanage des plus hautes sphères de l’État. Elle se fait sur la base d’informations et de discussions tenues secrètes. L’opacité des processus décisionnels en matière d’usage de la force et de politique étrangère est censée garantir l’efficacité des opérations et prémunir le décideur contre la pression d’intérêts privés sur des questions engageant le plus haut niveau d’intérêt national. Pourtant, la donne a quelque peu changé dans les sociétés démocratiques.


      La guerre du Vietnam fut le premier exemple d’une guerre perdue en grande partie du fait de son manque de légitimité aux yeux de l’opinion publique internationale. Plus récemment, les mouvements de protestations mondiaux qui ont accompagné les débuts de la guerre d’Irak de 2003 ont considérablement affaibli la capacité d’action de l’administration Bush sur le terrain, tout en alimentant un fort sentiment international antiaméricain. Ainsi, durant le week-end du 15 et 16 février 2003, quelque 10 millions de personnes ont participé à des manifestations organisées simultanément dans les grandes villes du monde. Dans le même ordre d’idée, les manifestations anti-OTAN, dont celle de Strasbourg d’avril 2009, rassemblent divers types d’organisations civiles (partis politiques, organisations humanitaires…) avec des arguments très divers (pacifisme, antiaméricanisme, altermondialisme, entre autres).


      ...

    


    
      
        
          Les mutations de la conduite de la guerre
        

      


      Le poids grandissant de l’opinion publique dans les sociétés démocratiques sur la question de l’engagement des troupes a probablement influé sur l’abandon de l’idée d’une intervention punitive contre le régime syrien en septembre 2013, bien que les États-Unis, soutenus par la France, aient violemment condamné les massacres à l’arme chimique commis le 21 août 2013 à al-Ghouta, près de Damas. Cette nouvelle dimension des conflits est désormais prise en compte dans les stratégies des différents protagonistes en lutte, qui n’hésitent pas à se livrer à une véritable guerre pour l’opinion publique où tous les coups sont permis (manipulation, propagande médiatique ou intimidations spectaculaires).


      L’implication croissante des ONG dans les zones en guerre (organisations humanitaires, fondations privées) a également participé à démocratiser l’information sur les dynamiques à l’œuvre dans ces espaces. Par le biais des ONG, les civils se retrouvent à la fois spectateurs et acteurs des conflits. Bien que très diverses d’un point de vue politique, ces organisations se caractérisent bien souvent par leurs réseaux internationaux et par leur capacité de mobilisation. Ainsi, les espaces en guerre s’ouvrent à différents acteurs, et l’action des États et des armées est concurrencée, ou confortée, par l’immersion active des sociétés civiles.
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      ...

    


    
      
        
          Quelles règles sur la scène internationale ?
        

      


      Le politologue Bertrand Badie décrit très justement les processus qui ont mené à l’avènement des acteurs sociaux (médias, firmes, ONG, acteurs religieux ou ethniques) sur la scène internationale.


      L’autorité de l’État, seul acteur disposant de l’usage de la puissance et de la force dans la tradition westphalienne, a été bousculée par plusieurs événements. Le premier d’entre eux est l’échec de l’État importé qui, des décolonisations jusqu’aux perspectives contemporaines de state-building dans les opérations de maintien de la paix, a abouti à de nombreuses dérives (militarisation, autoritarisme, personnalisation du pouvoir, corruption). Le second est l’essor des dynamiques de régionalisation qui, en multipliant les niveaux de prises de décision, intègrent de nouveaux acteurs et modifient les représentations traditionnelles de l’espace politique légitime. Le troisième bouleversement est celui de la crise de l’identité citoyenne, érodée par les idéologies ethniques, religieuses, tribales qui la concurrencent ; elles fragilisent l’adhésion des individus au pouvoir étatique. Enfin, le quatrième facteur tient à la mondialisation qui engendre de nouvelles formes de pouvoir, à travers l’émergence de firmes multinationales et d’acteurs économiques de plus en plus influents.


      L’action internationale se rapproche ainsi des individus et les États ne sont plus seuls dans l’arène mondiale. Cette situation modifie les règles sur lesquelles étaient fondées les relations internationales depuis l’apparition des États-nations. La puissance, facteur clé conditionnant tout rapport interétatique, ne produit plus les effets escomptés sur les acteurs sociaux. Ceux-ci la contournent, la défient ou y échappent en permanence. La violence, autrefois monopole des États, était alors pensée comme défensive et devait servir à se protéger des autres États. Aujourd’hui, cette violence se fait de plus en plus sociale. Elle se diffuse au cœur des sociétés, faisant des conflits intra-étatiques et des guerres au sein des populations les modèles dominants de la conflictualité contemporaine. Aussi, si les États n’ont bien évidemment pas disparu, ceux-ci ne sont plus les seuls acteurs de la scène internationale. Par conséquent, la stabilité mondiale ne peut plus reposer sur un modèle hégémonique ou sur un simple équilibre des puissances, comme cela était le cas jusque dans les dernières années de la guerre froide. Face à l’émergence des acteurs sociaux, seules des politiques d’intégration peuvent aujourd’hui permettre de tendre vers la paix.
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Verbatim

    
      
        « Le plus grand problème pour l’espèce humaine […] est l’établissement d’une société civile administrant le droit universellement. »


        Kant, Idée d’une histoire universelle au point de vue cosmopolitique, 1784.

      

    

    En conclusion


    L’arrivée de nouveaux acteurs a modifié la configuration de la scène internationale ainsi que les échelles et la forme des conflits, dans lesquels s’impliquent aujourd’hui toujours plus d’acteurs non étatiques. Les États s’adaptent à ces dynamiques. Leur interdépendance croissante face à des menaces désormais transnationales les oblige à repenser leur mode d’action.


    Les stratégies de sécurité, par conséquent, ont changé d’échelle : autrefois nationales, elles sont de plus en plus régionales, voire internationales. Si le grand jeu géopolitique des tensions et des rivalités étatiques anime toujours l’actualité mondiale, celui-ci ne constitue qu’une des multiples faces des relations internationales. Elles se situent désormais à plusieurs niveaux, au sein des organisations internationales ou régionales et des coopérations sectorielles.


    Les enjeux géopolitiques locaux doivent être analysés selon cette nouvelle complexité. De fait, les divers acteurs en jeu sur le terrain ne répondent pas aux mêmes critères de puissance. Chaque lieu en conflit révèle une superposition et une confrontation de plusieurs échelles d’acteurs et de pouvoirs, interagissant entre elles.
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      L’analyse des conflits suppose de resituer chaque protagoniste dans son contexte local et régional, et d’articuler différentes échelles pour faire apparaître toutes les logiques à l’œuvre. L’histoire et la géographie des lieux donnent à chaque situation un caractère spécifique.

      Au niveau international, certaines régions se distinguent néanmoins par un passé et des enjeux communs. Ainsi en est-il de l’Europe, de la Russie et de ses anciennes marges soviétiques, de l’Asie du Sud-Est, de la Chine et de son pourtour régional, de l’Amérique du Nord et du Sud, des pays arabes, de l’Afrique subsaharienne ou du Moyen-Orient. Chacun de ces ensembles, avec ses atouts et ses faiblesses, a une place particulière sur la scène internationale et connaît ses propres tensions internes. Sans prétendre à l’exhaustivité, il s’agit ici de comprendre quelles sont les grandes problématiques géopolitiques régionales actuelles, en insistant également sur quelques conflits locaux, pour voir en pratique comment s’imbriquent leurs différents niveaux d’observation.
    


    

  


  
    
      
        L’Europe sous tension : entre fragmentation et intégration
      

    


    
      L’Europe est aujourd’hui confrontée à deux processus contradictoires. D’un côté, elle est traversée par des mouvements de fragmentation, régionalistes ou sécessionnistes, qui fragilisent la légitimité des États. De l’autre, les pays européens sont engagés dans des processus d’intégration au sein de diverses organisations régionales (Union européenne, OTAN, Conseil de l’Europe, etc.), qui engendrent des tensions d’ordre différent : concurrence entre États membres, dissensions autour de la gestion des flux migratoires… En filigrane, la question des frontières et des territoires continue donc de se poser et constitue une source latente de conflits.
    


    
      
        
          La fragmentation territoriale en Europe
        

      


      Cela fait plusieurs décennies désormais qu’émergent et se renforcent au sein de l’Union européenne et à ses marges des processus d’autodétermination et de fragmentation territoriale. De l’Irlande du Nord aux Albanais de Macédoine, les exemples de ces mouvements autonomistes ou sécessionnistes se sont multipliés au point de sérieusement remettre en cause la stabilité de la carte politique européenne. Des référendums d’autodétermination sont prévus pour l’année 2014 en Catalogne et en Écosse, tandis que les tensions restent vives en Belgique entre partis wallons et flamands ou en Macédoine entre partis macédoniens et albanais.


      Plusieurs raisons peuvent être invoquées pour expliquer la montée de ces nationalismes régionaux. D’abord, la volonté pour des régions riches de ne plus partager leurs ressources avec le reste du pays (plaine du Pô, Catalogne, Pays basque, Flandre, etc.). Ensuite, un affaiblissement du pouvoir des États-nations, visible notamment dans l’impuissance de certains à résorber les disparités économiques en leur sein. Ces difficultés sont en partie dues à la concurrence mondiale, mais aussi à la transformation des hiérarchies de pouvoir (émergence simultanée d’une autorité européenne inter et supra-étatique, et de centres de décision régionaux infra-étatiques). Des programmes européens (Interreg, Phare) ont ainsi permis à des acteurs régionaux de prendre des initiatives de façon autonome. Enfin, la mutation radicale induite par la chute du mur de Berlin a vu l’apparition de nouveaux États, dont la légitimité reste contestée au sein même de leur population.
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      ...

    


    
      
        
          Les conflits de l’intégration
        

      


      L’intégration régionale est elle aussi susceptible d’engendrer des conflits, en particulier entre les différents États membres d’une même organisation pour la définition des politiques communes (Politique agricole commune, droit du travail). Ces débats créent d’ailleurs des litiges entre des catégories de population au sein même des États (agriculteurs, travailleurs, etc.) et les instances européennes. Les règles de concurrence économique instaurées dans l’Union sont également des facteurs de tensions importants, aussi bien à l’échelle interétatique qu’infra-étatique.


      L’instauration de l’espace Schengen (politique migratoire commune entre les États membres) a suscité des rivalités et des inquiétudes nouvelles. En effet, la disparition des barrières douanières et migratoires au sein de cette zone a été accompagnée d’un renforcement des contrôles à ses frontières extérieures et de la création d’institutions permettant d’harmoniser en partie leur gestion (visas Schengen, agence Frontex, systèmes Eurodac et Eurosur…). Or, ce renforcement de la surveillance conduit migrants illégaux et passeurs à emprunter des routes de contournement toujours plus dangereuses, ce qui augmente le nombre de morts aux marges de cet espace. Les deux naufrages d’octobre2013 au large de Lampedusa, qui ont fait plus de 400morts, ont ainsi ranimé les débats autour des conséquences de la politique européenne d’immigration et d’asile.
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      ...

    


    
      
        
          Des États défaillants en Europe ?
        

      


      Les conflits des années 1990 dans les pays ex-yougoslaves ont laissé des cicatrices, en particulier en Bosnie-Herzégovine et au Kosovo, où l’État n’est toujours pas fonctionnel.


      La Bosnie-Herzégovine, organisée par les accords de paix de Dayton (décembre1995), est une structure divisée en trois entités : la Republika Srpska dirigée par les partis serbes, la Fédération croato-bosniaque, rassemblant dix cantons sous administration croate ou bosniaque, et le district autonome de Brčko. Cette ethnicisation des pouvoirs aboutit au blocage d’un État presque entièrement décentralisé, dans lequel la coopération est très faible.


      Au Kosovo, la situation est similaire. Depuis la fin des années 1980, deux administrations concurrentes cœxistent, l’une officielle, serbe, et l’autre kosovare, dans un premier temps clandestine. En 1999, la guerre du Kosovo s’achève avec la mise en place d’un protectorat international et d’une autorité kosovare officielle (résolution1244 de l’ONU). La concurrence des deux États se maintient dans cette période. Après la déclaration d’indépendance unilatérale du Kosovo en février2008, le nord du Kosovo et une partie des enclaves serbes de la région restent sous l’autorité politique de Belgrade, tandis que le reste du pays se place sous l’autorité de Priština.
.
    


    


    


    


    
Verbatim

    
      
        « Si une partie du territoire d’un État membre décide de se séparer de cet État membre, la partie qui s’en détache ne fait pas partie de l’Union européenne. »


        J. Almunia, commissaire européen à la concurrence, sept. 2013.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        La Russie et son « étranger proche » : l’ombre de l’empire
      

    


    
      Depuis le démantèlement de l’Union soviétique, la Russie n’a cessé de chercher à conserver des liens privilégiés avec les nouveaux États qui en sont issus. La terminologie officielle les désigne comme des « étrangers proches ». Que ce soit par son implication politique et militaire dans les conflits du Caucase ou d’Europe orientale, par les processus d’intégration régionale dont elle est à l’initiative (CEI, OTSC, Eurasec) ou par la pression qu’elle exerce à travers sa politique énergétique, la Russie s’efforce de se maintenir – avec des succès inégaux– comme le centre névralgique de la région face à la concurrence d’autres acteurs (OTAN, UE, Chine).
    


    
      
        
          L’ingérence russe dans les conflits postsoviétiques
        

      


      L’éclatement de l’URSS en 1991 ouvre la voie aux revendications d’émancipation et de souveraineté des nombreux peuples et entités étatiques qui la constituaient. Ces aspirations et les conflits qui en résultent trouvent en partie leur origine dans la remise en cause des cadres territoriaux artificiellement imposés par le régime soviétique. Il en va ainsi en Moldavie (Russes et Ukrainiens de Transnistrie), en Ukraine (Russes et Tatars de Crimée), en Géorgie (Abkhazes et Ossètes), en Azerbaïdjan (Arméniens du Haut-Karabagh). Parfois en revanche, c’est le statut des populations russophones installées par le régime soviétique sur des territoires périphériques qui pose problème (Estonie, Lettonie, Kazakhstan).


      La Russie, elle-même en proie à des mouvements sécessionnistes (Tatarstan, Tchétchénie), a su jouer de ces conflits pour exercer une pression sur les pays voisins. Dans le courant des années 1990, elle s’attribue un droit de regard sur la condition des populations russophones et déploie des troupes de maintien de la paix en Transnistrie, Abkhazie et Ossétie. L’autonomie de la république de Crimée est instrumentalisée dans les négociations russo-ukrainiennes concernant le maintien de la base navale russe de Sébastopol (bail russe prolongé jusqu’en 2042). Moscou utilise par ailleurs sa suprématie énergétique pour maintenir son influence sur cet « étranger proche » qui demeure dépendant d’elle au niveau industriel et pour ses approvisionnements en hydrocarbure. Cette politique permet à la Russie de contrecarrer l’influence d’autres acteurs sur la région (OTAN, UE, Turquie, Iran, Chine).
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      ...

    


    
      
        
          L’intégration régionale au service de la Russie ?
        

      


      Dans le souci de conserver une relation étroite avec les anciens pays soviétiques, la Russie propose dès le début des années1990 plusieurs structures d’intégration régionale aux succès cependant mitigés. Parmi elles, la CEI est la plus connue et la plus large. En son sein, plusieurs coopérations ont été développées comme l’OTSC, son volet militaire, qui est l’une des initiatives les plus abouties depuis sa réactivation par Poutine en 2002. L’Eurasec, créée en2000, et l’Union douanière Russie-Biélorussie-Kazakhstan de2010 visent à instaurer un marché commun en leur sein. Mais cette politique a ses limites : l’Union de la Russie et de la Biélorussie instituée en1997 est un échec et la CEI, censée remplacer l’URSS, a en partie périclité (le Turkménistan et la Géorgie en sont sortis en 2005 et 2009).


      ...

    


    
      
        
          Le Haut-Karabagh : conflit durable et multiscalaire
        

      


      La région du Haut-Karabagh est une zone montagneuse majoritairement peuplée par des Arméniens. Après la révolution russe de1917, Staline l’attribue, en1921, à l’Azerbaïdjan (statut de région autonome en1923). Mais les Arméniens du Haut-Karabagh refusent de se ranger à cette décision et continuent à revendiquer leur rattachement à l’Arménie.


      En février1988, un référendum d’indépendance est organisé par le soviet régional du Haut-Karabagh à Stepanakert, soutenu par l’Arménie. S’ensuivent de violents affrontements entre Arméniens et Azéris, qui donnent lieu à des nettoyages ethniques de part et d’autre. Après le retrait des forces russes en 1991, une offensive militaire est organisée par l’Azerbaïdjan pour reprendre le contrôle de la région. En réponse, les autorités du Haut-Karabagh déclarent leur indépendance le 10 décembre 1991.


      Les affrontements se durcissent et le conflit s’internationalise, plusieurs médiations étant tentées par différents acteurs (Russie, CEI, OSCE, ONU). En 1994, un cessez-le-feu est signé sous l’égide de l’OSCE, sans résoudre le conflit, qui continue de faire des dizaines de morts chaque année. Les négociations entre Arménie et Azerbaïdjan butent sur plusieurs points : la souveraineté azerbaïdjanaise sur les territoires occupés par les forces arméniennes, la définition d’un statut juridique pour la république du Haut-Karabagh, la mise en place d’un corridor stable vers l’Arménie et la question du retour des réfugiés (aussi bien azéris qu’arméniens).
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.
    


    


    


    


    
Verbatim

    
      
        « Le pouvoir russe souligne en 1993 dans sa doctrine de sécurité officielle que l’ensemble de l’ex-URSS (“l’étranger proche” dans le vocabulaire russe actuel) reste une zone stratégique prioritaire. »


        Denis Eckert, 2008.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        L’Asie orientale : l’heure de l’hégémonie chinoise
      

    


    
      Les rivalités entre États en Asie orientale sont marquées par l’influence croissante de la Chine. Deuxième puissance économique mondiale, celle-ci s’impose de plus en plus sur le plan politique, tant au niveau régional qu’international. Dans une zone caractérisée par des nationalismes forts, cela ne va pas sans susciter un certain nombre de litiges territoriaux, aussi bien terrestres que maritimes. Mais ces disputes locales, voire microlocales, révèlent une concurrence géopolitique plus large entre « grands » (États-Unis, Russie, Inde, Japon). Des enjeux internationaux se dessinent.
    


    
      
        
          Les frontières de la Chine, sources de conflits
        

      


      La Chine a beaucoup œuvré ces deux dernières décennies pour assurer la délimitation de ses frontières terrestres et maritimes, non sans provoquer une série de conflits. Ces litiges sont d’abord internes et révèlent les difficultés du pays à asseoir son autorité sur certaines parties de son propre territoire, que ce soit au Tibet (lutte indépendantiste tibétaine) ou au Xinjiang (opposition ouïghoure). Plusieurs controverses frontalières opposent également la Chine à ses voisins. C’est le cas dans les régions de l’Aksai Chin (sous contrôle chinois), que l’Inde lui dispute, et de l’Arunashal Pradesh et du Jammu-et-Cachemire (tous deux sous autorité indienne). La frontière avec le Bhoutan reste quant à elle fermée du fait d’un tracé litigieux. En revanche, le contentieux avec la Russie autour du fleuve Amour, datant de la rupture sino-soviétique de 1969, a été résolu de façon pacifique en 2008.


      C’est dans le domaine maritime que les disputes frontalières sont les plus âpres, signe d’une montée des nationalismes asiatiques. La multiplication des incidents autour de la possession des îles Senkaku, revendiquées au Japon par la Chine, illustre les enjeux du contrôle des mers de Chine orientale et méridionale et de leurs îlots. Leur maîtrise signifie l’extension de la souveraineté nationale à de vastes étendues maritimes, c’est-à-dire à d’importants réservoirs potentiels de ressources (halieutiques, minières ou d’hydrocarbures) et à de nombreuses routes de transit. Elle a également une dimension stratégique et militaire, car elle permet de déployer troupes et bases navales dans un large périmètre. Enfin, elle revêt une dimension symbolique car les rivalités entre les États de la région ont de profondes racines nationalistes. Plusieurs îles sont ainsi objets de litige entre la Chine et ses voisins, notamment les îles Paracels et Spratleys avec les Philippines, les îles Senkaku avec le Japon, les îles Quemoy, Matsu et Itu Aba avec Taïwan.
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        Aux origines du conflit


        


        En 1945, la Corée est divisée en deux zones séparées par le 38eparallèle. Au Nord s’instaure un régime marxiste sous tutelle soviétique, au Sud une république sous influence américaine. En 1950, la Corée du Nord lance une offensive contre le Sud. Après l’intervention de troupes de l’ONU, le conflit se stabilise en 1953, date de la signature de l’armistice de Panmunjom. Ce conflit est à l’origine de la frontière la plus militarisée du monde. Les tensions entre les deux États sont régulièrement ravivées, tandis que la Corée du Nord, sous régime totalitaire, s’affirme au niveau international en continuant de mener son programme nucléaire, ignorant les réprobations des Nations unies.


        

      


      


      ...

    


    
      
        
          L’irrésistible ascension d’une puissance mondiale
        

      


      Dans les années 1990, l’importance de la Chine sur la scène internationale s’est progressivement accrue, en parallèle d’une prodigieuse croissance économique. Devenue première puissance mondiale en termes de production industrielle et d’exportations, elle a revu ses ambitions politiques à la hausse.


      Sur le plan régional, elle s’est investie activement dès 1991 dans les discussions de l’Asean, association avec laquelle elle a peu à peu approfondi ses liens politiques et économiques (mise en place d’une zone de libre-échange en 2010). En2001, la création de l’OCS permet au régime chinois de se tourner également vers l’Asie centrale et la Russie.


      Au niveau international, la Chine est de plus en plus présente sur tous les continents pour défendre ses intérêts. On le constate notamment en Afrique, continent convoité pour ses nombreuses ressources (hydrocarbures, terres rares). Bien que les relations économiques de la Chine avec les États-Unis soient importantes, des rivalités sont apparues ces dernières années, en particulier dans le Pacifique et l’océan Indien. Ainsi, des analystes américains soupçonnent la Chine, malgré ses multiples démentis, de développer une stratégie dite du « collier de perles », qui consisterait à acquérir des installations portuaires et aériennes de Port-Soudan à Hong Kong pour garantir ses approvisionnements maritimes.
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      ...

    


    
      
        
          Le conflit des deux Corée, vestige de la guerre froide ?
        

      


      Le conflit opposant les deux Corée est encore à ce jour marqué par l’opposition idéologique de la guerre froide, dont il est issu. De fait, la Corée du Nord et ses 22millions d’habitants dépendent en grande partie de leurs relations économiques et diplomatiques avec la République populaire de Chine. Tandis que la Corée du Sud, peuplée de près de 49millions d’habitants, est un pays en fort développement économique et un allié indéfectible des États-Unis, qui disposent de plusieurs bases militaires sur son territoire.
.
    


    


    


    


    
Verbatim

    
      
        « Notre responsabilité est d’unifier et de diriger le peuple […] la […] renaissance de la nation chinoise afin d’affirmer sa puissance dans le monde. »


        Xi Jinping, secrétaire général du PC, nov. 2012.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        Afghanistan, Pakistan, Inde : une balkanisation sous influence ?
      

    


    
      Pays multiethniques et multiconfessionnels, l’Afghanistan, le Pakistan et l’Inde sont en proie à de nombreux mouvements violents et à des dynamiques internes de fragmentation. Revenue au centre de l’actualité depuis le début de la dernière guerre d’Afghanistan, cette région est émaillée de zones grises échappant à tout contrôle étatique, abritant aussi bien des cultures de drogues que des organisations terroristes. Sa localisation stratégique, entre les ressources de la mer Caspienne et les routes de l’océan Indien, suscite la convoitise de pays comme les États-Unis, la Chine et l’Iran, tandis que l’Inde émerge comme puissance régionale.
    


    
      
        
          Le communautarisme au cœur des conflits
        

      


      De l’Afghanistan à l’Inde s’étend un espace au peuplement fragmenté, dont le découpage politique ne coïncide en rien avec la répartition géographique des groupes ethniques. Ainsi, la frontière Afghanistan-Pakistan reprend le tracé de la ligne Durand, qui délimitait autrefois l’empire des Indes britanniques, coupant en deux la zone peuplée par les tribus pachtounes. Au nord de l’Afghanistan, ce sont des populations ouzbeks et tadjiks qui vivent installées non loin des frontières de leur État respectif. L’Inde, deuxième ensemble démographique mondial, est quant à elle une véritable mosaïque de cultures, avec ses 23langues officielles, plus de 4 000dialectes et diverses religions. Sa cohésion repose sur un équilibre précaire de relations intercommunautaires, qui dépend beaucoup du contexte politique.


      La création du Pakistan, en 1947, s’était faite sur le principe d’une partition ethno-confessionnelle des Indes britanniques entre hindous et musulmans. Elle avait entraîné des flambées de violences communautaires et des déplacements de populations. Mais l’État pakistanais ainsi fondé est également parcouru de tensions internes, du fait de disparités économiques fortes et d’une concentration du pouvoir entre les mains des Pendjabis, au détriment des autres ethnies. Des mouvements indépendantistes se sont dressés contre cette hégémonie, comme celui des populations bengalies dans la partie orientale du Pakistan (qui, avec le soutien de l’Inde, ont obtenu l’indépendance du Bangladesh en 1971), ou encore celui des Baloutches dans l’ouest du pays.


      L’Inde doit elle aussi faire face à des affrontements entre communautés (notamment hindoue et musulmane) ainsi qu’à des revendications sécessionnistes (mouvements cachemiris, sikhs, bodos…) ou révolutionnaires (Naxals).


      Le contexte régional, marqué par les guerres d’Afghanistan, est un facteur de fragilisation des relations intercommunautaires.
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        Les racines de la guerre


        


        La guerre civile au Sri Lanka trouve son origine dans l’opposition ethnique entre Cinghalais et Tamouls. Alors que la colonisation britannique était plutôt favorable aux Tamouls, les Cinghalais prennent le dessus après l’indépendance de 1948. Ils imposent leur langue, colonisent des terres tamoules, se livrent à des pogroms et, en 1970, renomment symboliquement l’île (ex-Ceylan). En réaction, les Tigres de libération de l’Eelam tamoul prennent les armes en 1983 et revendiquent l’indépendance du nord et de l’est de l’île. Ce conflit, qui aboutit à la défaite des indépendantistes en 2009, voit l’implication de nombreuses puissances étrangères. La Chine, l’Iran et le Pakistan prennent le parti cinghalais. L’Inde joue un rôle plus ambigu.


        

      


      


      ...

    


    
      
        
          Zones grises, zones refuges
        

      


      Les tensions dans la région, qui mêlent mouvements contestataires, conflits ethno-confessionnels et grande pauvreté dans les zones d’enclaves montagneuses (Hindou Kouch, Himalaya), ont favorisé l’émergence de zones grises telles que le « Croissant d’or », situé entre l’Iran et le Pakistan et réputé pour sa production d’opium. Celle-ci s’est notamment accrue pendant les guerres d’Afghanistan, devenant une source de financement pour les belligérants. C’est d’ailleurs toujours le cas pour les talibans, opposés depuis plus de dix ans aux États-Unis et à l’Alliance du Nord. Leur affrontement fait suite aux attentats revendiqués par Al-Qaïda, qui ont frappé les États-Unis le 11septembre 2001. Car l’Afghanistan, sous régime taliban depuis la prise de Kaboul par les troupes du mollah Omar en1996, était alors un refuge pour l’organisation terroriste et pour son chef, Ben Laden. Aujourd’hui encore, les zones frontalières avec le Pakistan abritent ses principales bases.
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      ...

    


    
      
        
          Une région dans le « grand jeu »
        

      


      Au-delà des enjeux locaux, la région est traditionnellement un terrain d’affrontement pour les grandes puissances (l’empire des Indes et l’Empire russe au XIXesiècle, le camp occidental et le régime soviétique pendant la guerre froide). Aujourd’hui, les États-Unis défendent leurs intérêts en Afghanistan (où ils sont encore en guerre) et au Pakistan, disposant de plusieurs bases militaires sur leur territoire. La lutte qu’ils mènent contre le terrorisme passe par l’usage de drones et une stratégie d’éliminations ciblées dans le nord du Pakistan. Mais cet espace suscite aussi les convoitises de la Chine (engagée dans l’Himalaya et sur les rivages de l’océan Indien), de l’Iran (dont les liens économiques avec l’Afghanistan sont importants) et de l’Inde qui émerge comme un acteur essentiel sur la scène régionale. Ainsi, malgré des relations tendues avec le Pakistan, l’Inde a vu son rôle diplomatique s’accroître progressivement par l’intermédiaire de l’Association sud-asiatique pour la coopération régionale (ASACR).
.
    


    


    


    


    
Verbatim

    
      
        « L’alliance entre Ben Laden et mollah Omar incarne celle de la mondialisation […] avec la tribu oubliée, allant de la banlieue des Babylone modernes au village afghan qui ignore qu’il est devenu global. »


        Olivier Roy, 2001.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        L’Asie du Sud-Est : tensions et développement inégal
      

    


    
      Du XVIIe au XXe siècle, les États d’Asie du Sud-Est ont vécu sous le joug des empires coloniaux européens et japonais. Une fois indépendants, ils ont dû faire face à la guerre froide et à des mouvements de contestation internes, pour certains toujours actifs. Aujourd’hui, leur construction se poursuit en dépit des luttes d’influence entre les États-Unis, la Chine et l’Inde dans la région. Situés sur d’importantes routes commerciales, les pays d’Asie du Sud-Est connaissent une croissance régulière mais dont les profits sont mal répartis. Toutes sortes de trafics illégaux se développent sur le terreau de ces disparités.
    


    
      
        
          Sécessionnisme et violences sociales
        

      


      Devenus indépendants entre 1945 et 1984, la plupart des États de l’Asean sont confrontés à de forts mouvements de contestation qui sont le fait de groupes révolutionnaires et/ou de minorités ethniques revendiquant davantage d’autonomie. En Birmanie, des groupes ethniques ayant conservé une semi-autonomie durant la période britannique (Karen, Shan, Arakanais) s’opposent à la majorité birmane (60 % de la population pour 40 % du territoire). L’Indonésie réprime les mouvements qui sévissent à sa périphérie (Aceh, Moluques, Timor oriental). Le gouvernement de Manille doit affronter les rebelles Moros des Sulu, d’abord communistes puis islamistes. Dans le sud de la Thaïlande, ce sont les provinces musulmanes Jawi qui revendiquent leur rattachement à la Malaisie.


      À ces conflits se greffent des mouvements dus à la mauvaise répartition des fruits du développement. Ainsi, en Thaïlande, les « chemises rouges » réclament une plus ample représentation politique des provinces du Nord-Est (Issan). Né en réaction au coup d’État de 2006, ce mouvement connaît son apogée avec les manifestations de mai 2010 à Bangkok qui font 92morts et 1 800blessés. Quant au Cambodge, déchiré par la tragédie khmère rouge, il peine encore à sortir des ornières du sous-développement.
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        Un litige frontalier durable


        


        Le temple de Preah Vihear (IXe siècle) est l’objet du plus ancien litige entre la Thaïlande et le Cambodge. Aujourd’hui au Cambodge, selon le tracé colonial de 1904, confirmé en 1962 par la Cour internationale de La Haye en dépit de l’occupation thaïlandaise entre 1941 et 1946, sa position donne lieu à des tensions récurrentes.


        

      


      


      ...

    


    
      
        
          La face sombre de la mondialisation
        

      


      Au carrefour des grandes routes maritimes mondiales, l’Asie du Sud-Est occupe une position stratégique. Cependant, des poches de pauvreté subsistent du fait des disparités économiques. Elles sont le terreau d’une piraterie endémique dans les détroits. En parallèle, la misère et les revendications politiques sur fond de guerre froide ont conduit à la formation des guérillas du Triangle d’Or qui, pour se ravitailler en armement, produisaient de grandes quantités d’opium. Aujourd’hui, l’intégration des paysanneries dans des programmes de développement a réduit les zones de culture du pavot, tandis que la coopération interétatique a fait refluer la piraterie. Elle reste néanmoins importante au sud de l’archipel philippin.


      ...

    


    
      
        
          Une région dans le « grand jeu »
        

      


      Les enjeux frontaliers et les importantes ressources offshore en gaz et en pétrole font des pays de la région un haut lieu de concurrence géopolitique. La montée en puissance de la Chine continentale attire nombre d’entre eux. Elle en repousse d’autres dans les bras de Washington, qui leur offre la protection de son bouclier aéronaval. Certains États de l’Asean n’hésitent plus à solliciter New Delhi pour contrecarrer les vues chinoises sur le golfe du Bengale. Pékin s’est par ailleurs doté d’un accès militaire et économique à l’océan Indien par l’intermédiaire d’autoroutes sino-birmanes.
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Verbatim

    
      
        « La région de l’Asean est l’une des plus diversifiées au monde […]. La paix et le développement durable […] dépendent aussi des relations harmonieuses entre communautés et nations. »


        Ban Ki-moon, 2013.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        L’Amérique du Nord : les revers de la puissance
      

    


    
      Le continent nord-américain est dominé économiquement et politiquement par les États-Unis, première puissance mondiale. Cette situation, si elle préserve la région de véritables confrontations interétatiques violentes, ne signifie pas l’absence totale de litiges ni de conflits intra-étatiques, qu’ils prennent la forme de disputes frontalières, de mouvements sécessionnistes ou de phénomènes de plus grande envergure comme la lutte contre les cartels de la drogue ou la guerre contre le terrorisme, officiellement ouverte par l’administration Bush depuis le 11septembre 2001.
    


    
      
        
          La puissance états-unienne au cœur de l’Amérique du Nord
        

      


      Au sein de l’Alena, les États-Unis se démarquent tant sur le plan économique que par leur rayonnement international. Ils représentent 24,2 % du PIB mondial, contre 2,9 % pour le Canada et 1,5 % pour le Mexique. Leur influence diplomatique et stratégique est, de plus, adossée à une suprématie militaire, ce qui fait d’eux le seul pays à pouvoir prétendre au titre d’« hyperpuissance ».


      Cette hégémonie est perceptible à travers la dépendance dans laquelle se trouvent les pays voisins à son égard, en particulier le Mexique. Ainsi, les maquiladoras implantées du côté mexicain de la frontière par les investisseurs américains sont des foyers importants de développement. Quant au Canada, les États-Unis en sont le premier partenaire commercial.


      La puissance états-unienne réside également dans un déploiement stratégique à l’échelle du continent. L’Alaska leur fournit des réserves en hydrocarbures. Le canal de Panamá leur permet de contrôler le transit transocéanique. Sur le plan militaire, ils disposent de bases à Guantánamo (Cuba) et au Honduras. Ils possèdent également de nombreuses facilités militaires, notamment aux Antilles néerlandaises, en Équateur, au Pérou et en Colombie. Ces dispositifs leur offrent un ancrage à la fois dans les Caraïbes, en Amérique centrale et en Amérique du Sud.
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        Les cartels mexicains à la conquête de l’Amérique


        


        Les cartels de la drogue mexicains sont des acteurs de plus en plus importants des violences de la région. Ils ont peu à peu étendu leur rayonnement aux États-Unis, se taillant une place dans les organisations criminelles et mafieuses d’Amérique du Nord. Ils émergent sur la scène criminelle dans les années 1990 après la disparition des cartels colombiens de Cali et de Medellín. Ils gèrent désormais l’essentiel du trafic d’héroïne à destination des États-Unis. En 2007, 2 500morts violentes liées à leurs activités ont été recensées.


        

      


      


      ...

    


    
      
        
          Contestations politiques, ségrégation et violence
        

      


      Parmi les conflits touchant le continent nord-américain, on compte un certain nombre de litiges frontaliers, opposant les États-Unis au Mexique (à propos des eaux du fleuve Colorado), aux Bahamas, à Haïti. Des mouvements séparatistes et autonomistes existent également au Canada (Québec, Alberta) et aux États-Unis (Hawaï, Vermont, Alaska). Au Mexique, l’Armée zapatiste de libération nationale s’est soulevée en 1994 pour protester contre la mise en concurrence des agriculteurs mexicains au sein de l’Alena.


      Les conflits émergent également de façon plus diffuse au sein des villes, sous forme de violences urbaines ou d’émeutes ; comme à Los Angeles, en 1992, dans le quartier de South Central, après l’acquittement de quatre policiers accusés d’avoir passé à tabac un jeune noir américain. Cette insécurité transforme le paysage urbain, provoquant la détérioration de certains quartiers et, simultanément, l’apparition de gated communities, nouveaux « ghettos de riches » ultrasécurisés, qui se sont généralisés en périphérie des grandes villes américaines.
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      ...

    


    
      
        
          La « guerre contre le terrorisme »
        

      


      Le 11septembre 2001 marque un tournant dans la lutte antiterroriste. Si l’Amérique du Nord avait pourtant déjà été victime d’attentats (Oklahoma City, Atlanta, New York), l’attaque contre le World Trade Center est d’une ampleur sans précédent. Au nom de la « guerre contre le terrorisme » sont mis en œuvre de très coûteux programmes sécuritaires. La politique des smart borders et la tentative partiellement aboutie de clôturer, voire de murer, la frontière entre les États-Unis et le Mexique sont clairement destinées à filtrer des flux d’hommes et de marchandises perçus comme potentiellement dangereux.
.
    


    


    


    


    
Verbatim

    
      
        « Nous n’avons pas encore un contrôle total de la frontière [mexicaine], je suis déterminé à changer cela. J’appelle le Congrès à fournir des fonds pour apporter des améliorations en maind’œuvre et en technologie. »


        G. W. Bush, mai 2006.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        L’Amérique du Sud, entre pauvreté, inégalités et puissance
      

    


    
      Bien que toujours porteuse des stigmates de la colonisation espagnole et portugaise (structures de production inégalitaires, flou frontalier), l’Amérique du Sud apparaît, au début du XXIe siècle, comme l’un des grands acteurs émergents sur la scène internationale. Elle n’en reste pas moins en proie à des conflits. Les fortes disparités sociales qui la caractérisent ont suscité rébellions et guérillas, dont certaines sont encore actives. Les États du sous-continent, à la fois concurrents et solidaires, sont partagés entre conflits et intégration régionale. Dans ce contexte, le Brésil semble jouer le rôle de puissance montante.
    


    
      
        
          Violence sociale et guérillas
        

      


      L’Amérique du Sud se caractérise par de fortes inégalités sociales en partie héritées de l’époque coloniale, notamment pour ce qui est des structures agraires. Ainsi, la redistribution des richesses y est traditionnellement faible ; elles se retrouvent concentrées entre les mains d’une minorité. En réponse se développent dès le XIXe siècle et tout au long du XXe des mouvements de lutte insurrectionnelle ayant pour modèle les grandes figures de la révolution mexicaine (1910-1921), Pancho Villa et Emiliano Zapata, ou la contestation sandiniste au Nicaragua (1927-1933). Teintés de marxisme depuis 1945, ces mouvements ont ébranlé la région et certains, comme les Farc en Colombie ou le Sentier lumineux au Pérou, sont encore en lutte.


      ...

    


    
      
        
          Des États en quête de ressources
        

      


      La carte politique de l’Amérique du Sud a été façonnée par les indépendances et les guerres qui les ont suivies ; celles de la Triple Alliance (1864-1870), du Pacifique (1879-1883), du Chaco (1932-1935), des Malouines (1982). Même si les frontières ne sont plus l’objet de conflits militaires, des contentieux subsistent entre l’Équateur et la Colombie, le Panamá et la Colombie, l’Argentine et l’Uruguay, le Chili et la Bolivie, le Pérou et le Chili… Plusieurs de ces conflits ont trouvé une résolution pacifique grâce à la médiation de la Cour internationale de justice. Ils ont souvent pour toile de fond la question du contrôle des ressources naturelles, dont le sous-continent regorge (eau, hydrocarbures, ressources minières, halieutiques, végétales). Ainsi, le Chili est en2011 le premier exportateur mondial de cuivre, suivi par le Pérou, tandis que le Brésil et l’Argentine sont les deuxième et troisième exportateurs de soja.
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        L’enjeu des frontières maritimes


        


        En 1997, le Chili remet à l’ONU sa carte nautique. Il fixe sa frontière maritime avec le Pérou à partir d’une ligne parallèle à l’Équateur, sur la base de textes de 1952 et 1954. Le Pérou demande de son côté l’application du principe de tracé perpendiculaire à la ligne de base prévu par le droit de la mer. En jeu, la souveraineté sur près de 37 500 km2 de surface maritime et leurs ressources.


        

      


      


      ...

    


    
      
        
          Le Brésil, puissance mondiale ?
        

      


      Depuis le début des années 2000, le Brésil fait entendre sa voix sur la scène internationale. Observateur à la conférence du G8 de2002, il décuple ses efforts diplomatiques sous la présidence de Lula, ardent partisan du multilatéralisme (participation au Brics et à l’Ibas) et d’une intégration régionale indépendante des États-Unis (Unasur). L’influence du Brésil tient en grande partie à son poids économique croissant. Troisième exportateur mondial de produits agricoles, important producteur de pétrole, il est en 2011 la sixième économie de la planète. Son rang fait de lui une puissance régionale incontestable, comme en témoignent ses prises de position fermes en2009 contre l’installation de nouvelles bases américaines en Colombie et contre le renversement du président hondurien Manuel Zelaya.
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Verbatim

    
      
        « L’Amérique du Sud est une priorité pour la politique étrangère du Brésil. […] Nous sommes en train d’étendre le Mercosur et de renforcer la Communauté sud-américaine des nations. »


        Lula, 2006.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        L’Afrique subsaharienne : la faiblesse des États
      

    


    
      La géographie des conflits en Afrique subsaharienne est complexe. La région est encore marquée par les stigmates de la colonisation. Les frontières y sont souvent poreuses et ne coïncident pas avec la répartition des différents groupes ethniques. La faiblesse d’États jeunes et fragiles, parfois combinée à la corruption et au clientélisme, explique en partie les difficultés de certains pays, comme la Somalie. L’Afrique est par ailleurs l’objet de nombreuses convoitises du fait de ses ressources naturelles (minerais, hydrocarbures, eau, terres arables) qui font d’elle un terrain de concurrence entre anciennes puissances coloniales et nouveaux acteurs.
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          L’enjeu des ressources
        

      


      Bien qu’on ne puisse pas établir de lien systématique et exclusif entre conflits et ressources, la concurrence pour le contrôle des richesses naturelles est un élément primordial des antagonismes africains. Le pétrole a été l’un des enjeux de la guerre du Biafra au Nigeria (1967-1970) et du conflit du Congo- Brazzaville (1997-1999). La manne financière qu’il représente a permis de financer le MPLA en Angola, en lutte contre l’Unita, qui puisait quant à lui ses fonds dans l’exploitation des mines de diamants du pays. Les dissensions peuvent également trouver leur origine dans des questions foncières, comme c’est le cas en République démocratique du Congo, où la région du Kivu est convoitée pour ses terres rares, ou au Darfour, théâtre d’une concurrence entre pasteurs et agriculteurs.


      ...

    


    
      
        
          Des conflits postcoloniaux ?
        

      


      En Afrique, la tutelle coloniale a laissé des séquelles, notamment à travers le tracé géométrique des frontières. Le fait qu’elles aient été établies par les Européens sans tenir compte de la géographie humaine et des ensembles régionaux explique l’impuissance d’analyses strictement nationales à rendre compte des réalités transfrontalières de certaines zones (Sahel, lac Tchad, bassin du Nil, Grands Lacs…). De même, la dimension identitaire de certains conflits africains, comme au Rwanda, est en partie imputable à l’administration ethnique des populations par les anciennes colonies qui, en divisant pour mieux régner, ont pu fragiliser les modes de régulation traditionnels entre groupes.


      Aujourd’hui, l’implication sur le territoire africain d’ex-puissances coloniales, comme la France, est parfois perçue comme une forme de néocolonialisme, tandis que d’autres acteurs tels les États-Unis ou la Chine, mus par des intérêts économiques, cherchent à s’établir sur le continent.


      ...

    


    
      
        
          Terrorisme, piraterie, faillite des États ?
        

      


      Les progrès des organisations terroristes constituent, dans la géographie africaine des conflits, le phénomène le plus patent de ces dernières décennies. L’intervention française au Mali en mars 2013 était, entre autres, destinée à mettre un coup d’arrêt à la prolifération de deux d’entre elles : la branche sahélienne d’Aqmi (Mujao) et Ansar Dine. La démographie africaine constitue un terreau propice au recrutement de nouveaux membres : le continent est en majorité peuplé de jeunes, fortement touchés par le chômage et pour beaucoup sous-scolarisés.


      C’est souvent la faiblesse des États africains qui est invoquée pour expliquer le terrain gagné par les terroristes, les milices et les pirates. La Somalie est un cas emblématique d’État défaillant. Gangrenée par la corruption et la guerre civile, elle est un haut lieu de violence, de trafics et de piraterie. De nombreuses régions échappent à l’autorité du pouvoir central. Au Nigeria, la situation est tout aussi complexe. Le pays est divisé entre un sud majoritairement chrétien et un nord musulman, où les fondamentalistes de Boko Haram mettent à mal le consensus national en multipliant les attentats.


      Mais l’Union africaine (instituée par la déclaration de Syrte en 1999, puis le sommet de Durban en 2002) a permis la mise en place de mécanismes de résolution des conflits, dont l’Architecture africaine de paix et de sécurité. Les pays d’Afrique ont par ailleurs connu, ces dernières années, une accélération de leur développement économique. La démocratie y progresse à travers une libéralisation des pouvoirs politiques.
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Verbatim

    
      
        « J’aurais pu être un gosse comme les autres (dix ou douze ans, ça dépend). […] Comme on n’a pas de sous, on doit s’embaucher, Yacouba comme grigriman féticheur musulman et moi comme enfant-soldat. »


        Ahmadou Kourouma, 2010.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        Les pays arabes : le devenir incertain des révolutions
      

    


    
      Si les causes du Printemps arabe sont complexes, elles s’inscrivent dans un contexte global : effritement des autoritarismes, gangrenés par la corruption ; frustrations d’une jeunesse de plus en plus éduquée et sans perspective d’avenir ; érosion du nationalisme arabe face à la montée des islamismes. Les mouvements de contestation aboutissent à des résultats divers en fonction des pays (renversement de régime, réformes, blocage). Ils sont à l’origine de deux conflits majeurs, en Libye et en Syrie. Dans ce dernier pays, les affrontements ont tourné à la guerre civile, tandis qu’en Tunisie, en Libye et en Égypte, les lendemains révolutionnaires semblent eux aussi menacés.
    


    
      
        
          Une vague de contestation
        

      


      La vague de contestation qui secoue le monde arabe débute en Tunisie, par la « révolution de jasmin ». Des manifestations parties de la ville de Sidi Bouzid en décembre2010 s’étendent progressivement au reste du pays et gagnent le soutien de l’armée. Le président Ben Ali fuit en Arabie saoudite le 14janvier 2011 et un gouvernement de transition est mis en place quelques jours plus tard. En Égypte, les manifestants contraignent le président Hosni Moubarak à démissionner le 10février, tandis que le pouvoir est pris en charge par l’armée, géré par un Conseil suprême des forces militaires. Au Yémen, la féroce répression organisée par les autorités donne lieu à plusieurs massacres de manifestants. Le 23novembre 2011, le président Saleh finit par accepter le plan de transition proposé par les monarchies du Golfe et cède le pouvoir.


      Dans d’autres pays, les mouvements ont été plus éphémères, comme en Jordanie ou au Maroc, où l’État s’est rapidement engagé dans de réelles réformes. Le golfe Persique n’a pas été épargné par la contestation ; comme en témoigne l’exemple du Bahreïn, où sévit une forte répression menée sous l’égide de l’Arabie saoudite. Elle y a cependant été de moindre envergure.
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      ...

    


    
      
        
          Entre révolution et guerre civile
        

      


      La dynamique du Printemps arabe est à l’origine de deux conflits majeurs ayant pris une dimension internationale.


      En Libye, le mouvement de protestation, né dans la province de Benghazi, a été violemment réprimé par Kadhafi. Dès février2011, le pays bascule dans une guerre interne qui aboutit, en octobre, à la victoire des opposants du Conseil national de transition (CNT), soutenus par l’OTAN. Muammar Kadhafi est tué lors de la prise de Syrte.


      En Syrie, où le pouvoir est structuré autour d’un parti unique (le Baas), le conflit fait toujours rage. Dès les premiers signes de contestation, début2011, le président Bachar el-Assad a fait intervenir l’armée. Les affrontements se sont rapidement transformés en guerre civile impliquant de nombreux acteurs aux logiques contradictoires (armée régulière, armée syrienne libre, Hezbollah, Hamas, groupes islamistes…). Le pays se partage désormais entre régions contrôlées par le régime et régions rebelles. Les massacres se multiplient et engendrent une escalade de la violence. Fin août2013, le régime est soupçonné d’avoir utilisé des armes chimiques contre les rebelles, à l’est de Damas. Après le renoncement des États-Unis à intervenir, l’impasse diplomatique trouve une résolution avec la proposition russe de placer les stocks d’armes chimiques syriens sous contrôle international.
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      ...

    


    
      
        
          Percées islamistes ?
        

      


      Alors que les mouvements du Printemps arabe avaient dans un premier temps été accueillis avec une certaine sympathie en Europe et aux États-Unis, la montée de nouveaux régimes issus des Frères musulmans (parfois même arrivés au pouvoir), en Tunisie, en Égypte, au Maroc, en Libye et au Yémen a changé la donne. Cette transition ne s’est pas faite sans remous au sein même des pays de la région. Ainsi, en Égypte, de nouvelles manifestations ont éclaté à l’été2013 contre le président Mohamed Morsi, partisan des Frères musulmans élu le 17juin 2012. La contestation a tourné à l’affrontement et le 1erjuillet, le quartier général des Frères musulmans a été pris par les manifestants ; dans la foulée, plusieurs ministres ont annoncé leur démission. Le 3juillet, l’armée égyptienne a décrété la destitution de Morsi et la tenue prochaine d’élections. Ces événements ont fait éclater au grand jour et accentué un peu plus encore les divisions de la société égyptienne postrévolutionnaire.
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Verbatim

    
      
        « Ceux qui prétendent que le Printemps arabe a échoué font fi du long hiver qui l’a précédé et de son impact sur la vie des gens. »


        The Economist, 13 juillet 2013.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        Le Proche-Orient : des guerres sans fin ?
      

    


    
      Longtemps sous tutelle ottomane, le Proche-Orient, véritable mosaïque de peuples et de religions, passe sous administration britannique à la fin de la Première Guerre mondiale (sauf la Syrie et le Liban, placés sous mandat français). Pour mieux régner, les puissances européennes divisent, instrumentalisant les rivalités entre groupes ethniques. En jeu : le contrôle de l’axe stratégique reliant la Méditerranée à l’océan Indien via le Canal de Suez. Lorsqu’ils se retirent, les Européens laissent derrière eux une situation explosive : un État d’Israël contesté, un impossible consensus communautaire et des pays à l’unité fragile, pour certains minés par la corruption.
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          Conquérir en aménageant


          


          Jérusalem est divisé par la Ligne verte séparant Israël de la Cisjordanie. Alors que 98 % des Palestiniens de la ville vivent à Jérusalem-Est, la population de ce territoire cisjordanien est composée à 40 % de Juifs, du fait des diverses politiques de colonisation menées par Israël depuis 1967. En 2004, la municipalité propose d’investir pour réorganiser le système des transports à l’Est. David Amsellem a montré comment le réseau de tramway en construction semblait privilégier les colonies juives au détriment des quartiers palestiniens, bien que de nombreux facteurs puissent être invoqués pour en justifier le tracé (topographie, concentration démographique…). Derrière l’aménagement du territoire se profilent ainsi de nouvelles stratégies de colonisation fragmentant toujours plus l’espace de vie palestinien.


          

        


        


        
          Le Proche-Orient au prisme des conflits israéliens
        

      


      Le plan de partage de 1947 et la création de l’État d’Israël en 1948 sont à l’origine d’une série de conflits durables au Proche-Orient.


      Israël : des conflits à toutes les échelles. Depuis la fin des années 1940, la région connaît une succession de guerres israélo-arabes : guerre de 1948-1949, guerre de Suez en 1956, guerre de juin1967, guerre du Kippour d’octobre1973, guerres du Liban en1982 et2006. À l’hostilité de ses voisins (et des pays de la Ligue arabe), Israël répond par une politique tout aussi agressive (occupation du Liban, annexion du Golan).


      À l’échelle nationale, le conflit israélo-palestinien se cristallise à partir de la fin des années 1960, quand l’occupation israélienne de la Cisjordanie et de Gaza (1967) renforce la mobilisation palestinienne et l’animosité des pays arabes à l’égard d’un État juif de plus en plus perçu comme colonial. Certains refusent d’ailleurs toujours de le reconnaître –quand ils ne demandent pas, comme la Syrie et l’Iran, sa destruction. L’échec du processus d’Oslo (1993-1995) et des négociations de Camp David II (2000) ainsi que le début de la seconde Intifada (2000) perpétuent un conflit qui semble sans issue. Israël continue sa politique de colonisation des territoires palestiniens, tandis que ceux-ci restent politiquement divisés entre Gaza et la Cisjordanie, le Hamas et l’Autorité palestinienne.


      Communautarisme et fragmentation. Les États du Proche-Orient sont confrontés à la difficulté de fédérer dans une même unité politique des communautés ethniques et confessionnelles différentes. Le Liban en est un exemple patent. Ce territoire est, de fait, un patchwork identitaire, composé d’une majorité sunnite et de diverses minorités. Un communautarisme institutionnel se substitue en partie à l’appareil étatique, réduit au minimum. La scène politique est elle-même fragmentée en partis ethno-confessionnels.
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Verbatim

    
      
        « L’édification [d’Israël], aboutissement du projet national sioniste, a […] eu au Proche-Orient de profondes répercussions qui, hélas, ont pris souvent le visage de la guerre. »


        Alain Dieckhoff, Manière de voir, avril 2008.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        Le Moyen-Orient : au cœur d’un arc de crises ?
      

    


    
      Convoitée pour ses ressources en hydrocarbures et pour sa situation stratégique, la région du Moyen-Orient est marquée par des tensions internes (Kurdistan, clivages confessionnels et ethniques, confrontation Iran-Irak, litiges sur les ressources en eau, poids de l’Arabie saoudite, ancrage d’Al-Qaïda…). À ces facteurs d’instabilité s’ajoutent les conséquences des conflits internationaux qui ont récemment touché la zone ou son environnement direct (Irak, Afghanistan, Syrie). Dernier terme de l’équation : l’engagement américain, ancien dans la région, tant dans les domaines économique et politique que militaire.
    


    
      
        
          L’enjeu des ressources
        

      


      Les ressources naturelles sont des facteurs de conflit au Moyen-Orient.


      Le pétrole y abonde. Selon le classement de l’Opep de 2013, l’Arabie saoudite disposerait de plus de 22 % des réserves mondiales connues, l’Iran de 13 %, l’Irak de 11 %, le Koweït et les Émirats arabes unis de 8 % chacun. L’accès aux gisements était au cœur des enjeux des deux guerres du Golfe, en 1990 et 2003. Le différend autour du statut de la ville de Kirkouk, revendiquée par les Kurdes irakiens, est lui aussi à mettre en lien avec la question pétrolière.


      L’eau est une autre des ressources convoitées de la région. Quatre phénomènes viennent accroître le risque de pénurie : la croissance démographique, l’urbanisation, la pollution et le développement agricole. Ces tendances expliquent pourquoi les États cherchent à s’approprier les ressources de leurs voisins. Les disputes entre Irak, Syrie et Turquie autour des eaux de l’Euphrate et du Tigre sont représentatives de litiges qui pourraient se multiplier à l’avenir.


      ...

    


    
      
        
          Conflits et conséquences régionales
        

      


      Entre les conflits irakien, israélo-arabes, israélo-palestinien, syrien et afghan, la région est émaillée de nombreuses zones de tensions. Son instabilité a des répercussions humaines importantes, notamment du fait des flux de réfugiés. Ainsi, l’Iran est l’un des premiers pays d’accueil au monde : en décembre2011, il comptait 882 700 réfugiés, dont 840 200 Afghans et 42 500 Irakiens. Le nombre de Syriens ayant trouvé refuge en Turquie atteindrait quant à lui, en novembre2013, 600 000 personnes.


      Les conflits ont aussi des incidences plus diffuses, exacerbant des clivages latents au sein des États. Au-delà de leurs rapports diplomatiques officiels, ceux-ci sont en effet étroitement liés par la répartition transfrontalière des groupes ethniques. À travers la frange chiite de sa population, l’Irak est ainsi exposé à l’influence de l’Iran, tandis qu’il subit les fluctuations de la politique turque à l’égard de la communauté kurde, également présente sur son territoire. Du fait de ce peuplement mixte (qui intègre aussi des Sunnites), le pays est très sensible au contexte régional (crise syrienne, révolutions arabes). À l’exemple de l’Iran, certains États n’hésitent pas à instrumentaliser ces clivages culturels et confessionnels pour peser sur les affaires intérieures de leurs voisins (Arabie saoudite, Qatar).


      La présence de groupes terroristes complexifie encore ce jeu de relations. Le conflit syrien a attiré un grand nombre de djihadistes étrangers, enrôlés au sein de deux organisations se revendiquant d’Al-Qaïda (dont EIIL). Une branche de l’organisation terroriste s’est également développée en Irak, profitant du chaos insurrectionnel qui a suivi la guerre. Enfin, au Yémen, Aqpa a tiré parti des mouvements de contestation pour s’emparer, à l’été 2012, de plusieurs villes au sud du pays, avant d’en être chassé.


      ...

    


    
      
        
          Chasse gardée des États-Unis ?
        

      


      Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, les États-Unis sont très présents au Moyen-Orient. Dès 1945, ils accordent leur soutien à l’Arabie saoudite en échange d’un accès privilégié à sa manne pétrolière. Ils sont par ailleurs des alliés d’Israël et, entre 1950 et 1979, de l’Iran du Shah. Leur implantation dans la région se traduit également par un déploiement militaire important à l’échelle du golfe Persique. Jusqu’à la dernière guerre d’Irak, leur politique a été placée sous le signe de l’interventionnisme. Mais certains analystes croient aujourd’hui en un retrait américain de la zone, du fait des répercussions chaotiques de l’intervention en Irak et d’une volonté stratégique de se tourner davantage vers l’Asie.
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.
    


    


    


    
Verbatim

    
      
        « Des années 1950 à l’intervention en Irak de 2003, les États-Unis s’imposent comme le gardien des équilibres au Moyen-Orient. […] Cette ère s’achève. »


        Philippe Moreau-Defarges, Géopolitique, octobre 2013.

      

    

    En conclusion


    L’analyse régionale est pertinente car elle fait ressortir les relations historiques, les liens culturels ou les caractéristiques géopolitiques que partagent certains peuples ou États. La puissance des États-Unis, de la Chine ou de la Russie crée des unités géopolitiques qui dépassent leurs frontières, obligeant leurs voisins à se positionner par rapport à eux. En Europe, le projet d’Union insuffle une logique régionale. Ailleurs, comme en Afrique ou en Asie du Sud-Est, la faiblesse des États et les vestiges de la colonisation demeurent des facteurs de conflits.


    Le « grand jeu » des puissances est visible partout. Chaque région est confrontée à l’influence des « grands » : des États-Unis ou de la Chine, mais aussi des États européens (influence de la France en Afrique) ou des puissances émergentes. Ce jeu géopolitique peut, le cas échéant, alimenter des conflits, les protagonistes ayant parfois des soutiens internationaux concurrents.


    Les facteurs locaux sont toujours déterminants pour comprendre un conflit. Les acteurs sur le terrain ont leurs propres intérêts et leurs propres représentations du combat. Dans chaque lieu en guerre, il y a plusieurs logiques d’échelles emboîtées, interagissant entrer elles.
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      S’il semble impossible de savoir de quoi les guerres de demain seront faites et quelles régions seront touchées, il apparaît en revanche plus pertinent de s’interroger, à partir des éléments déjà visibles aujourd’hui, sur les grands enjeux des rivalités qui pourraient devenir de vives sources de tensions dans un futur proche. Est-ce pour la maîtrise des routes commerciales, pour l’accès aux ressources, pour faire face aux risques climatiques ou lutter contre l’essor des sécessionnismes : pourquoi (et pour quoi) nous battrons-nous demain ?

      Il est tout aussi intéressant de réfléchir, à partir des évolutions actuelles, aux formes que pourront revêtir les conflits à l’avenir. Comment se dérouleront les combats ? Quel sera le rôle du nucléaire, des médias, des nouvelles technologies, du cyberespace ?

      Il ne s’agit bien évidemment pas ici de prétendre à l’exhaustivité, ni de tenter d’élaborer de quelconques scénarios futuristes, mais plutôt de fournir des pistes permettant d’entrevoir quelques-uns des défis et des mutations qui nous attendent.
    


    

  


  
    
      
        La maîtrise des routes de transit
      

    


    
      Au fil des décennies, les transports n’ont cessé d’évoluer vers une connexion toujours plus aboutie des lieux, traduisant des flux de ressources, de marchandises et d’hommes de plus en plus rapides. Ce faisant, la maîtrise des routes de transit et la sécurisation des flux d’approvisionnement ont revêtu une importance stratégique particulière pour les États, provoquant de fortes rivalités. Notre époque, structurée autour d’échanges mondialisés toujours plus rapides, n’échappe pas à ce constat. Les routes pourraient-elles devenir l’objet de nouveaux conflits ?
    


    
      
        
          La route, un objet géopolitique
        

      


      Conditionnant le transit des ressources, des matières premières et des marchandises, les routes ont toujours été vitales pour les sociétés. Leur tracé, connectant des espaces, en isolant d’autres, tout comme leurs points stratégiques, permettant d’ouvrir ou de fermer les passages, vallées, cols, ponts, détroits, îles, etc., sont étudiés par la géopolitique. L’importance de contrôler les routes commerciales a été théorisée à la fin du XIXe siècle par l’amiral américain Mahan. Au tournant de ce siècle, les États-Unis se sont ainsi rendus maîtres des routes transocéaniques, faisant l’acquisition de plusieurs îles dans le Pacifique (Hawaï, Midway, Wake, Guam, Samoa) et prenant possession du canal de Panamá. Encore aujourd’hui, la position des flottes et des bases américaines dans le monde reflète cette volonté de maîtriser et de sécuriser les routes d’approvisionnement.


      Le détroit de Malacca en est un parfait exemple. Localisé sur un des axes majeurs du trafic maritime international, il s’étend sur près de 800kilomètres et offre une connexion entre l’océan Indien et la mer de Chine méridionale. Il permet en particulier l’accès à Singapour, deuxième port mondial de conteneurs en termes de tonnage exporté. Or, les luttes sont âpres pour contrôler et sécuriser cette zone, notamment pour réduire les activités de piraterie. Une forte concurrence géopolitique oppose la Chine et les États-Unis dans la région. Soutenue par la Chine, la Thaïlande a essayé de créer un contournement terrestre pour éviter le détroit (projet de la route44), sans succès pour le moment.
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      ...

    


    
      
        
          Nouvelles routes, nouvelles concurrences
        

      


      La croissance et l’accélération des échanges orientent les États vers la conquête de nouvelles routes plus courtes et plus rapides. Plusieurs corridors de transport ont ainsi été créés : les corridors transeuropéens, le corridor Europe-Caucase-Asie, le corridor transafricain Agadir-Le Caire… Les progrès technologiques et les évolutions climatiques ouvrent également de nouvelles voies, notamment en Arctique.


      En effet, le réchauffement actuel de la planète entraîne la disparition de la banquise permanente de l’océan Arctique. Ce phénomène pourrait libérer des glaces les routes du Nord-Ouest et du Nord-Est.


      Le géographe Frédéric Lasserre rappelle néanmoins que les coûts à investir pour y mettre en place un tel trafic diminuent considérablement leur intérêt économique. Toutefois, ces voies donneraient accès aux ressources en hydrocarbures de l’Arctique (30 % des réserves mondiales de gaz et 13 % de pétrole) et pourraient présenter un intérêt militaire (possible installation de bases de défense antimissile américaines). Dans ce contexte, des litiges apparaissent entre les États riverains. La Norvège et la Russie se sont opposées car toutes deux convoitaient la mer de Barents (conflit résolu en 2010). Des revendications territoriales ont également créé de fortes tensions entre le Danemark, via le Grœnland, et le Canada. Le litige toujours en suspens entre ces deux États porte sur l’île Hans, dont les eaux pourraient être rendues durablement navigables à terme, ouvrant une nouvelle voie et donnant accès à de potentielles ressources pétrolières. Quant au différend entre les États-Unis et le Canada, il concerne le passage du Nord-Ouest, que les Américains considèrent comme un détroit international, mais sur lequel les Canadiens voudraient exercer un contrôle exclusif, puisqu’il fait selon eux partie de leurs eaux intérieures. Pour le moment, cette situation empêche l’application du droit international (avec la mise en place de ZEE).
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.
    


    


    


    


    
Verbatim

    
      
        « Le résultat considérable de la découverte de la route du Cap vers les Indes fut de relier entre elles les navigations côtières occidentales et orientales de l’Eurasie… »


        Halford J. Mackinder, 1943.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        Le retour des guerres identitaires
      

    


    
      Au XXe siècle, le nombre d’États a augmenté de façon considérable. Aujourd’hui, les mouvements séparatistes se perpétuent, voire se renouvellent, signes que cette fragmentation du monde semble devoir se poursuivre, qu’elle concerne des États faillis ou fragiles ou des pays considérés comme plus stables. Quel diagnostic pouvons-nous faire de ce processus ? Sommes-nous face à une érosion du pouvoir des États due à la multiplication des acteurs ? Assistons-nous à une démocratisation du monde ? Ou serait-ce plutôt l’annonce d’une balkanisation sans fin de l’espace politique ?
    


    
      
        
          Une inflation continue du nombre d’États
        

      


      Le XXe siècle a-t-il vraiment été celui des séparatismes ? L’histoire semble le confirmer. De 1914 à 2012, la communauté internationale est passée de 28États membres des Nations unies à 193 aujourd’hui. Et c’est sans compter ceux qui ne sont pas membres de l’ONU, comme la Palestine, Taïwan, le Kosovo ou la République turque de Chypre du Nord. S’il est vrai que le statut de ces entités reste contesté, leur existence de facto est-elle en soi négligeable ? Et que penser également de ces États défaillants ou fragiles, qui existent de jure − et sont à ce titre reconnus par la communauté internationale − mais sont inopérants sur le terrain ? Le processus de fragmentation du monde, potentiellement facteur de nouveaux conflits, semble devoir se perpétuer. Serions-nous en train de nous diriger vers ce planisphère à 230États, scénario futuriste imaginé en 2010 par le géographe Stéphane Rosière ?


      Au XXe siècle, la création de nouveaux États a souvent été le fruit des grandes évolutions géopolitiques : la disparition des Empires austro-hongrois et ottoman à la fin de la Première Guerre mondiale, la fin des empires coloniaux et la décolonisation de la seconde moitié du XXesiècle et, plus récemment, l’effondrement du bloc soviétique. Chaque fois, ce sont de nombreux nouveaux États qui ont émergé sur la carte politique.


      Toutefois, les séparatismes semblent de nos jours relever d’autres logiques. Groupes ethniques ou mouvements régionalistes se développent contre des États-nations dont ils contestent la légitimité. Ainsi, la fragmentation du territoire de l’État s’accompagne, voire se nourrit, d’autres types de fragmentation (sociale, économique ou politique). Les mouvements ethno-régionalistes en Europe ont par exemple des discours dans lesquels se mêlent revendications nationalistes, économiques et sociales (Corse, Pays basque, Flandre, Catalogne, pays de Galles, Écosse, Padanie…). De la même manière, il est difficile d’expliquer la sécession du Sud-Soudan sans évoquer la répartition des richesses issues de l’exploitation des hydrocarbures sur son territoire. Le conflit sur cette question est d’ailleurs toujours en cours.


      Loin de la vision idéaliste du « droit des peuples à disposer d’eux-mêmes » du président Wilson au lendemain de la Première Guerre mondiale, il est essentiel d’analyser les intérêts de l’ensemble des acteurs pour comprendre les sécessionnismes.
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      ...

    


    
      
        
          Le groupe ethnique, ressource politique
        

      


      Le groupe ethnique peut être instrumentalisé comme ressource politique pour mobiliser ou au contraire pour diviser des populations (comme l’administration coloniale a pu le faire).


      Les conflits yougoslaves des années 1990 ont montré la force du discours identitaire dans un contexte de guerre. Les partis nationalistes, apparus après 1989 et la libéralisation du régime, ont clairement joué la carte de la surenchère communautariste, alimentant ce faisant les logiques d’affrontement. Ils sont d’ailleurs sortis considérablement renforcés des guerres dans toute l’ex-Yougoslavie.


      En République centrafricaine, le conflit est davantage politique qu’identitaire. Il oppose les milices de la Seleka, fidèles au président autoproclamé Michel Djotodia, et les forces armées centrafricaines, soutenant l’ex-président François Bozizé. Toutefois, une dimension confessionnelle est mise en avant par les différents acteurs, du fait de la composition majoritairement musulmane de la Seleka et des liens qu’elle entretient avec des pays islamiques (Soudan, Maroc, Qatar), dans un pays à près de 50 % chrétien. Ainsi, l’identité ethnique ou confessionnelle, si elle n’est pas directement facteur de conflit, peut être un levier pour conforter et légitimer un pouvoir en temps de guerre.
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      ...

    


    
      
        
          À qui profitent les sécessions ?
        

      


      Si la lutte pour la création d’un nouvel État s’inscrit souvent dans la perspective démocratique du « droit des peuples à disposer d’eux-mêmes », les conséquences de ce type de combat peuvent être paradoxales. En effet, ces situations conflictuelles durables modifient parfois profondément le jeu des acteurs locaux et peuvent faire émerger un système politique et économique (leaders locaux, trafics divers, passeurs…) qui se nourrit du conflit et l’entretient.


      Le cas du Sahara occidental illustre une situation où le mouvement sécessionniste devient une « fabrique du nationalisme » pour les régimes marocain et algérien. Ce territoire de près de 266 000km2, ancienne colonie espagnole, se retrouve au centre d’une guerre dès le départ des colons en 1976. Celle-ci oppose d’un côté le Front Polisario, parti indépendantiste sahraoui, soutenu par l’Algérie, et de l’autre le Maroc et la Mauritanie, pour lesquels l’Espagne de Franco avait proposé un partage de ces terres (selon les accords de Madrid du 14novembre 1975).


      Si le conflit avec la Mauritanie s’achève par un traité de paix le 10août 1979 en faveur des Sahraouis, celui avec le Maroc se poursuit jusqu’à l’entrée en vigueur d’un cessez-le-feu en 1991 −les Marocains avaient d’ailleurs construit un mur dans les années 1980 pour protéger les zones sous leur contrôle (80 % du territoire). Depuis, la question du statut du Sahara occidental n’est toujours pas réglée malgré la médiation de l’ONU et le conflit reste latent, instrumentalisé dans les discours officiels marocains et algériens, qui trouvent avec ce combat symbolique les ressources politiques d’une unité nationale.
.
    


    


    


    


    
Verbatim

    
      
        « Les peuples et les provinces ne doivent pas faire l’objet de marchés et passer de souveraineté en souveraineté, comme s’ils étaient de simples objets… »


        Woodrow Wilson, 11 février 1918.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        Des guerres pour les ressources ?
      

    


    
      Les ressources naturelles (eau salubre, ressources fossiles, minerais, végétation, faune) sont nécessaires à la vie et aux activités humaines. Or, mis à part pour les ressources dites « renouvelables » (vent, énergie solaire), leurs réserves sont limitées. Elles font donc l’objet d’une concurrence, pour leur usage comme pour le pouvoir qu’elles procurent, et s’inscrivent dans le cadre des rivalités géopolitiques mondiales. Leur raréfaction annoncée sera-t-elle l’objet de nouveaux conflits ? Et surtout, dans un monde où les ressources vitales s’amenuisent, est-il possible d’en priver une partie de l’humanité ?
    


    
      
        
          Rivalités économiques ou géopolitiques ?
        

      


      La question des ressources peut donner lieu à divers types de conflits sur la scène internationale, allant du litige local à l’incident diplomatique, voire dans certains cas à l’affrontement. Des disputes peuvent éclater du fait de la rareté de la ressource (stress hydrique, manque de terres arables) ou au contraire de son abondance (réserves pétrolières, mines…). Toutefois, il serait incorrect d’établir un lien mécanique de cause à effet entre ressources et conflits. En effet, quels que soient leur rareté ou leur prix, les ressources peuvent toujours faire l’objet d’une négociation ou d’un partage. Le conflit dépend donc surtout du jeu des acteurs autour de cette question et s’insère dans des rivalités géopolitiques plus larges, des rapports de force et de pouvoir. Aussi, la dimension économique, si elle peut participer à l’apparition d’un conflit, ne le détermine pas : celui-ci relève toujours in fine des relations et des choix politiques des différentes parties.


      L’enjeu du pétrole. Ces constats s’appliquent parfaitement au marché pétrolier actuel. Une raréfaction des ressources est désormais annoncée, avec la prévision d’un pic pétrolier qui, si on ne sait pas encore véritablement en fixer la date, verra une diminution progressive de la production mondiale de pétrole. Or, ce problème s’inscrit dans un contexte d’augmentation de la demande, du fait notamment de la Chine et de l’Inde dont les besoins ne cessent de croître. Tout cela provoque de nombreuses tensions car les États cherchent à la fois à sécuriser leur approvisionnement et à diversifier leurs sources énergétiques (quête de nouveaux pays producteurs, par exemple en Afrique pour la Chine, ou recherche d’énergies alternatives). Dans ce contexte, les litiges se multiplient, les pays consommateurs se disputant les réserves disponibles.


      Une mer convoitée. La mer Caspienne, par exemple, est un site riche en hydrocarbures. Ses sous-sols abriteraient entre 2 % et 6 % des réserves mondiales de pétrole et 6 %à 10 % des réserves de gaz. C’est la raison pour laquelle les pays riverains s’opposent au sujet du partage de cet espace. L’origine de ce conflit concerne le statut juridique de cette zone. Si elle est considérée comme une mer fermée, elle est l’objet du droit international sur les mers, ce qui signifie pour les pays riverains l’accès à une ZEE de 200 milles marins au-delà de laquelle s’étend une haute mer libre de droits. Si elle est considérée comme un lac, elle fait l’objet d’un partage total et équitable entre les différents États. Pour le moment, son statut n’a pas été tranché et les discussions se poursuivent entre les pays riverains.


      Cette dispute se déroule dans un contexte particulier, où les anciens pays de la région (Russie, Iran) voient leur suprématie contestée dans les nouveaux pays issus du bloc soviétique (Azerbaïdjan, Kazakhstan, Turkménistan), avec l’arrivée de nouveaux concurrents (États-Unis, Union européenne). Cette concurrence apparaît notamment à travers les projets de gazoduc et d’oléoduc en provenance de la Caspienne vers l’Europe – avec une compétition entre des projets américain et européen (oléoduc BTC, gazoduc Nabucco) et des projets russes (South Stream).
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      ...

    


    
      
        
          Instruments de pouvoir ou biens communs de l’humanité ?
        

      


      Les conflits pour des ressources peuvent sembler particulièrement inquiétants et humainement contestables lorsque celles qui sont en jeu sont vitales pour les populations. En 2007-2008, la pénurie alimentaire dans plusieurs pays d’Asie et d’Afrique, couplée à la hausse des prix des céréales, a été à l’origine d’« émeutes de la faim », soulevant l’indignation des opinions publiques. Le manque d’eau ou la pénurie de ressources alimentaires (céréales) affecte aujourd’hui plusieurs régions du globe. Par conséquent, les tensions autour de ces questions sont nombreuses et revêtent différents niveaux de gravité, allant du conflit local au risque de guerre, voire à l’affrontement direct.


      L’eau : une ressource sous tension. Les prévisions du Programme des Nations unies pour le développement (Pnud) sont particulièrement alarmantes pour certaines régions (Proche et Moyen-Orient, Maghreb, Asie centrale, Afrique du Sud). Elles annoncent une diminution à moyen terme de la ressource en eau, déjà insuffisante aujourd’hui.


      Dans ces conditions, les rapports de force liés à la gestion de cette ressource entre Israël et les Territoires occupés peuvent choquer. Du fait d’une longue stratégie israélienne d’appropriation des sources d’eau de la région (vallée du Jourdain, pompage des principaux aquifères), les Palestiniens de Cisjordanie et de Gaza sont dépendants de l’État hébreu pour leur approvisionnement. L’eau potable joue donc le rôle de puissant levier politique sur les territoires palestiniens et leur population. L’ONG Amnesty International dénonçait en 2009 cette situation dans un rapport, montrant que le tracé du mur de séparation en Cisjordanie aboutissait à de nouvelles restrictions pour les villages du côté palestinien.


      Des biens communs de l’humanité ?


      À l’initiative de diverses ONG et sous la pression de la société civile, une réflexion émerge au niveau international sur la possibilité de définir certaines ressources comme biens communs de l’humanité. Cette dynamique militante a connu une première victoire symbolique en juillet 2010 avec l’adoption de la résolution des Nations unies considérant « l’accès à une eau potable » comme un « droit fondamental » de l’homme. Bien que non contraignant, le vote de ce texte est un signe politique important, alors que certains États utilisent leur ressource comme valeur marchande.
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Verbatim

    
      
        « L’accès à une eau potable, salubre et propre est un droit fondamental, essentiel au plein exercice du droit à la vie et de tous les droits de l’homme. »


        Résolution de l’ONU, 28 juillet 2010.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        Des guerres climatiques sont-elles possibles ?
      

    


    
      Désertification, inondations, ouragans, montée du niveau de la mer… Les conséquences du changement climatique contemporain, principalement dû au réchauffement de la planète, sont si radicales qu’elles peuvent entraîner de profonds bouleversements des conditions de vie des populations dans certaines régions du globe. Ces modifications, sources potentielles d’importants mouvements migratoires, entraînent une réorganisation des espaces touchés par ces catastrophes naturelles et peuvent affaiblir durablement des pouvoirs locaux ou nationaux. Devons-nous nous attendre à de futures guerres du climat ?
    


    
      
        
          Des États menacés ?
        

      


      Dans les scénarios les plus pessimistes du Groupe intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), un réchauffement moyen de plus de 4 °C d’ici 2100 pourrait entraîner une modification radicale des régimes climatiques de par le monde. Certaines régions seraient directement touchées par la hausse du niveau des mers (deltas du Gange, du Mékong, du Mississippi, du Yangzi Jiang) et certaines îles seraient purement et simplement menacées de disparition (Tuvalu, Kiribati, Maldives). D’autres lieux seraient, eux, concernés par la fonte des glaciers (Himalaya et pays andins) ou par des sécheresses chroniques (pays du Sahel, d’Asie centrale, Australie, sud-ouest des États-Unis, espaces méditerranéens).


      De tels processus affectent déjà la production agricole de nombreux États et provoquent de nouvelles migrations, en particulier internes et dans une moindre mesure internationales. Cette situation est d’autant plus difficile à gérer pour les États fragiles, qui peuvent être totalement déstabilisés en cas de catastrophe climatique.


      Les violents séismes qui ont secoué Haïti les 12 et 20janvier 2010, faisant près de 230 000morts, 220 000blessés et 1,2million de sans-abri, illustrent ce phénomène. De multiples infrastructures étatiques se sont retrouvées endommagées ou détruites par la catastrophe. Trois jours après les événements, l’état d’urgence est déclaré mais l’État haïtien peine à faire face aux besoins. L’aide internationale se voit donc confrontée à des problèmes logistiques (engorgement du port et de l’aéroport de Port-au-Prince, difficultés de circulation), sanitaires (gestion des cadavres, des blessés, manque d’eau potable…) et sécuritaires (pillages et émeutes dus à l’affaiblissement de l’État). La crise sociale du pays s’aggrave ainsi, entraînant un vaste phénomène d’exode.
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      ...

    


    
      
        
          L’émergence des réfugiés climatiques
        

      


      Plusieurs recherches sont aujourd’hui menées sur ceux qu’on appelle déjà les « réfugiés climatiques », bien que ce statut ne soit pas encore reconnu et qu’il pose de véritables problèmes quant à la définition même de la notion de réfugié dans le droit international.


      Cette notion, apparue durant les années 2000, désigne d’abord de manière restrictive les victimes directes du réchauffement climatique : victimes de sécheresses, d’inondations, de cyclones, de l’élévation du niveau de la mer ou de la fonte du pergélisol. À l’origine, les victimes d’autres calamités naturelles, comme les éruptions volcaniques ou les séismes, en sont exclues, bien que l’usage médiatique de l’expression en ait élargi le sens. Plusieurs débats émergent alors autour de ces nouveaux migrants : qu’est-ce qu’une crise environnementale (une dégradation lente ou un phénomène brutal) ? Y a-t-il des responsabilités humaines à l’origine de la crise ? Comment s’assurer que le climat est bien la cause de la migration ?


      La question est prise au sérieux par le haut commissaire des Nations unies pour les réfugiés, António Guterres, qui évalue que le changement climatique aurait provoqué le déplacement de 40millions de personnes en 2010. En 2012, un rapport du Conseil norvégien pour les réfugiés constatait que le nombre des catastrophes naturelles par an dans le monde avait plus que doublé en deux décennies, passant de 200 à plus de400. Ainsi, en 2011, les catastrophes naturelles auraient engendré près de 14,9millions de personnes déplacées, dont 89 % en Asie. Ces catastrophes touchent également les pays occidentaux. L’ouragan Katrina de 2005, qui avait frappé la Louisiane et le Mississippi, avait par exemple provoqué l’évacuation et le déplacement de plus de 1,2million de personnes. Ainsi, le rapport norvégien conclut que, du fait des diverses conséquences du changement climatique et de la croissance rapide de la population mondiale, de plus en plus de personnes seront à l’avenir concernées par ce type de déplacement.


      ...

    


    
      
        
          Demain, des guerres du climat ?
        

      


      Certaines institutions internationales (dont le HCR) et quelques ONG commencent à évoquer l’idée que les conséquences du réchauffement climatique (sécheresses, inondations, catastrophes naturelles…) pourraient entraîner de nouvelles tensions. Bien entendu, il ne s’agit pas pour eux de faire un lien mécanique et systématique entre climat et conflit, mais ils estiment qu’en affaiblissant des États déjà faibles, ces dérèglements climatiques ne peuvent qu’accentuer les disparités intra et interétatiques, créant de fait de nouveaux risques.


      Une guerre climatique au Darfour ? Déjà, certains analystes avaient vu dans la crise du Darfour (Soudan) de 2003 les conséquences du réchauffement climatique. La diminution des précipitations, arguaient-ils, aurait entraîné la reconversion de populations pastorales nomades (ayant perdu leurs troupeaux faute de pâturage) en populations sédentaires. Cette situation créait de fait une pression sur les terres arables disponibles et rompait l’équilibre traditionnel existant au sein de la population agricole, à cause de l’arrivée des nouveaux venus. Ces explications simplistes ont été récemment remises en cause. Si le climat a pu participer au déclenchement du conflit, de tels épisodes climatiques s’étaient déjà produits par le passé sans engendrer ces extrémités. L’explication est en fait plus complexe et multifactorielle. Elle doit tenir compte de la marginalisation économique de cette région décidée par le régime soudanais et visible dès les famines de 1984-1985, du clivage produit dans les années 1980 entre populations arabes et non arabes, des effets de la lutte du Mouvement indépendantiste de John Garang au Sud-Soudan, de la mauvaise répartition des richesses issues des exploitations pétrolières… et de la dissémination d’armes automatiques et de bandes armées à travers la région.


      Ainsi, si le changement climatique n’est plus véritablement contesté, les notions de « guerres climatiques » et de « réfugiés climatiques » sont, elles, très critiquées. Le politologue Bruno Tertrais rappelle par exemple que ce lien établi entre climat et conflit devrait logiquement conduire à une augmentation des conflits contemporains. Or, c’est exactement le contraire qui se produit actuellement : depuis les années 1990, le nombre global de conflits interétatiques dans le monde diminue, tout comme celui des conflits intra-étatiques. D’autre part, les spécialistes évoquent également la difficulté de catégoriser de manière tranchée les motivations des mobilités et de les imputer aux seuls facteurs climatiques.
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Verbatim

    
      
        « Le processus du changement climatique et son rôle dans le renforcement d’autres déséquilibres à travers le monde constituent une menace importante pour la paix et la sécurité. »


        António Guterres, 23 novembre 2010.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        La menace nucléaire est-elle devenue obsolète ?
      

    


    
      L’escalade de la guerre froide a amené les puissances à limiter puis à réduire leurs arsenaux nucléaires, en particulier pour les deux superpuissances que sont les États-Unis et la Russie (accords Salt, Start et New Start). La menace d’une guerre nucléaire paraît donc s’éloigner. Cependant, les États qui en sont dotés ne renoncent pas pour autant à leur armement, confirmant le maintien de la notion de dissuasion au niveau stratégique. De plus, malgré les efforts de réglementation et de contrôle, des risques importants de prolifération subsistent, notamment en Iran et en Corée du Nord.
    


    
      
        
          Quelle dissuasion au XXIe siècle ?
        

      


      La stratégie de dissuasion nucléaire fait l’objet de nombreux débats dans l’opinion publique. Pour ses pourfendeurs, l’arme nucléaire serait amenée à disparaître, autant pour des questions éthiques ou morales que stratégiques, celle-ci ne répondant plus directement aux menaces contemporaines (telles que le terrorisme) et faisant peser sur le monde le risque de sa prolifération. Les défenseurs de la dissuasion nucléaire, comme le politologue Bruno Tertrais, rappellent au contraire son importance stratégique. Ils avancent d’abord l’argument de la stabilité : aucune guerre n’a été déclarée entre États nucléaires et leurs « parapluies nucléaires » semblent en préserver également leurs alliés. Ils posent ensuite l’argument de la sécurité, remarquant que la dissuasion aurait en fait permis de contenir les risques de prolifération (par le jeu des alliances entre États possesseurs et non possesseurs).


      En France, la dissuasion est réaffirmée dans le Livre blanc sur la défense et la sécurité de 2013. Mais dans un contexte général d’encadrement du feu nucléaire, les usages et les finalités de cette stratégie sont clairement définis. Le texte limite donc l’emploi d’un tel armement à un cadre strictement défensif. La signification qu’il associe à la dissuasion évolue : elle vise désormais à renforcer la crédibilité des forces d’intervention en opérations extérieures. Un lien est donc établi entre dissuasion nucléaire et capacité conventionnelle. En clair, la capacité d’intervention de la France dans le monde serait affaiblie sans la possession de forces de dissuasion.
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          La prolifération : un risque explosif ?
        

      


      Les risques associés à la prolifération demeurent.


      L’Iran avait mis en place un programme de développement du nucléaire civil dès les années1950. En 2002, de sérieux doutes apparaissent sur la portée de ses recherches, lorsque sont découverts deux sites nucléaires inconnus, dont un site d’enrichissement d’uranium à Natanz. Depuis, un bras de fer est engagé entre l’Iran (soutenu par la Russie) et les États-Unis, soutenus par plusieurs pays de l’Union européenne, qui soupçonnent Téhéran d’entretenir des programmes militaires secrets dans ses installations. Le 24novembre 2013, un accord a été signé à Genève, prévoyant un allégement temporaire des sanctions internationales contre l’Iran en échange d’un gel du développement de son programme nucléaire.


      La Corée du Nord, après s’être retirée du traité de non-prolifération (TNP) en 2003, a effectué trois essais nucléaires : le 9octobre 2006, le 25mai 2009 et le 12février 2013. Ils ne laissent que peu de doutes sur ses intentions et ses capacités. Celles-ci ont d’ailleurs été clairement affirmées par l’actuel dirigeant Kim Jong-un, qui a exigé en avril2013 que son pays soit reconnu comme puissance nucléaire. Les États-Unis demandent au contraire au régime de respecter ses engagements de septembre2005 concernant la dénucléarisation du pays. La Corée du Nord fait l’objet de sanctions des Nations unies depuis2006, renforcées en 2009 et 2013.


      La prolifération nucléaire risquerait de modifier profondément les équilibres et rapports de force dans le monde, d’autant plus que de nouvelles menaces émergent aujourd’hui, à travers l’apparition d’acteurs non étatiques se positionnant dans ce domaine. Cette privatisation de la menace nucléaire est apparue pour la première fois au grand jour avec la révélation par la Libye, en 2003, des activités du docteur Abdul Qadeer Khan et du réseau mondial qu’il avait monté pour approvisionner ses commanditaires en matières nucléaires.
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Verbatim

    
      
        « Vous êtes l’assurance-vie de la France. »


        Nicolas Sarkozy aux forces de dissuasion françaises, 13juillet 2007.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        Des guerres médiatiques ?
      

    


    
      La liberté de l’information en temps de guerre est toute relative, car l’information est souvent utilisée à des fins idéologiques avant, pendant et après les combats. La presse peut alors devenir, pour les différents protagonistes, un des vecteurs de mobilisation et de légitimation. Or, les médias ont connu ces dernières décennies une double mutation : une démocratisation (privatisation de l’information) et une révolution technologique (Internet). Il est aujourd’hui à la fois beaucoup plus facile pour un organe de presse de faire circuler l’information à grande échelle et beaucoup plus complexe pour un État de la verrouiller.
    


    
      
        
          Une guerre pour le contrôle des médias
        

      


      Le contrôle des médias par les États est une activité qui reste répandue de par le monde. Elle s’opère soit par le biais d’officines officielles ou ayant d’étroites relations avec le pouvoir, soit par l’exercice informel d’une pression sur la presse indépendante, qui peut parfois aller jusqu’à l’élimination physique de journalistes gênants (comme en témoigne l’assassinat à Moscou de la journaliste russe Anna Politkovskaïa en octobre2006).


      En temps de guerre, cette volonté de mainmise sur les médias est d’autant plus forte, chaque camp voulant à tout prix maîtriser l’information. Le contrôle des reporters internationaux est par exemple souvent un enjeu primordial pour les belligérants, pour promouvoir leurs combats (stratégie de victimisation des acteurs irréguliers ou stratégie de terreur mettant en scène des exécutions sommaires) ou pour cacher la réalité des affrontements (enlèvements ou assassinats de journaliste, restriction d’accès, comme en Syrie).


      Depuis longtemps, les armées ont intégré en leur sein un service de communication chargé de contrôler l’information et les images circulant sur les conflits. Au cours de la Première Guerre mondiale, les rédactions de presse comprenaient toutes des représentants officiels qui filtraient et sélectionnaient les contenus. Ces dernières décennies, la télévision a donné une place surdimensionnée à l’image, lui attribuant ainsi un pouvoir d’influence, voire de manipulation. Les images de la première guerre du Golfe, mettant en scène une guerre « zéro mort », ou le film des troupes américaines entrant dans Bagdad en2003, empruntant des routes jonchées de carcasses de véhicules dont tous les cadavres ont été au préalable « nettoyés », sont des exemples parfaits de cette volonté d’euphémiser la violence, pour la rendre acceptable à l’opinion publique.


      L’utilisation des médias dans la guerre a été étudiée par le chercheur en communication politique Arnaud Mercier. Il a démontré leurs fonctions de conviction et de mobilisation avant les conflits, d’intoxication et de galvanisation des populations pendant les affrontements, et de justification après les guerres. Cela s’est vérifié dans le cas de la Radio-Télévision libre des Mille collines (RTLM), qui a préparé le terrain médiatique des massacres des Tutsis et des Hutus modérés en 1993-1994, ou dans celui de la chaîne publique RTS de Belgrade, dont les bâtiments ont été pris pour cibles par les forces de l’OTAN en 1999, puis en avril2003, environ un mois après le début de la guerre d’Irak, quand la télévision d’État irakienne a été bombardée. Guerre de l’information et guerre à l’information sont donc les deux aspects de cette relation entre guerre et médias.


      La démocratisation des outils médiatiques (instruments d’impression, antenne de radiodiffusion, matériel vidéo, etc.) prend une dimension toute particulière dans des guerres asymétriques : les acteurs non étatiques ont alors très facilement accès à leurs propres organes de diffusion.


      Pendant la guerre du Kosovo de 1999, l’Armée de libération du Kosovo (UÇK) disposait de son propre journal et d’une radio, Radio Free Kosova. Cette stratégie de communication des acteurs irréguliers avait une vocation à la fois interne et externe. Au niveau interne, le but était de galvaniser les populations. Le discours se composait de plusieurs éléments traditionnels, comme l’utilisation de l’image du « combattant martyr », les appels à la résistance, mais aussi la désignation des « traîtres ». Au niveau externe, le discours des insurgés visait à la fois à mobiliser des soutiens (économiques ou politiques) et à légitimer les actions de l’UÇK auprès de l’opinion internationale. Dans de telles situations, l’image mise en avant est souvent celle d’un mouvement populaire de résistance et de libération contre un régime oppresseur. Dans le même temps, la mise en place d’un réseau de porte-parole médiatiques agit, telle une diplomatie parallèle, directement auprès les dirigeants internationaux pour les convaincre d’accorder du crédit à leur organisation.
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          Des guerres 2.0 ?
        

      


      L’arrivée d’Internet a été perçue par beaucoup comme révolutionnaire, car elle permettait à chacun, avec un ordinateur et quelques maigres connaissances techniques, de diffuser et de recevoir de l’information en temps réel sur un réseau mondial. Avec pour revers de la médaille le problème de la fiabilité des informations : la source n’étant pas toujours facilement identifiable, la propagande est d’autant plus facile à mettre en œuvre sur « la toile ». Internet est également très étudié pour les nouvelles capacités de mobilisation qu’il permet. Les mouvements militants des ONG altermondialistes ou écologistes au début des années 2000 en ont donné les premiers signes.


      Les révolutions arabes ont été parmi les premiers conflits intra-étatiques dans lesquels le rôle des réseaux sociaux a été présenté comme déterminant. Ainsi, en Libye, quelques mois avant la révolution et le début de la guerre civile, des sites comme Facebook − dont l’usage, bien qu’encore limité, était en augmentation dans la jeunesse urbaine − ont servi de relais pour dénoncer le régime, puis pour lancer des appels à manifester. Pour faire face à ce phénomène grandissant, mis en avant par la chaîne de télévision qatarie Al-Jazeera, le régime de Kadhafi a volontairement réduit le débit d’Internet dans le pays au début de l’année 2012, avant de le couper brutalement pendant plusieurs mois à partir de la nuit du 3mars 2012.


      Malgré ces événements, le rôle d’Internet dans le déclenchement et la perpétuation du Printemps arabe doit être relativisé.


      Certes, il a été un facteur de mobilisation indéniable dans les premiers jours, notamment de la société civile, mais les groupes qui ont finalement pris la tête des luttes dans chaque pays concerné sont des acteurs structurés de manière assez classiques : le rôle des armées a été déterminant, comme celui des partis politiques ou des organisations politico-religieuses, comme les Frères musulmans, entre autres.
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Verbatim

    
      
        « Couvrir un conflit est de plus en plus dangereux, tant les journalistes sont pris pour cibles et risquent assassinats ou enlèvements. »


        Jean-François Julliard, secrétaire général de Reporters sans frontières, 2009.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        Les robots sont-ils les guerriers de demain ?
      

    


    
      La robotisation devient une réalité dans les armées, elle accompagne la révolution technologique dans les affaires militaires. Néanmoins l’usage de ces nouvelles machines suscite encore de nombreux débats. Doivent-elles seconder les troupes (appui logistique) ou vont-elles à terme les remplacer sur le terrain ? Auront-elles alors un rôle de reconnaissance, de surveillance, ou leur fournira-t-on aussi une capacité létale ? La question est de savoir quelle autonomie il est raisonnablement envisageable d’accorder aux robots, et quelles en seront les conséquences.
    


    
      
        
          Robotisation des armées et guerre technologique
        

      


      La première guerre du Golfe (1990-1991) fut menée à grand renfort de nouvelles technologies : avions furtifs F-117, missiles Tomahawk et bombes « intelligentes » à guidage laser. Dans l’engouement de la victoire militaire, tout un mouvement de réflexion stratégique est apparu aux États-Unis. Fasciné par les nouvelles technologies, il avançait le concept de « révolution dans les affaires militaires » (RAM). Cette notion reposait sur l’idée que la dissymétrie technologique entre les belligérants pouvait être un avantage déterminant dans le déroulement d’un conflit. Le rapport de force technologique devait permettre d’assurer la victoire, soit par la dissuasion du plus faible, soit par l’écrasement rapide des forces adverses sous l’action combinée du renseignement et de frappes aériennes précises sur leur dispositif de sécurité.


      Qu’est-ce qu’un robot ? Plus récemment, l’usage de robots dans l’armée américaine, en particulier dans les conflits afghan et irakien, s’inscrit dans cette même logique de progrès technologique. Un robot est un engin terrestre, maritime ou aérien qui dispose d’une certaine autonomie lui permettant d’agir sans intervention humaine. Son utilisation se limite, pour l’essentiel, à des fonctions particulières : la logistique (transport de matériel lourd en soutien aux soldats), la surveillance ou la reconnaissance (robot terrestre ou drone équipé de dispositifs optiques, de radars ou divers senseurs) ou encore la sécurisation de zone. Dans ce dernier cas, les robots servent à déminer le terrain ou à éviter d’envoyer des hommes là où se trouvent potentiellement des engins explosifs improvisés (IED), utilisés par les groupes irréguliers dans le cadre des guerres asymétriques.


      Le robot ne constitue en réalité qu’un maillon d’un dispositif technologique et humain visant à rendre transparent le champ de bataille et à centraliser toujours plus le commandement des différentes unités sur le terrain. Drones, véhicules automatisés, équipements high-tech des fantassins (comme le système français Félin) permettent de créer un réseau intercommunicant en permanence, dont l’ensemble des données sont traitées par la base de commandement. À terme, soldats et robots seraient donc amenés à cœxister sur les zones de combats.


      Y a-t-il des risques ? Cette arrivée des robots sur les théâtres d’affrontements suscite de nouvelles inquiétudes. Au niveau éthique, les robots peuvent-ils disposer d’une capacité de feu et celle-ci peut-elle être automatisée ? Comment dans ce cas les machines pourraient-elles différencier un combattant d’un non-combattant ? Ont-elles vocation à remplacer le soldat sur le terrain, les pertes humaines devenant alors unilatérales ? Au niveau juridique, quelle est la chaîne de responsabilités derrière les agissements de la machine ? Sont-elles à imputer à l’autorité militaire, au concepteur du système robotisé ou au fabricant du logiciel ? À ces interrogations s’ajoutent des critiques stratégiques, liées, entre autres, aux coûts engagés. De fait, les technologies utilisées par les combattants irréguliers (équipements civils détournés) sont peu onéreuses alors que les dispositifs déployés par les armées sont toujours plus exorbitants. Les armées pourraient-elles perdre le combat pour cause de banqueroute ?
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          La nouvelle guerre des drones
        

      


      Comme l’a récemment montré le philosophe Grégoire Chamayou, l’usage des drones, systèmes d’aéronef sans pilote télécommandé ou en partie autonome, est ancien dans les armées. Ils sont employés à des fins d’entraînement (l’armée américaine en est équipée dès la Seconde Guerre mondiale pour tester ses missiles anti-aériens), de leurre (à l’exemple de l’utilisation qu’en a fait Tsahal lors de la guerre du Kippour) ou plus récemment de reconnaissance et de surveillance. La nouveauté technique apparue entre la guerre du Kosovo (1999) et celle d’Afghanistan (2001) est l’ajout de missiles (modèles Predator et Reaper). Le drone devient alors une machine capable de tuer sans risquer la vie d’un seul soldat.


      Dans le cadre de la guerre contre le terrorisme menée par les États-Unis, son utilisation s’est considérablement accrue ces dernières années, au point de devenir l’une des armes de prédilection de l’administration Obama. Ces nouveaux engins ont permis à l’armée américaine d’attaquer des cibles considérées comme hostiles sur des terrains extérieurs aux zones de conflits, au Pakistan (en particulier dans la région du Waziristan, base arrière des groupes talibans) et au Yémen. Cette forme de combat inédite pourrait donc transformer radicalement les principes de base du droit des conflits armés, avec une extension indéterminée des théâtres d’affrontement et la remise en cause de la distinction entre combattant et non-combattant (le drone visant de potentiels combattants).


      Cette orientation actuelle est néanmoins critiquée, pour des raisons éthiques évidentes mais aussi pour des raisons stratégiques : la victoire politique contre le terrorisme repose avant tout sur la légitimation de l’action des forces auprès des populations, dans le but d’isoler les acteurs irréguliers. Le drone, par la dissymétrie totale qu’il instaure, agit au contraire comme un catalyseur de peurs et de frustrations, qui accroît de fait les capacités de mobilisation des groupes adverses.
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Verbatim

    
      
        « Le véritable avantage des systèmes d’aéronefs sans pilote, c’est de permettre de projeter du pouvoir sans projeter de vulnérabilité. »


        David Deptula, officier de l’US Air Force, 24 novembre 2009.

      

    

    
      

    

  


  
    
      
        La guerre du cyberespace aura-t-elle lieu ?
      

    


    
      Le cyberespace est passé en une décennie d’une notion de science-fiction à une réalité. Aujourd’hui, Internet conditionne le fonctionnement de nos sociétés à tel point qu’une attaque sur ce réseau peut bloquer un pays et porter atteinte à ses infrastructures vitales (gouvernementales, énergétiques, hospitalières…). C’est pourquoi les États réfléchissent à la manière de répondre à ces attaques spécifiques. Pour cela, il est essentiel de comprendre ce qu’est le cyberespace. Quelle forme prend-il ? Comment se protéger et répondre à des attaques dont les auteurs restent difficilement identifiables ?
    


    
      
        
          Attaques virtuelles, conséquences réelles
        

      


      La guerre du cyberespace aura-t-elle lieu ? En tout cas, des attaques bien réelles ont déjà défrayé la chronique, visant des particuliers, des infrastructures industrielles ou des États. La prise de conscience du danger remonte à l’offensive informatique subie par l’administration estonienne en2007, qui a paralysé le pays pendant plusieurs semaines. De nombreux soupçons pesaient alors sur la Russie avec laquelle l’Estonie était en froid à cause d’un projet de déplacement d’un monument en mémoire des soldats soviétiques morts pendant la Seconde Guerre mondiale, à Tallinn.


      Depuis, les exemples se sont multipliés : attaque contre la Géorgie à la veille du conflit contre la Russie en août 2008, attaque contre la Corée du Sud en juillet 2009, virus Stuxnet et Flame contre l’Iran entre2009 et2011, attaque de Lockheed Martin (une industrie de défense américaine) en mai2011… La menace est donc désormais prise au sérieux par les gouvernements et par les organisations militaires, dont l’OTAN, qui crée dès 2008 un centre de cyberdéfense à Tallinn. En France, les Livres blancs de 2008 et de 2013 intègrent la question du cyberespace : il est considéré comme le cinquième champ de bataille (après la terre, la mer, l’air et la stratosphère).
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      ...

    


    
      
        
          Nouveau « milieu », nouvelles menaces
        

      


      Dans ce gigantesque réseau d’ordinateurs connectés, les analystes distinguent trois couches : une couche physique comprenant toutes les infrastructures matérielles qui rendent possible l’interconnexion des machines (câbles, modems, serveurs…) ; une couche logique (systèmes d’exploitation, navigateurs…) permettant aux machines de décoder les messages et de communiquer ; et une couche sémantique constituée de l’ensemble des contenus et des informations affichés et échangés sur la toile. Les menaces qui pèsent sur l’Internet sont donc multiples et peuvent émaner de différents types d’acteurs : pirates informatiques, groupes militants, cybercriminels, États… Elles peuvent affecter le cyberespace dans ses réseaux physiques (coupure des câbles, fermeture des connexions par le biais des fournisseurs d’accès), sa couche logique (virus, malware…) ou sémantique (piratage de site, destruction ou modification des informations).


      Plusieurs types d’attaques peuvent être distingués. Parmi les plus fréquentes, certaines bloquent les machines et, ce faisant, les infrastructures qui les utilisent. C’est le cas de l’attaque par « déni de service », qui vise à rendre l’utilisation des services impossible, en inondant par exemple le réseau de requêtes pour empêcher son fonctionnement. D’autres visent à espionner. Le « cheval de Troie », lorsqu’il se déploie, permet à son émetteur de prendre le contrôle de la machine contaminée sans être repéré. Le virus, lui, se diffuse de proche en proche sur le Net, contaminant toujours plus d’internautes. Ce type de menace est un outil stratégique important dans la « guerre de l’information » menée entre les entreprises (espionnage industriel) ou entre les États (la Chine et la Russie ont été parmi les premiers à les développer).
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      ...

    


    
      
        
          Une surveillance généralisée
        

      


      Les révélations d’Edward Snowden à l’été 2013 concernant les programmes de surveillance américains de la NSA (en particulier PRISM et XKeyscore), un an après celles du New York Times sur le rôle de l’administration américaine dans l’élaboration du virus Stuxnet contre les centrifugeuses iraniennes, ont mis en lumière les enjeux de l’utilisation croissante des réseaux informatiques interconnectés dans les rivalités de pouvoir entre États. Le cyberespace n’est ni libre ni neutre : il reflète aujourd’hui les tensions entre puissances. Plus encore, les positions de la Chine, puis de la Russie concernant l’asile de Snowden ont révélé la dimension géopolitique de ces événements, rappelant des clivages plus classiques de la politique internationale.


      Or, l’affaire Snowden a démontré que pour des raisons ne serait-ce que techniques, les pays producteurs de hardware et de software exercent de facto un pouvoir sur les pays consommateurs. Par le simple fait de la concentration d’une grande partie des infrastructures et des industries du Net mondial (Google, Amazon, Yahoo, Facebook…), les États-Unis sont aujourd’hui en position de surveiller une partie des échanges d’information circulant via Internet.


      La prise de conscience de cette structuration très dissymétrique des acteurs du Net a suscité de nombreux débats sur la scène internationale. Peut-on et doit-on aller vers un espace numérique souverain ? Quid du cloud computing et des données hébergées hors des territoires nationaux ? Quelle confiance attribuer au Web et aux opportunités qu’il semble offrir ?


      ...

    


    
      
        
          Contrôle du cyberespace, nouvel enjeu géopolitique
        

      


      Aujourd’hui, les États cherchent tous plus ou moins à contrôler leur cyberespace. C’est particulièrement visible en Chine, où plusieurs filtres nationaux et infranationaux (au Tibet, dans le Xinjiang, en Mongolie-Intérieure…) ont été mis en place. Cet exemple n’est pas isolé. L’Iran lors des élections législatives de 2012 ou les pays arabes lors des premières manifestations de2011 ont également surveillé leur réseau, voire coupé les connexions (Libye, Égypte). Cette volonté de contrôle se retrouve également dans des régimes plus démocratiques, comme en Grande-Bretagne où le gouvernement a limité les accès à Facebook et au Blackberry Messenger durant les émeutes de l’été 2011.


      Au niveau géopolitique, il n’est donc pas étonnant de retrouver dans le cyberespace les rivalités et les conflits qui existent dans l’espace réel. Quant à savoir quel statut donner à une cyberattaque, cette question a fait débat au sein des États dans les années2000 : est-elle un acte de guerre ? Quelles réponses implique-t-elle ? Les États-Unis ont été les premiers à franchir le pas en proclamant qu’une cyberattaque de grande ampleur sur leur territoire pourrait donner lieu à une attaque physique de leur part. Depuis2013, la France semble en partie leur emboîter le pas, en intégrant dans sa doctrine militaire un volet offensif concernant le cyberespace, mais toujours dans une perspective de légitime défense.
.
    


    


    


    


    
Verbatim

    
      
        « La cyberdéfense est une nouvelle donne stratégique. C’est […] un nouvel espace, riche d’opportunités mais aussi lourd de risques et de menaces. »


        Jean-Yves Le Drian, ministre de la Défense, 3 juin 2013.

      

    

    En conclusion


    La guerre a-t-elle un avenir ? Rien dans ce chapitre ne vient soutenir l’idée de conflits inévitables, déterminés par la nature ou par la société. Quels que soient les enjeux des conflits, ceux-ci peuvent faire l’objet de discussions, de négociations, de planifications, d’échanges aboutissant à une résolution pacifique.


    L’évolution du monde induit les enjeux et les formes des combats futurs. Certains facteurs de conflit voient leur importance renouvelée (maîtrise des routes, sécessionnismes, accès aux ressources, changement climatique…) tandis que d’autres phénomènes contemporains engendrent des transformations propres à notre époque, comme le développement des nouvelles technologies.


    L’avenir est porteur d’espoir. Il ne sera certainement pas exempt de tensions et de clivages internationaux mais les solutions nouvelles à imaginer, les défis politiques à relever seront nombreux. Après avoir réfléchi à ce que pourraient être les guerres du futur, pourquoi ne pas s’interroger sur ce que seront les conciliations de demain ?

  


  
    Conclusion

  


  Au terme de ce tour d’horizon des conflits, plusieurs idées ressortent, ouvrant un certain nombre de champs de réflexion.


  Tout d’abord, les guerres et les conflits ne sont pas des phénomènes sociaux à part et isolés, qui seraient déconnectés des logiques « normales » de fonctionnement de nos sociétés. Au contraire, autant dans leur nature que dans leurs évolutions, ils en sont les reflets et s’imprègnent des grands bouleversements qui affectent le monde contemporain. Ainsi en est-il des processus de mondialisation, de l’interdépendance croissante des acteurs à différentes échelles géographiques, des relations toujours plus intimes entre le local et le global qui, en termes de sécurité, ont d’importantes conséquences. Plus aujourd’hui qu’hier, le conflit, quelle que soit sa localisation, a des répercussions mondiales : luttes d’influence entre puissances et acteurs internationaux, déplacements de populations… La tension entre les sphères publiques et privées et l’affirmation des acteurs économiques face aux politiques ont profondément affecté la conduite des guerres. L’émergence des sociétés militaires privées et le poids des lobbies industriels influent désormais autant sur le déroulement des opérations sur le terrain que sur les politiques de défense et de sécurité des États. Le rôle toujours plus important des nouvelles technologies dans notre quotidien a, lui aussi, transformé la guerre, en fournissant d’un côté de nouvelles armes, à la fois plus destructrices, plus précises mais aussi plus accessibles pour des acteurs non étatiques, et de l’autre en ouvrant de nouveaux champs de bataille, à travers le cyberespace et la cyberguerre.


  


  Les guerres sont des constructions sociales qui se nourrissent des actions et des représentations des acteurs qui les mènent. En ce sens, la multiplication des acteurs, venant concurrencer l’État dans un domaine traditionnellement régalien, a modifié en profondeur les formes que prennent les conflits. Les frontières entre civil et militaire, combattant et non-combattant, tendent à disparaître. Les menaces auxquelles doivent faire face les États se diversifient (séparatisme, criminalité, crise écologique ou sociale, etc.) et les conflits asymétriques se généralisent, avec leurs contours mouvants. Le conflit est donc plus que jamais à étudier comme un phénomène social ancré dans le temps et dans l’espace, dans une histoire et une géographie. Les enjeux régionaux et locaux, l’empreinte de la culture, des valeurs, des idéologies, ainsi que les différentes temporalités dans lesquelles s’inscrivent les acteurs en jeu donnent à chaque conflit un caractère unique qu’il convient de saisir dans sa complexité.


  


  Finalement, guerre et conflit se présentent ici comme des phénomènes multidimensionnels. Les rivalités de pouvoir portent souvent la marque d’enjeux politiques et économiques (conflit interétatique, révolution, concurrence pour l’accès aux ressources, aux matières premières, etc.), qui sont relativement bien connus. Les dimensions symboliques, idéologiques et culturelles sont également à prendre en considération (par exemple dans le cas d’oppression sur des minorités ou de sécessionnisme). Toutefois, à ces facteurs traditionnellement évoqués s’ajoutent aujourd’hui les thèmes mis en avant par les défenseurs de la notion de « sécurité humaine », qui voient dans les critères sociaux (crise économique, montée des cours des matières premières et leurs conséquences sociales) ou environnementaux (catastrophe naturelle, crise écologique majeure, réchauffement climatique) les principaux facteurs des conflits de demain. Les émeutes de la faim ou les violentes manifestations en Grèce contre la politique d’austérité subie par la population sont autant d’exemples de conflits sociaux qui pourraient se multiplier dans un futur proche.


  
    Annexes

  


  Glossaire


  Architecture africaine de paix et de sécurité (APSA) (p. 62-63)


  En anglais, African Peace and Security Architecture. Initiée en 2002 par l’Union africaine en collaboration, avec les communautés économiques régionales, cette politique vise à mettre en place des structures de prévention, de gestion et de résolution des conflits en Afrique. Son organe central est le Conseil de paix et de sécurité (CPS) de l’Union africaine.


  


  Blitzkrieg (p. 22-23)


  La stratégie de la Blitzkrieg, ou « guerre éclair » en français, consistait pour l’armée allemande à remporter des victoires stratégiques rapides en utilisant une forte concentration de forces mécanisées, à la fois terrestres et aériennes.


  


  Camp David II Camp David II


  Sommet pour la Paix au Proche-Orient, qui a eu lieu en juillet 2000 dans la résidence du président américain à Camp David en présence du Bill Clinton, de Ehoud Barak, Premier ministre israélien et de Yasser Arafat, président de l’Autorité palestinienne. Cette tentative de mettre fin au conflit israélo-palestinien a échoué.


  


  Cartel (p. 58-59)


  Organisation criminelle au Mexique et en Colombie, associée au trafic de drogue.


  


  Cloud computing (p. 86-87)


  Littéralement « informatique dans les nuages » en français. Cette expression désigne un nouvel usage d’Internet, caractérisé par l’externalisation des infrastructures informatiques vers des prestataires spécialisés. Ces prestataires (SalesForces, Amazon, etc.) offrent différents types de service comme le stockage de données ou la mise à disposition de logiciels et d’applications réactualisés en permanence.


  


  Contractors (p. 20-21)


  Mot anglais signifiant littéralement « contractant ». Ce terme désigne dans le monde anglophone les employés des sociétés militaires privées, en raison de l’engagement contractuel qui les lie.


  


  Espace Schengen (p. 48-49)


  Espace unique en matière de politique migratoire, de voyages internationaux et de contrôle frontalier. Les contrôles sont supprimés sur ses frontières intérieures et renforcés sur ses frontières extérieures. Cet espace concerne les 26États européens qui ont mis en œuvre l’accord de Schengen et la Convention de Schengen (1985 et 1990).


  


  État westphalien (p. 44-45)


  Équivalent d’État-nation. Les traités de Westphalie ont mis fin à la guerre de Trente ans en 1648. Ils marquent la victoire de la coalition menée par la France contre le Saint-Empire, qui se voit contraint de reconnaître les 350États qui le composent. Ils sont aussi considérés comme l’acte fondateur d’un système international structuré par et autour d’États-nations.


  


  Eurodac (p. 48-49)


  Base de données sur les migrants de l’UE opérationnelle depuis janvier 2003, utilisant en particulier des données biométriques (système automatisé de reconnaissance d’empreintes digitales).


  


  Eurosur (p. 48-49)


  Système européen de surveillance des frontières de l’UE, basé sur une plus grande coopération des États membres et sur la mise en place d’un dispositif permettant l’interopérabilité des systèmes de surveillance nationaux.


  


  Failed State (ou État défaillant/failli) (p. 40-41)


  Apparue dans les années 1990, cette notion désigne des États incapables d’assurer leurs fonctions premières, de contrôler leur territoire et de protéger leur population. Le concept est néanmoins critiqué, du fait de l’utilisation très officielle qu’en font certains organismes comme le Fund for Peace et la revue Foreign Policy, qui propose chaque année un classement actualisé des États défaillants dans le monde, sur la base d’un choix de critères et d’une évaluation contestables.


  


  Frères musulmans (p. 64-65)


  Organisation panislamiste dont le but est la renaissance et la lutte non-violente contre l’influence occidentale. Elle a été fondée en 1928 à Ismaïla (nord-est de l’Égypte) par Hassan el-Banna.


  


  Frontex (p. 48-49)


  Agence européenne pour la gestion de la coopération opérationnelle aux frontières extérieures, en fonction depuis 2005 et basée à Varsovie.


  


  Gated communities (p. 58-59)


  Quartiers résidentiels fermés et sécurisés, souvent localisés en périphérie des villes.


  


  Hardware (p. 86-87)


  Matériel informatique physique (ordinateur, puce électronique, etc.).


  


  Iconographie (p. 12-13)


  L’iconographie est définie par le géographe français Jean Gottmann en 1952 comme la réunion de trois éléments culturels constitutifs d’une nation : la religion, le passé politique et l’organisation sociale. Selon lui, l’entremêlement des édifices symboliques dans l’espace social, qu’ils soient religieux, institutionnels ou historiques, sont autant de repères qui constituent l’ancrage des groupes socioculturels. Avec cette idée, Gottmann ouvre la voie à la notion de représentation.


  


  Jus ad bellum (p. 18-19)


  Expression apparue avec l’émergence de la Société des Nations, après la Première Guerre mondiale, elle désigne les règles relatives à l’interdiction du recours à la force dans les relations internationales et les exceptions à ces règles, permettant au contraire de déclencher des hostilités. La codification du droit de la guerre est néanmoins plus ancienne et peut être rattachée aux Conférences de la Paix de 1899 et 1907 (première et seconde conférences de La Haye).


  


  Jus in bello, ou droit international humanitaire (p. 18-19)


  Expression apparue avec l’émergence de la Société des Nations, après la Première Guerre mondiale, elle désigne les règles applicables entre les parties belligérantes en temps de conflits armés, qui portent essentiellement sur la conduite des hostilités et la protection des victimes de la guerre. La première Convention de Genève de 1864 est à l’origine de la naissance du droit international humanitaire. Celui-ci a beaucoup évolué depuis, notamment avec les Conventions de Genève de 1949 et les protocoles additionnels de 1977 qui prennent en compte les conflits intra-étatiques et les guerres civiles.


  


  Maquiladora (p. 58-59)


  (Établissement industriel de montage implanté du côté mexicain de la frontière, qui permet aux investisseurs de bénéficier de conditions douanières et fiscales favorables, alors que le siège est situé aux États-Unis.


  


  Multilatéralisme (p. 28-29)


  Le multilatéralisme suppose des prises de décisions concertées entre au moins trois États. Il s’oppose à l’unilatéralisme (décision d’un seul État prévalant sur les autres). La doctrine du multilatéralisme sur la scène internationale induit un souci de concertation interétatique et la recherche plus ou moins aboutie de règles communes durables entre les États, par l’intermédiaire le plus souvent d’organisations internationales ou régionales.


  


  Multiscalaire (p. 10-11)


  Un phénomène multiscalaire se déroule à plusieurs échelles géographiques, plus ou moins étendues.


  


  Processus d’Oslo (p. 66-67)


  Les accords d’Oslo et le processus qui en découle sont le résultat d’un ensemble de discussions entre des négociateurs israéliens et palestiniens au début des années 1990. La déclaration de principes, signée à Washington le 13septembre 1993, avance l’idée d’une autonomie palestinienne temporaire de cinq ans. Le 4mai 1994, l’accord de Jéricho-Gaza investit la nouvelle Autorité nationale palestinienne de pouvoirs limités.


  


  Représentation sociale (p. 12-13)


  La représentation d’un objet en psychosociologie combine trois éléments : une somme d’informations, une organisation de ces informations et une attitude envers cet objet. La représentation sociale implique une forme de pensée sociale, en partie partagée par les membres d’un groupe, et influe sur leurs actions et leurs attitudes.


  


  Représentations géopolitiques (p. 12-13)


  Le géographe Michel Foucher définit la représentation comme « une combinaison sélective d’images empruntées à diverses catégories du champ socio-historique propre au groupe qui la produit et qui sont réunies de manière à composer un ensemble spatial dont la dénomination est à la fois le symbole et le slogan d’un projet politique en principe cartographiable. » (La bataille des cartes, 2010)


  


  Smart border (p. 58-59)


  Littéralement : « frontière intelligente ». Frontière équipée de dispositifs de surveillance et d’identification technologiques (caméras, drones, systèmes biométriques, etc.) permettant a priori un « filtrage » fluide et précis des flux humains ou de marchandises.


  


  Software (p. 86-87)


  Matériel informatique virtuel sous forme de logiciel, fonctionnant sur le hardware.


  


  State-building (p. 16-17)


  Processus de construction d’un État, qui comprend diverses tâches : mise en place d’institutions, formation de cadres et d’agents, adoption et application de lois et de normes, etc.


  


  Stratégie du « collier de perles » (p. 28-29 et 52-53)


  L’expression de « collier de perles » est une création des milieux stratégiques américains dans les années 2000. Elle désigne un réseau de facilités logistiques et d’investissements portuaires financé par la Chine, courant du golfe Arabo-persique jusqu’à la mer de Chine méridionale. Cette représentation américaine identifie derrière ces investissements une stratégie chinoise planifiée, visant à sécuriser ses routes d’approvisionnement énergétiques, ce qui a toujours été démenti par la Chine.


  


  Taliban (p. 54-55)


  Provient du mot taleb, au pluriel taleban, qui signifie « étudiant », c’est-à-dire celui qui étudie la théologie dans une madrassa. Le terme est passé en français sous sa forme plurielle, un taliban, et désigne une personne qui adhère au mouvement fondamentaliste musulman qui s’est répandu en Afghanistan et au Pakistan dans le courant des années 1990.


  Sigles


  Alena


  Accord de libre-échange nord-américain


  


  Ansar Dine


  « défenseurs de la religion », groupe islamiste touareg


  


  Anzus


  Australia, New Zealand, United States Security Treaty


  


  Apec


  Asia-Pacific Economic Cooperation


  


  Aqmi


  Al-Qaïda au Maghreb islamique


  


  Aqpa


  Al-Qaïda dans la péninsule Arabique


  


  Asean


  Association of Southeast Asian Nations


  


  Brics


  acronyme anglais désignant cinq pays qui se réunissent en sommet annuel : Brésil, Russie, Inde, Chine et Afrique du Sud


  


  BTC


  oléoduc Bakou-Tbilissi-Ceyhan


  


  Caricom


  Caribbean Community


  


  CEDEAO


  Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest


  


  CEEAC


  Communauté économique des États de l’Afrique centrale


  


  CEI


  Communauté des États indépendants (pays membres : Biélorussie, Russie, Arménie, Azerbaïdjan, Kazakhstan, Kirghizistan, Moldavie, Ouzbékistan, Tadjikistan ; État participant : Ukraine ; État associé : Turkménistan ; Ancien membre sorti en 2008 : Géorgie)


  


  Cento


  Central Eastern Treaty Organization


  


  CIJ


  Cours internationale de justice, dont le siège est à La Haye


  


  Ecomog


  Economic Community of West African States Cease-fire Monitoring Group (brigade de surveillance du cessez-le-feu de la CEDEAO)


  


  EIIL


  État islamique en Irak et au Levant


  


  ELN


  Ejército de liberación nacional (Armée de libération nationale, Colombie)


  


  Eufor


  European Union Force


  


  Eurasec


  Communauté économique eurasiatique (pays membres : Biélorussie, Kazakhstan, Kirghizistan, Russie, Tadjikistan, Ouzbékistan – adhésion autosuspendue depuis 2008 ; pays observateurs : Arménie, Moldavie, Ukraine)


  


  FAO


  Food and Agriculture Organization of the United Nations (Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture)


  


  Farc


  ou Farc-EP, Fuerzas armadas revolucionarias de Colombia – Ejército del Pueblo (Forces armées révolutionnaires de Colombie − Armée du peuple)


  


  Fias


  Forces internationales d’assistance et de sécurité


  


  FMI


  Fonds monétaire international


  


  HCR


  cf. UNHCR


  


  Ibas


  Inde-Brésil-Afrique du Sud, forum de dialogue formalisé en 2003 à Brasilia, visant à renforcer la coopération Sud-Sud et à faire pression lors des négociations économiques et commerciales internationales


  


  IED


  Improvised Explosive Device (engins explosifs improvisés)


  


  Igad


  Intergovernmental Authority on Development


  


  M-19


  Mouvement du 19 avril (Colombie)


  


  Manua


  Mission d’assistance des Nations unies en Afghanistan


  


  Mercosur


  Mercado común del Sur en espagnol, Mercado comum do Sul en portugais (Marché commun du Sud)


  


  MNLA


  Mouvement national pour la libération de l’Azawad


  


  MPLA


  Mouvement populaire pour la libération de l’Angola


  


  Mujao


  Mouvement pour l’unicité et le jihad en Afrique de l’Ouest, groupe armé issu d’une scission d’Aqmi en 2011


  


  NSA


  National Security Agency (Agence nationale de sécurité américaine)


  


  OCS


  Organisation de coopération de Shanghai


  


  œA


  Organisation des États américains


  


  œCS


  Organization of Eastern Caribbean States


  


  OLP


  Organisation de libération de la Palestine


  


  OMP


  Opérations de maintien de la paix


  


  OMS


  Organisation mondiale de la santé


  


  ONU


  Organisation des Nations unies


  


  Opep


  Organisation des pays exportateur de pétrole


  


  OSCE


  Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe


  


  OTAN


  Organisation du traité de l’Atlantique Nord


  


  Otase


  Organisation du traité de l’Asie du Sud-Est


  


  OTSC


  Organisation du traité de sécurité collective (pays membres : Arménie, Biélorussie, Kazakhstan, Kirghizistan, Russie, Tadjikistan, Ouzbékistan – adhésion autosuspendue depuis 2012)


  


  Pnud


  Programme des Nations unies pour le développement


  


  RDC


  République démocratique du Congo


  


  SAARC


  South Asian Association for Regional Cooperation (pays membres : Inde, Afghanistan, Pakistan, Bangladesh, Népal, Bhoutan, Sri Lanka et Maldives)


  


  SADC


  Communauté de développement d’Afrique australe


  


  Safe


  Survival and Flight Equipment Association


  


  Salt


  Strategic Arms Limitation Talks (négociations sur la limitation des armes stratégiques)


  


  SDN


  Société des Nations


  


  SMP


  Société militaire privée


  


  Start


  Strategic Arms Reduction Treaty (traité de réduction des armes stratégiques)


  


  TNP


  Traité de non-prolifération des armes nucléaires


  


  UÇK


  Ushtria Çlirimtare e Kosovës (armée de libération du Kosovo)


  


  UE


  Union européenne


  


  Unasur


  Union des nations sud-américaines, anciennement appelée Communauté sud-américaine des nations


  


  Unesco


  United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization (Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture)


  


  UNHCR


  United Nations High Commissioner for Refugees (Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés)


  


  Unicef


  United Nations International Children’s Emergency Fund (Fonds international d’urgence des Nations unies pour l’enfance)


  


  Unita


  Union nationale pour l’indépendance totale de l’Angola


  


  ZEE


  Zone économique exclusive (fixée à 200 milles des côtes de l’État riverain par le droit de la mer, sauf exceptions)
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I INTERNET ET LES RESEAUX SOCIAUX AU COURS DE LA REVOLUTION LIBYENNE
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I LA MISE EN RESEAU DU CHAMP DE BATAILLE
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I LE MAIL, OUTIL CRIMINEL?
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